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M É M O I
D A N S  L A  C A U S E

P O U R  les Comtes d e  M o n t j o u v e n t , D oyen,
• M ' O N T M O R I L L O N ,  Chamarrier, &  autres Comtes 

Lyon, Appelants comme d’abus ;

C O N T R E  M. DE M o  NT A Z e t , Archevêque $  Co j 
de Lyon , Primat de France , Intimé ;

E  T  encore contre les Comtes d ’ U z e l l e s , A rchidiaa  
D E P o i x ,  Précenteur, d e  Ca s t e l a s  , Chantre, d e  Cl u g  
d e  T h é m i s e y  , Prévôt y d e  M a u  b o u r g  y d e  V i l l a i  
d e  B e l l e g a r d e  , z>£ M a r n é s i a  , d ’A p r e m o n t  , 
C h a b a n n e s  , d e  Ca s t e l l a s  d e  N u  z e r g u  e , , 
C o r d o n  <§ d e  P o l i g n y , tous Comtes de Lyon, a u jji Intin

En Présence du ROI  9 Fondateur du Chapitre primati 
premier Chanoine de l’Egliie Comte de Lyon , &  défenfi 
fpécial des droits &  des libertés du Chapitre primatial ;

E t encore en préfence des Chapitres de Saint-Juft, Saint-P
&  Saint-Nizier,



nta audivimus &  cognovimus ea , &  Patres noitri narraverunt n o b is n o n

nt occultata à filiis eorum...........Mandavit Patribus noftris nota facere ea

iis fu is, ut cognofcat generatio altera. Pfalm . l x x v i i .

tfäajct f9>j xyctruvce : Ta 7TçsiQeict mÇeçrui txiç EjiA«siatç. Antiqui Ecclefiarum 

ores obtineant : ipfarum libertates ferventur. Condi. Niccen. Can. 6.

ccleíiafticis officiis inauditas prifcis temporibus traditiones nolite recipere : 

er apoftolicæ do&rinæ publicam pergite ilratam, nec per diverticula cujus- 

bet novitatis in dexteram vel finiftram à via regiâdeclinate. A l c u i n , 

'piß- 6 9 , ad Fratres Lugdunenfes , apud Ducheihe.
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On emprunte avec d’autant plus de confiance les propres 
expreffions de M. l’avocat général Servin , portant la parole 
en 1603 , dans la caufe du Chapitre de l’Eglife collégiale de 
la Trinité d’Angers, qu’il ne s’agiiîoit alors que duBréviaire 
d’une fimple Eglife collégiale. La caufe que l’on foutient au
jourd’hui fe préfente d’une maniéré plus avantageufe ; c’eft 
le Chapitre primatial de France ; c’eft une Eglife mere d’un 
vafte &  nombreux diocefe, qui défend une Liturgie qui lui 
efl: chere, qui combat pour fes libertés &  pour des ufages 
antiques, qui ont toujours fait fa gloire &  fon bonheur.

Ce qui fervoit même en 1603 à faireconnoître toute l’im
portance de la caufe , n’annonce aujourd’hui qu’une partie 
de l’afFaire fur laquelle le Parlement doit prononcer. II 
n’eil pas feulement queilion d’un nouveau Bréviaire fubi- 
titué à l’ancien, d’un MiiTel nouveau ; c’eft de la Liturgie 
entiere dont il s’agit. M. l’Archevêque de Lyon veut l’a
néantir ; il veut détruire le culte extérieur de la Religion 
dans l’Eglife primatiale &  dans toutes les Eglifes de fon 
diocefe ; il prétend même avoir feul le droit de confommer 
cette œuvre, &  de leur donner un culte nouveau, une L i
turgie nouvelle, de fa feule autorité, fans la permifiîondu 
R o i , fans lettres - patentes enregiftrées , contre le vœ u 
connu de tout le Clergé du diocefe, &  nonobilant le refus 
motivé du Chapitre primatial.

Cela eft abulïf. On fe propofe, dans ce M ém oire, de 
démontrer les abus dont cette Liturgie nouvelle eil in- 
feftée : on défendra en même tems l’ancienne Liturgie de
1 Eglife de L yo n , lesrits, les cérémonies &  les ufages an
ciens du Chapitre primatial.

L ’Eglife de Lyon a reçu fa Liturgie des mains de fes pre
miers apôtres S. Pothin &  S. Irénée; jufqu’ici fa pofleflion 
n’a pas été attaquée, ni interrompue.



Il n’eft pas befoin de montrer d’autres titres de fes rits, 
de Tes ufages, de Tes cérémonies, que la feule poffeilion ; il 
ne faut pas même remonter à leur origine, ni chercher les 
raifons qui les ont fait établir : il feroit difficile &  même 
impoiîible de les connoître toutes : ils font pailes en ufage, 
ils font très-anciens, cela fuffit : ils fe font établis infenfible- 
ment, &  ils ont force de lo i( i) . Tout ce qui fe trouve ap
puyé fur une coutume ancienne , tout ce qui a été obfervé 
pendant une longue fuite d’années, &  reçu par un confen- 
tement tacite des parties intéreilees, oblige comme loi (2).

L ’exécution de la fondation du Chapitre primatial eft le 
fécond objet de la caufe.

L ’état politique de ce Chapitre , fes droits, fes ufages, 
fes libertés, dont la confervation lui a été promife dans les 
aftes les plus auguftes &  les plus folemnels, ne font pas com
promis feulement ; on veut les changer, les anéantir par de 
prétendus concordats, de prétendues délibérations, à l’infçu 
&  fans l’autorité du R o i , qui en eft le fondateur.

Le Chapitre de Lyon ne s’eft point, comme on s’eft plu 
à le répandre , entêté mal-à-propos pour des ufages furan- 
nés &  minutieux, pour des droits chimériques, pour des 
privilèges fans fondement; il a défendu &  il défend encore 
aujourd’hui fes droits les plus légitimes , &  fes belles 
prérogatives qui le diftinguent de toutes les Eglifes de 
France &  de la Chrétienté; il plaide m ême, en défendant
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( 1 )  Invitera confuttudo pro lige non immeritb cujloditur. D ig . de 

LeS- 3i ,  §• 1.
(2.) E t  ta quœ. longd confuetudine comprobata fu n t , de per annos 

plurimos obfervata , vcl ut tacita civium convcntio , non minus quam en 
$U<t fcripta fu n t t jura  fcrvantur, Ibid. leg. 35 &  36.
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fes droits, pour le maintien de nos précieufes libertés, aux
quelles on porte une atteinte dire&e, d’autant plus à redou
ter , qu’elle eft portée par M. l’Archevêque de Lyon lui- 
même , qui paroît combattre fous les mêmes armes que les 
François qui les défendent.

Chaque Eglife a fes droits, fes prérogatives, fes libertés, 
fes rits, fes ufages, fes cérémonies particulières.

Les Conciles n’ont rien connu de plus important dans la 
difeipline, que la confervation des coutumes anciennes Sc 
des privilèges des églifes. Le grand concile de N ic é e , les 
conciles généraux de Conilantinople & d ’Ephèfe ordonnent 
que l’on refpefle ces coutumes anciennes &  ces libertes, 
qu’on les conferve } qu’on les maintienne aux Eglifes qui 
les poifedent ( i) .

L ’Eglife de Lyon eit par rapport à l’Eglife de France, 
ce que l’Eglife de France eft par rapport à l’Eglife univer- 
felle; &  de même que nos libertés ne font point paffe-droits 
ou privilèges exorbitants, mais plutôt franchifes naturelles , 
ingénuités ou droits communs , èfquels nos ancêtres fe  font 
très- conflamment maintenus , & defquels partant nef l  befoin 
montrer autre titre que la retenue & naturelle jouiffance ;  de 
même les ufages, les droits, les prérogatives , les libertés 
du Chapitre &  de l’Eglife primatiale de L y o n , ne font que 
des reftes de la difeipline ancienne que cette Eglife, quee 
nefùt novitates antiquitatis tenacijfima , a confervés avec 
plus de foin qu’aucune autre.
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( 0  T *  idii HfKTiiTX : T a  xfisviice c u c ira i t a i t  E iM m ir .  C o n . N ie , C .6 .

iPvbKrltftitur i n i  tt t*h  %xtoh  KctT» 7r(iiÇuw>. C o n c il. C o n ft. p r im .
r i  ¿ y ' V  ; < * » ! « « . < * ;  m û »  ,  < r * £ f < S - * i  i z r « p x ¡ u  « « ,

t* «i/'t.î *»ry i£*{%ns atuSti , xxrà i« naXÍ, K{aTHf»r ï9»r. CoR.
cilii E phefin i oecum cnici iij.



Cette caufe eft très-importante &  par la nature des objets 
qu’elle embraife, &  par les qualités des Parties. Mais plus les 
objets font grands, plus les Parties font conftituées en dignité, 
plusaufli on mettra dans ladéfenfe d’honnêteté &  d’égards: 
on fçaura diftinguer M. l’Archevêque de Lyon de fes gens 
d’affaire, &  Tes principes de ceux qu’on a fait plaider pour lui à 
l’Audience. Ce n’eil pas dans des plaidoieries où, pour fervir 
la caufe, on c 0 e  des principes au befoin, c’eil dans les 
ouvrages que le Prélata donnés à fon diocefe, c’eil dans fes 
inilru&ions , dans fes lettres paftorales , qu’il faut prendre 
fes véritables fentiments : c’eil-là que M. l’Archevêque de 
Lyon reconnoît fans détour la néceifité du concours, non- 
feulement du Chapitre primatial, mais de tous les Curés 
de fon diocefe, pour réformer les abus, renouveller les loix 
négligées, en un mot, faire le bien.

« Si nous prenions fur nous feuls , difoit-il en 1 7(30, 
dans fa Lettre de convocation d’un iynode, » les régle- 
» ments , les avis que l’intérêt de l’ordre &  de la difci- 
» pline pourroit rendre néceffaires , peut-être feroit- on 
» tenté de les attribuer à un efprit de domination , à un 
» premier mouvement de zele , à des vues trop arbitraires. 
» Et comment le cœur plieroit-il fous un joug que l’eiprit 
» n’eilimeroit pas? Nous fçavons quun E veq u e, félon la 
» doftrine de S. Pierre, n’eil point un chef impérieux qui 
» domine au gré de fes caprices : que fi Dieu nous a élevés à 
» un plus haut degré de dignité &  de puiffance, nous n’en 
» fommes que plus obligés d'être au milieu de vous, comme 
» L’un de vous s que la juilice , la fageffe &  la douceur doi- 
» vent régler toutes nos démarches, &  que nous avons infi-

niment plus de bien à attendre de notre confiance que 
» de notre autorité. La tenue des iynodes vous perfuadera 
» de plus en plus que tels font nos véritables fentiments.

5 '



» Chacun y  fera admis, invité à faire fes obfervations, à 
» propofer fes doutes. La prudence &  la connoiffance des 
» loix y  corrigeront ce que le zele auroit de trop v if, de
* moins régulier ; tout s'y  traitera de concert. Et quels pré- 
» textes pourroit-il refter à la défobéiifance, lorfcfue l’au- 
» torité ne fe montrera que pour donner plus de force à 
» ce que le vœu commun aura décidé? »

A  ce langage on reconnoît un fucceffeur des Apôtres. 
M. l’Archevêque de Lyon n’auroit pas parlé fans doute 
avec moins d’exa&itude &  de vérité s’il eût eu à traiter de 
l’autorité du R o i , &  du concours de cette autorité dans le 
culte extérieur &  dans la police des chofes de la religion.

Une Tranfa£Uon projettée détruit les droits du Chapitre, 
qui avoient été réglés par des concordats, par des tranfac- 
tions folemnelles, dont l’exécution avoit été itipulée dans 
un a£le qui fait partie du corps diplomatique de l’Europe , 
dans le Traité de ceffion de la fouveraineté de la ville de 
Lyon au Roi. Ces droits, le Chapitre primatial les tient 
aujourd’hui du R oi lui-même qui eft devenu fon fondateur, 
qui a promis de les maintenir, &  déclaré qu’ils étoient tel
lement unis à ceux de fa Couronne , que rien ne pourroit 
jamais les en féparer ( i) .
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( i )  Capitulum prœdiclaquc Ecclejia ( Lugduncnfis ) , tant in capite , 
quant in membris, ac etiam jurifdicliones , pojfejjioncs &  omnia alia 
tona . . . .  Capituli, Jîn t in &  de fa lva-gardiâ  regia /pedali ad caufam 

corona: Francia:, & ad diclarn caufam &  in immediato rejforto regio : 

eratque falva-gardia & rejjbrtum hujufrnodi taliter annexx juribus diche 
corona: , quod à domanio regio ullo modo dividi &  feparari non debent 
necpojfunt. D éclaration  de 1 3 5 9 ,  donnée fur la demande de M. le 
Procureur général,  &  adreiTée au bailli de Saint-Gengoux.

Le Roi reprefente aujourdhui les anciens Rois de Bourgogne &  de 

P rovence, les Dauphins Viennois, les Comtes de Forùs, de Nevcrs



Z 't i

Des Délibérations capitulaires, telles régulières qu’oii les 
fuppofe, qui adopteroient un projet de tranfa&ion qui détruit 
ces droits, en tout ou en partie, à l’infçu& fans le confente- 
ment du R o i , ne peuvent être qu’abuiives.

Expofons les faits de la caufe avec le plus de clarté &  
de préciiion qu’il nous fera poffible.

^  F A I T S .

Pour mettre de l’ordre dans leur expofition, on croit de
voir les diftribuer en deux époques.

La premiere renfermera ceux qui fe font paiTés depuis 
l’avénement de M. de Montazet fur le fiege de L y o n , juf- 
qu’au mois de Juillet 1776 ,

L a  fécondé contiendra ce qui eft arrivé depuis cette épo
que jufqu’à ce jour.

Idée de L’Eglife de Lyon.

Rappelions d’abord , en raccourci, quelle eft TEglife de 
Lyon, ce que c’eft que le Chapitre primatial, &  quelles font 
les prérogatives qu’il défend avec tant de courage &  de 
fermeté.

L ’Eglife de L y o n , l’une des plus anciennes, &  la plus

de Poitiers, qui tous avoient contribué à la fondation &  dotation 
du Chapitre de L y o n , &  en étoient Chanoines d’honneur. Tous les 

droits de ces différents fouverains font unis a la Couronne. D ep u is  la 

réunion duDauphiné fur-tout, le R oi a pris la qualité de Fondateur du 
Chapitre prim atial, &  premier Chanoine de FE glife  Comte de Lyon. 

Toutes les bulles concernant la fondation nouvelle &  laconftitution 

du C hapitre  , Ton régime , fes ftatuts &  la confervation de Tes ufnges, 
ont ete demandées au pape par nos Rois en leur qualité de fonda
teurs . ils les ont enfuite revêtues du iceau de leur a u to r ité , par des 
Lettres-patentes enregiftrées.
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célébré de toutes celles des G aules, eit finguliérement re- 
commandable par Ton attachement à fes rits, à fes antiques 
ufages, à Tes cérémonies. Tandis que la Liturgie des Eglifes 
de la Chrétienté a éprouvé différentes révolutions, tandis 
qu’il s’eft introduit de nouveaux ufages dans le culte exté
rieur, l’Eglife de L y o n , toujours confiante dans fa difci- 
pline &  dans fa Liturgie , retrace encore aujourd’hui à nos 
yeux le modele adm irable,&  l’unique en France, de cette 
augufte &  refpe&able fimplicité qui cara&érifoit l’Eglife 
naiffante. Son chant, fes rits, fes cérémonies, fes formules 
de prieres, tout annonce le goût le plus pur de la vénérable 
antiquité -, c’eft par-là que, depuis une longue fuite de fie- 
cles, elle a mérité les éloges &  la vénération de tout ce qu’il 
y  a de plus célébré dans l’Eglife.

Veut-on fe convaincre par foi-m ême du fondement de 
ces éloges, qu’on entre dans l’Eglife primatiale; qu’on y  
affifte à la célébration du Service divin : il eft impoiiible de 
n’y  être pas pénétré de refpeft &  d’admiration à la vue de 
cette augufte &  majeftueufe fimplicité qui regne &  dans 
les cérémonies &  dans la récitation des prieres. La gravité 
du chant, la noble mais touchante fimplicité des oraifons, 
l’ordre pompeux des cérémonies , l’habillement mêirçe des 
M in ières, tout imprime le refpeét, tout annonce la ma- 
jefté du Dieu qu’on y  adore ; c’eft pour un Chrétien vrai
ment pieux le fpe&acle le plus beau &  le plus touchant, 
qui accroît la piété des Fideles de Lyon qui l’ont en vé
nération, &  celle des étrangers qui ne le voient jamais fans 
être ravis d’admiration.

C ’eft cependant l’ordre de ce culte extérieur que M. l’Ar- 
chevêque de Lyon entreprend de renverfer &  de détruire, 
pour lui en fubftituer un autre qui foit plus analogue à fon 
goût &  aux Liturgies modernes. On

8



Idée du Chapitre de Lyon.

On croit pouvoir aufii rappeller ici les principales pré
rogatives qui diftinguent le Chapitre primatial, parce que, 
comme la Liturgie, elles font attaquées par M. l’Archevêque 
de L y o n , non pas d’une maniéré direfte f comme e lle , 
mais par des a&es &  des traités q u i, s’ils avoient lieu , 
anéantiroient fdn état politique, &  le réduiroient à une con
dition inférieure à celle du très-grand nombre de chapitres 
de fimples églifes collégiales.

Le Chapitre primatial poiTédoit, dès les premiers fiecles 
de la monarchie, des droits éminents qui le diftinguoient de 
toutes les autres églifes du Royaume -, depuis il eft devenu 
fouverain, &  l’a été pendant près quatre cents ans : il n’a 
ceifé de l’être que pour mettre fa fouveraineté entre les 
mains du R o i , en fe réfervant par des claufes expreiTes dans 
le traité de ceiTxon, la plupart des droits régaliens.

Les Rois de France, les anciens Rois de Bourgogne, &  
plufieurs Souverains avoient contribué aux fondations du 
Chapitre primatial ; ils en étoient en conféquence Chanoines 
d’honneur. Le R o i, qui a réu n i dans fa main les droits de ces 
différents Souverains, eft devenu le veritable fondateur de 
ce Chapitre, dont il eft aujourd’hui le premier Chanoine.

On pourroit dire, s’il étoit queftion de faire l’apologie de 
ce Chapitre , que plufieurs enfants de fouverains ont été 
élevés dans fon fein; qu’en 1x 4 5 , c’eft-à-dire, l’année que 
fut tenu le premier Concile général de L y o n , le Chapitre 
étoit compofé de foixante-douze Chanoines, parmi lefquels 
on comptoit un fils d’Em pereur, neuf fils de R o i, quatorze 
fils de D ucs, &  trente fils de Comtes; qu’il a donné à 1E- 
glife trois P apes, quatorze Cardinaux , &  une foule de

B ,
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Prélats auffi diftingués par leurs lumieres que par leur fain- 
tetéj que les membres qui le compofent, choiiîs parmi les 
noms les plus illuftres, forment l’un des corps les plus ref- 
pe&ables de l’Eglife entiere.

Mais oublions toutes ces prérogatives.
Il en eft une qui a toujours iinguliérement cara&érifé 

l’Eglife de L y o n ; c’eit fon attachement inébranlable à l’an
tiquité , qui jamais ne lui a permis , non de changer fon 
culte extérieur, mais même de l’altérer. On ne la vit jam ais, 
dit S. Bernard, fe prêter aux révolutions brufques dans la 
célébration des faints offices, légéreté puérile, ajoute ce 
faint D o& eu r, qui n’a jamais terni la gloire de cette Eglife : 
auffi elle s’eft confervée jufqu’à nous dans toute fa fplen- 
deur j elle a mérité qu’on lui donnât pour emblème ces 
mots précieux qui cara&érifent l’efprit de fageffe dont elle 
fut toujours remplie, Antiquitatis tenacijjima. Tellement que, 
félon M. l’avocat général Servin, i l  a été dit d’elle par titre 
d’honneur : Ecclejîa Lugdunenjis nullas admittit novitates ;  
ce que n ont pas fa it  les autres J l  foigneufement.

M. l’Archevêque de Lyon étoit lui-même pénétré de cette 
vérité, lorfqu’il fut transféré d’Autun fur le fiege de Lyon 
en 17585. il annonçoit alors le même goût pour l’antiquité, 
dans le Mandement qu’il publia pour ordonner des prieres 
publiques, à l’effet de demander à Dieu les grâces nécef- 
faires pour bien conduire fon diocefe ; il s ecrioit dans un 
tranfport de joie &  d’admiration :

« Une Eglife qui joint à la gloire d’avoir enfanté les Prin- 
» ces des Gaules à Jefus-Chriit, celle d’avoir confervé juf- 
>♦ qu’à nous le dépôt de la foi dans toute fon intégrité ; mere 
» fainte &  féconde , à qui nous pouvons dire avec juftice 
>* ce que l’Apôtre difoit à la métropole de la Macédoine r

10
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a C ’eft vous q u i, ayant reçu la parole parmi de grandes af- 
» fliftions avec la joie du Saint-Efprit, avez fervi de modele 
» à tous ceux qui ont embraffé la foi ; ce it par vous que 
» la parole du Seigneur s’eft répandue avec éclat; &  la foi 
» que vous avez en Dieu eil devenue ix célébré , qu’il n’eft 
» pas néceflaire que nous en parlions. Eglife heureufe tant 
» qu’elle fe montrera digne du magnifique éloge qu’en fait 
» S. Bernard, la diilinguant entre toutes celles des Gau- 
» les, non-feulement par l’éminence dè fon iiege, mais en- 
» core par la célébrité de fon école, la vigueur de fa dif- 
» cipline, la gravité des mœurs, la fagefle des réglemens,
» &  l’amour de l’antiquité ( i) .

»U n  Chapitre, ajoutoit-il, d’où l’on a vu paffer fur les 
» premiers iieges du monde Chrétien des hommes faints en 
» œuvres &  puiffants en paroles ; unique par fon attention 
» à retracer dans fes ufages invariables ceux de l’Eglife pri-
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( i )  V oici le paffage en entier de S. Bernard ; c’eft le commence

ment de fa Lettre aux Chanoines de Lyon.
Inttr Eccleßas Gallici conßat profeclò , Lugdunenfem haclenus p rx - 

minuiffe ficut dignitate fed is  , f ic  honeßis ßudiis &  laudabilibus in f-  
titutis. Ubi enim ccque yigtàt difciplintz cenfura,  morurn gravitas , ma- 

turltas conciliorum , aucloritatis pondus , antiquitatis inßgne ? Prtz- 
fertìm in ojficiis eccleßaßicis haud fa c ili  unquàm repentinis vifa  eß no-  

vitatibus acquiefcere, nec f e  aliquando ju ven ili paffa eß decolorari levi- * 
tate, eccleßa piena jud icii. Undè miramur fa tis  quid vifum fuer'u hoc 

tempore quibufdarn veßrum voluiffe mutare colorem optimum , novam 

inducendo celebritatem quam ritus eccleßa nefcit ;  non probat ratio ;  non 
commendai antiqua traditio, numquid patribus doctiores aut dtvotiores 
fumus > Pcriculosì prcefumimus quidquid ipforum in talibtis prudenti* 
praterivit ;  nec vero id  tale eß ;  quod n iß  pmtereundum fu erit,  pAtrum 
quiverit omninò diligentiam prccteriffe.
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»m itive; trop diftingué par fa nobleffe pour en eftîmer 
» d’autre que celle qui fe perpétue avec le zèle de la reli- 
» gion &  l’élévation des fentimens. »

Cependant, par une contradiction qui jufqu’ici n’a pas 
d’exem ple, M. l’Archevêque de Lyon veut anéantir au
jourd’hui ces mêmes ufages qu’il reconnoît être invariables: 
il a perfécuté &  vexé le Chapitre prim atial, uniquement 
parce que, perfiflant dans fon attachement à ces ufages, il 
lui a oppofé une noble &  ferme réfiftance.

P R E M IE R E  É P O Q U E  D E S  F A IT S .

M . le Cardinal de Tencin avoit préparé un Bréviaire qu’il 
fe propofoit de donner à fon diocèfe : il fut prévenu par la 
mort. M . de M ontazet, fon fucceifeur immédiat, s’appro
pria ce Bréviaire, après avoir travaillé pendant deux ans à 
y  faire différents changements &  des augmentations.

Plein de vénération pour ces ufages antiques qui de tout 
tems diftinguerent la Liturgie Lyonnoife, ce Prélat annon- 
çoit à fes diocéfains que peut-être il pourroit manquer quel
que chofe pour porter le Bréviaire qu’il leur donnoit à 
fa perfeélion : mais que l’ufage ancien qui s’obferve dans 
l’Eglife primatiale de réciter les offices par cœur , s’oppo- 
foit à des changements fréquents, incompatibles avec cette 
difcipline : qu’au furplus, l’augufte majefté de nos myfte- 
res, ni la fo i, ni la piété, ne recevoient aucun préjudice de 
cette légere imperfettion ( i) .

( i )  Fatemur quidem in officiorum conttxtn dejiderari non nih ïl ad  
ptrftïïiontm p o jft , fe d  crebras nimiriftn &  perincommodaS mutationes 

prohibuit ? viget in Eccltjia primatiali antiqua confuetudo horas ca

nónicas mtmoritcr ac J în l  códice ruitandi ;  non prohibuit verb quominùs

Vx
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—  An

M . l’Archevêque de Lyon avoit fait lui-même un choix 
de canons, tel qu’on peut l’attendre de fon goût ( 1) .  C e 
Bréviaire fut enfin publié de l’avis &  avec le confeptement 
du Chapitre primatial : D e venerabilium Fratrum nojlrorum 
Decani & Ecclejice nojlræ primatialis Canonicomm-Corràtum. 
Lugduni, conjîlio & ajfenfu.

Telle étoit encore en 1760 la façon de penfer de M. de 
M ontazet, relativement au refpeft dû aux anciens ufages 
de L y o n , &  relativement au mérite de fon Bréviaire. Cette 
Eglife avoit lieu de fe flatter qu’il n’y  auroit plus de change
ment dans fes Livres liturgiques, au moins pendant que ce 
Prélat occuperoit le fiege : le contraire eft arrivé.

En 1 7 6 6 , M. l’Archevêque de Lyon  oublia tout-à-coup 
ce refpeft religieux dont il avoit paru jufques-là fi vive
ment pénétré pour les rits anciens de fon Eglife.

Parmi les ufages de cette premiere Eglife des Gaules, il 
en eft un qui la cara&érife finguliérement ; ufage refpefté 
par tous les Archevêques de L y o n , cité avec éloge par tous 
les auteurs qui ont traité des cérémonies des différentes 
Eglifes de la Chrétienté, notamment dans le fiecle dernier 
par le célébré cardinal Bona : c’eft le chant par cœ ur, refte 
précieux des anciennes pratiques des Eglifes d’Orient &  
¿ ’Occident; ufage qui tient à la conftitution même de cette 
Eglife primatiale, aux divers ordres de fon clergé, &  à la 
plûpart de fes ftatuts, de fes règlements.

M . l’Archevêque de Lyon tenta les moyens de le renver-
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fu a  myjlerlis majtjlas ,  religioni excellencia, inlegritas p ittali incor- 
rupta fervaretur.

( i )  Facto a nobis diligcntiori canonum delectu,  uridì veluti è ctT-, 
tùjjïma &  purijjimd fonte ,  morum ac difciplinae pracepca haurirctis.



fer : le Mémoire qu’il dreffa à cet effet annonçoît de vains 
prétextes, qui furent bientôt détruits par le Chapitre , qui 
répondit à ce Mémoire avec fermeté, &  fit voir la nécef- 
fité de conferver ces rits &  ces ufages anciens.

M. l’Archevêque de Lyon vouloit-il, en détruifant l’ufage 
du chant par cœ ur, fe procurer d’avance la facilité de faire 
tels changements qu’il jugeroit à propos dans la Liturgie ; 
ou n’a-t-il effayé depuis de changer la Liturgie, que pour 
faire tomber &  pour rendre impraticable l’ufage du chant 
par cœur ? C ’étoit un problème en mil fept cent foixante- 
iix ; mais la conduite que ce Prélat a tenue depuis en a 
donné la folution.

En 17 6 8 , il propofa au Chapitre un nouveau MiiTel, prêt 
à être livré à l’impreffion, fans que la Compagnie en eût 
été prévenue. C ’étoit-là une premiere entreprife fur le droit 
du Chapitre primatial, dont il n’y  avoit point d’exemple. 
Jam ais, en effet, les Archevêques de L y o n , les plus diftin- 
gués par leur piété, leur fçavoir, leur naiffance, leur di- 
'gnité, n’avoient entrepris de donner une nouvelle édition, 
ïbit du Bréviaire, foit du M iffel, ou de faire le moindre 
changement dans les Livres liturgiques , fans en prévenir 
le Chapitre , &  fans lui demander d’y  concourir &  d’y  
coopérer: ic i, au contraire, M. l’Archevêque commence 
par compofer ou faire compofer fon nouveau MiiTel à l’infçu 
du Chapitre, de maniéré que cette Compagnie n’en auroit 
eu aucune connoiffance, s’il avoit pu être imprimé &  pu
blié fans'fon confentement.

Cette nouvelle maniéré de procéder, inconnue aux Pré
lats les plus refpe&ables, les plus inftruits de la difcipline 
des Eglifes de France, &  les plus attachés aux libertés gal- 
licannes, dut furprendre le Chapitre j il diiïïmula néanmoins
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ce défaut de confiance. Perfonne, fans doute, ne lui fera 
l’injure de croire que cela fût capable de le déterminer 
dans le jugement qu’il porta fur cet o u v r a g e ,  quoiqu’on ait 
cherché à l’iniinuer. Le Chapitre choifit des CommiiTaires 
pour examiner ce MiiTel, &  il réfulta de l’exam en, que ce 
MiiTel n’étoit analogue ni au nouveau Breviaire publié en 
17 6 0 , ni aux cérémonies uiïtées de temps immémorial dans 
l’Eglife de Lyo\i ; qu’il introduifoit d’ailleurs des rits nou
veaux , incompatibles avec les ufages anciens.

En conféquence, il fut arrêté unaniment au Chapitre gé
néral du 13 Janvier 1769 , que M. l’Archevêque feroit fup- 
plié de retirer fon nouveau MiiTel, attendu que la Compagnie 
ne pouvoit l’adopter tel qu’il lui avoit été remis, &  d’être 
néanmoins perfuadé de fon empreffement à concourir à la 
correction qui pourra fe faire dans l’ancien MiiTel, fans 
nuire à fes rits ni à fes ufages anciens.

M. l’Archevêque, mécontent de la réfiftance d’un Chapi
tre inviolablement attaché à fes ufages , e fla y a , non de 
répondre aux raifons qui lui avoient été oppofées, mais de 
faire diveriion par une très - longue lettre qu’il lui écri
v it, le 29 Juin fuivant : l’objet de cette lettre étoit la ré
forme de la difcipline du Chapitre, relativement à des ar
ticles qui font partie même de fa fondation, &  qui confti- 
tuent fon état politique.

Le Chapitre attaché aux bonnes réglés, &  plein de zele 
pour le maintien de fes lo ix , crut pouvoir faire réponfe à  
M. TArchevêque, que la Compagnie s’occupoit elle-même 
du foin de recueillir tous les anciens -églements de difcipline^ 
&  qu elle avoit chargé fes fy ndics de les raffembler,, pour en. 
former un corps de ftatuts.



Dans cette difcuflîon étrangère &  nouvelle, le Miffel 
fembloit être oublié; mais le projet de M. l’Archevêque 
reparut à l’affemblée du Bureau diocéfain, du 14  Novembre 
de la même année. Le Prélat y  fit valoir la rareté des exem
plaires du Miffel : ce pouvoit être une raifon pour réimprimer 
l’ancien, mais lion pas d’en donner un nouveau ; il obferva 
qu’il y  avoit déjà deux ans que le Bureau avoit nommé des 
CommiiTaires pour traiter avec un Imprimeur ; c’eft-à-dire, 
que M. l’Archevêque avoit voulu faire imprimer fon Miffel 
avant même d’avoir fait, à cet égard, la moindre proportion 
au Chapitre : enfin il pria l’affemblée de délibérer fur les 
moyens les plus convenables de pourvoir à l’impreffion de 
ce Miffel, &  deplufieurs autres Livres de liturgie également 
néceffaires.

Le Comte de Montjouvent, D o yen , qui étoit préfent, 
forma oppoiîtion à toutes délibérations prifesà cefujet, qui 
pourroient nuire aux droits &  prérogatives de fon corps } 
on lui donna a£le de fon oppofition , &  il fe retira. Au mé
pris de l’oppofition, le Bureau nomma des 'CommiiTaires 
pour traiter avec l’imprimeur, &  arrêta, quatre jours après, 
que les frais de l’impreffion du Miffel &  du Graduel fe pren- 
droient fur les fonds qui fe trouveroient dans la caiffe du 
Clergé. Le Comte de Montjouvent réitéra fon oppofition au 
nom du Chapitre, &  il lui en fut donné afte ; le Mémoire du - 
Syndic du Clergé nous apprend qu’après que le Comte de 
Montjouvent fe fut retiré, la Chambre délibérant fur l’oppo- 
fition, arrêta : « que n’étant pas plus compétente pour juger 
» du Miffel &  des autres Livres liturgiques que M . l’Arche- 
» vêque vouloit donner à fon diocèfe, que pour difcuter les 
» prétentions de l’Eglife prim atiale} qu e, vu d’ailleurs la

» néceifité
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» néceiïité urgente qu’il y  avoit de faire imprimer unMiiTel,
» on n’auroit aucun égard à l’oppofition (1) . »

Le 23 du même mois de Novembre il y  eut un Chapitre 
extraordinaire, dans lequel le Comte de Montjouvent ren
dit compte de ce qui s’étoit paifé dans les deux dernieres 
aifemblées du Bureau diocéfain. La Compagnie ratifia les 
oppofitions formées par fon D o y en , pour ce qui pouvoit 
regarder l’impnpffion d’un Miifel nouveau &  autres Livres 
liturgiques : perfiftant dans fa réponfe à M. l’Archevêque , 
du 23 Janvier précédent, elle déclara qu’elle étoitoppofante 
à l’impreifion d’un nouveau Miifel -, &  qu’attendu l’intérêt 
de l’Eglife primatiale à la confervation de la caiffe du Clergé, 
elle s’oppofoit à ce que la'Chambre diocéfaine délivrât au
cun mandat pour les frais d’impreiïion d’un nouveau MiiTel,
&  autres nouveaux Livres liturgiques, à moins qu’il ne fût 
queftion delà réimpreifion du Miifel aftuel. Ces oppofitions 
furent fignifiées le lendemain à l’imprimeur, au Syndic du 
C lergé, &  au Receveur des décimes.

^M. l’Archevêque , pour vaincre ces oppofitions, eut re
cours aux moyens dont il avoit déjà fait ufage : il étoit alors 
à Paris ; &  le 20 Janvier 1770  , il écrivit au Chapitre une 
nouvelle lettre pour la réforme de la difcipline , fans parler, 
non plus que dans celle du 29 Juin précèdent, ni du M iifel, 
ni d’autres Livres liturgiques. Il terminoit fa lettre en ces ter
mes : » Je  crois même devoir vous prévenir que fi à mon 
» retour, qui ell aifez prochain, vous ne me donnez pas fur 
» cet objet la fatisfaflion que j’ai droit d’attendre de vous,

I
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( 1 ) V o ilà , fans doute, une plaifante maniéré de reconnoître fou in
compétence, de paiTer outre , fa n s avoir égard à une oppojîtion dont 
1 on convient que l’on n’eft pas juge,
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» je ne pourrai me difpenfer d’y  pourvoir par l’autorité que 
» Jefus-Chrift a attachée à mon miniftere. »

'  Le Chapitre a fait voir dans un Mémoire imprimé ea 
1 7 7 4  , que ces menaces du Prélat étoient d’autant plus in
jures &  déplacées, qu’il n’ignoroit pas que le Chapitre 
travailloit alors à recueillir &  à réunir en corps fes anciens 
flatuts ; que par conféquent ce travail très-étendu ne pou- 
voit pas être fini à fon retour: mais le véritable objet du 
Prélat étoit d’arrêter les fuites qu’il redoutoit de l’oppoiition 
duChapitie à fa nouvelle Liturgie ; car, dans le vrai, voilà quel 
étoit fon objet. Ce Prélat a dit en effet, &  répété bien des 
fois que, pourvu que le Chapitre lui paifât la nouvelle L i
turgie , il n’iniîfteroit plus fur la réforme de fa difeipline: on 
a vu avec furprife jufqu’où fon zele fur ce dernier article s’eit 
porté.

Vers le même temps les Evêques de la province s’étant 
aiTemblés à Lyon  pour nommer des Députés à l’affemblée 
générale du Clergé, voulurent bien fe rendre médiateurs ; 
on convint que le Chapitre donneroit main-levée de fon op- 
pofition, fous certaines conditions : en attendant que ces 
conditions fuiTent réglées &  convenues, on donna une main
levée pure &  (impie en apparence j &  l’on remit la trans
cription de ces aftes &  des conditions qui en faifoient 
partie fur les regiitres, aux Chapitres généraux de la Saint- 
Jean , pour y  donner plus de folemnité. Dans l’une des dé
libérations de ces Chapitres généraux, le Chapitre s’enga- 
geoit à prendre le nouveau M ijfcl dès qu’il le pourroit, & fans 
néanmoins qu'il pût nuire ni apporter aucun changement aux 
anciens rits & cérémonies pratiquées dans l ’Eglife de L yon , ni à 

fon chant par cœur, ainfi qu il a été convenu dans les ajfemblées 
tenues au Palais Archiépifcopal, en préfence de M . l'A n h evt-
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que de Lyon , & de M M . les Evêques d!Autun, Dijon t Mâcon. 
& Châlons : ce font les expreffions de la délibération capitu- 
laire du 28 Juin 1770 .

Cet a f te , qui explique &  détermine celui du 21 Février 
précédent, auquel il fe rapporte , &  dont on ne doit pas le 
féparer, étoit moins, comme on voit, une véritable accepta
tion qu’un refus honnête : cependant M. l’Archevêque faifit 
ce prétexte ; ilVe crut fuffifamment autorifé à publier fon 
nouveau MiiTel, &: il le publia en effet en 1770  : ce MiiTel 
cependant n’a point encore été introduit dans l’Eglife pri
matiale , ni dans les autres Eglifes du diocèfe.

La déférence motivée que le Chapitre primatial avoit 
eue pour M. l’Archevêque de Lyon, relativement à fon nou
veau MiiTel, fut fans doute ce qu i, bientôt après, porta ce 
Prélat à propofer auifi un nouveau Bréviaire.

Le Bréviaire &  le MiiTel font deux parties intégrantes de 
la Liturgie: l’une doit être par conféquent analogue à l’autre; 
le Chapitre avoit différé de refufer nettement le MiiTel, parce 
qu’il n’a voit pas pu juger de l’enfemble de la Liturgie ; ils’étoit 
cependant affez clairement énoncé pour déterminer M .l’Ar- 
chevêque de Lyon à retirer fon nouveau MiiTel : au lieu de 
cela il a pris fur lui de propofer le Bréviaire qui étoit analogue.

On auroit toute la peine imaginable à fe perluader de 
cette nouvelle entreprife, fi les moyens employés pour la 
faire réuiTir, &  les effets funeftes qu’ont produits ces moyens, 
étoient moins connus. Qui auroit pu cro ire, en effet, que 
M . l’Archçvêque de L yon , qui avoit donné à fon diocèfe un 
Bréviaire en 1760, après avoir travaillé deux ans entiers à le 
perfedionner, ait tenté en 1772  de lui en donner un autre,&  
la it réellement publié en 1775 , de fa feule autorité, fans la

Cij
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permiiiïon du R o i, fans Lettres patentes, nonobftant le refus 
fubfiftant &  motivé du Chapitre primatial? Tout cela eft ce
pendant arrivé.

Au mois de Janvier 1772  M . l’Archevêque de Lyon en
vo ya  donc au Chapitre primatial ce Bréviaire nouveau tout 
rédigé, avec une lettre où il marquoit que le Chapitre en 
connoiffoït déjà le Calendriery qu’il y  avoit confervé les céré
monies &  les rits de l’Eglife de Lyon ; qu’il n’y  avoit pro
prement de nouveau que le choix des leçons &  des prieres : 
il attendoit, difoit-il, les obfervations du Chapitre ; &  comme 
il préfumoit qu’il n’y  en auroit pas beaucoup à faire, il lui 
demandoit de ne pas perdre de temps à fe mettre en état de 
les lui donner.

Il eft inutile de remarquer que le choix des leçons &  des 
prieres, eft ce qui cara&érife principalement un nouveau 
Bréviaire; que le Calendrier n’eft qu’une table ou Almanach 
qui contient l’ordre des jours, des femaines, des mois &  des 
fêtes qui arrivent pendant l’année; &  que le Calendrier d’un 
Bréviaire étant perpétuel, il n’eft pas même ignoré des en
fants , car il n’eft perfonne à qui ces obfervations ne fe re- 
■préfentent à l’efprit.

Il n’eft pas douteux que M. l’Archevêque de Lyon avoit 
alors le projet arrêté de renverfer, de détruire le culte exté
rieur de la Religion dans l’Eglife primatiale &  dans fon 
diocèfe, pour lui en fubftituer un nouveau : ce projet étoit 
même connu de plusieurs membres du Chapitre primatial &  
du Clergé du diocèfe. Etoit-ce pour raifurer à cet égard les 
efprits, &  pour calmer les inquiétudes que cè projet de 
deftruftion n’alloitpas manquer de faire naître, qu’il annonce 
au Chapitre quil connoifjoit dejale Calendrier de fon nouveau
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Bréviaire? ou n’étoit-ce fimplement que pour écarter l’inju-
rieufe application du proverbe ( i ) ,  que plusieurs perfonnes 
de Lyon avoient ofé en faire ? Il n’en eft pas moins vrai que 
cette annonce étoit une raillerie amère d’autant plus dépla
cée , que ce Prélat a réellement réformé le Calendrier en ce 
qui concerne l’ordre , le nombre &  la mobilité des fêtes.

Le Chapitre, étonné de l’entreprife , s’affembla pour en 
délibérer. Il fe^ma les yeux fur tout ce que la lettre pouvoit 
renfermer de répréhenfible, s’interdit toute efpece de plain
tes auxquelles un pareil procédé pouvoit donner lieu, &  
nomma des commiffaires pour examiner le projet du nou
veau Bréviaire.

Ce tra v a il, qui embraffoit par fon étendue l’examen 
de toute la nouvelle Liturgie , méritoit la plus fcrupuleufe 
attention, &  pour cela il falloit un temps aflez confidéra- 
ble. Dès le mois de Mai le Prélat écrivit de nouveau ,  il 
prella même pour avoir une réponfe définitive, &  demanda 
ou qu’on lui remît a&uellement fon Bréviaire , ou qu’on lui 
mandât très-déterminément le temps auquel on pourroit le 

lui rendre.
Le Chapitre répondit, que les commiffaires qu’il avoit 

choifis s’étoient livrés avec la plus grande afliduite à l’exa
men du Bréviaire , mais qu’il feroit effentiel qu’on leur 
envoyât auffi les rubriques. Il remit à lui faire une réponfe 
définitive aux Chapitres généraux de la S. Jean.

Il la fit en effet cette réponfe, le n  Juillet fuivant. Les
commiffaires avoient rendu compte , dans les précédents

/
' V' 1 1 ' ' ---—— -----

(  i ) » On dit proverbialement réformer le Calendrier, pour Ce mo- 
» quer de ceux qui veulent trouver à redire à ce qui eft bien fait. » 
Abrégé du D u t. de Trévoux , au mot Calendrier.'
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Chapitres généraux, du travail qui leur avoit été confié ;
&  il fut arrêté ce jour-là unanimement, que le Bréviaire 
propofé ne pouvoit être adopté. On reconnut qu’il étoit 
contraire aux rits de l’Eglife primatiale. Il différoit de l’an
cien , par l’ordre, la diviiion &  la médiante des pfeaumes ; 
par des cantiques &  hymnes pour chaque fête &  chaque 
férié , qui jufqu’ici ne font point en ufage dans l’Eglife de 
Lyon  ; par le retranchement d’offices de Saints , dont 
quelques-uns étoient particuliers à cette Eglife ; par la di
minution des folemnitésde pluiieurs offices , par l’introduc
tion d’offices de Saints pour lefquels cette Eglife n’en avoit 
point eu jufqu’ici de particuliers; par des changements dans 
les rubriques; quêtant, en un mot, abfolumentdifférent de 
l’ancien pour la forme &  le fonds, il néceffitoit l’abolition 
du chant par cœ ur, &  le renverfement total de l’ancienne 
Liturgie.

Tei eft le précis des motifs du refus du Chapitre.
Il n’eft pas befoin d’obferver que 3 de toutes les Eglifes 

de France, celle de Lyon  doit être la plus difficile à laiifer 
introduire de nouveaux livres liturgiques, à raifon du chant 
par cœur qu’elle a toujours religieufement confervé. En 
effet, il faudroit faire apprendre de mémoire ces nou
velles formules de prieres, &  le chant qui les accompagne, 
à. cent cinquante eccléiîailiques qui font attachés à cette 
Eglife. On ne prétend pas exagérer rien. Outre la diffi
culté de faire apprendre une nouvelle Liturgie à ces ecclé- 
fiaffiques, dont pluiieurs font très-âgés , &  de former ainfi 
en un moment tout le clergé de l’Eglife à de nouveaux rits, 
une pareille entreprife tend à bouleverfer la conftitution 
même de cette E glife , qui, comme le Chapitre prim atial, ■
eit de fondation royale , compofée de divers ordres, en-
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fants de chœ ur, clercs, prêtres habitués, perpétuels, chê * 
valiers, cuftodes : tout ce clergé eft formé dans fon fein , 
élevé dans un féminaire commun, entretenu de tout temps 
par le Chapitre. De-là réfulte cette unité de principes, de 
maxim es, de doctrine , qui s’eft toujours foutenue dans 
l’Eglife.de Lyon. O r , introduire un nouveau Bréviaire, 
ec feroit détruire néceifairement l’ufage du chant par cœ ur; 
&  a  r on détruit cet ufage, le féminaire devient inutile 
&  fans objet. Auiïi M. l’Archevêque de L y o n , qui paroît 
avoir formé le deifein de tout innover dans cette Eglife , 
va-t-il jufqu’à vouloir détruire le précieux établiifement de 
ce féminaire, que le pieux archevêque Leydrade avoit pris 
foin de rétablir, félon l’ordre exprès qu’il en avoit reçu de 
Charlem agne, après les ravages des Vifîgoths &  des Van
dales dans le Lyonnois.

L a lettre du Chapitre , qui contenoit fa réponfe à M . 
l’Archevêque, &  les motifs de fon refus d’admettre la nou
velle Liturgie , eft pleine de refpeft &  de ménagements: 
on y  voit clairement que , placé entre le devoir &  les 
égards, le Chapitre prouvoit dans ce moment combien il 
lui coûtoit de réiïfter aux vues d’un Prélat dont il croyoit 
mériter l’eftim e, &  dont il auroit voulu obtenir la con
fiance. Cette lettre, loin de déterminer M . l’Archevêque 
de Lyon à retirer fa nouvelle Liturgie, ne fervit au con
traire qu’à exciter fon courroux ; car elle a été le germe de 
toutes les tribulations dont il n’a ceffé depuis d’affliger le 
Chapitre.

On a déjà remarqué que M . l’Archevêque , qui ne per- 
doit pas de vue fon p ro jet, prenoit des moyens couverts 
pour parvenir à le faire exécuter. Le Chapitre n’ig»010^ 
pas fes démarchés. Il arrêta en c.onféquence, par une deli-
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bcration du 3 1 Juillet fuivant, qu’il feroit fait une oppofi- 
tion à toute délivrance de deniers au fieur de la Roche 
pour l’impreiîion du Bréviaire. L ’oppofition fut fignifiée le 
lendemain au Receveur des décimes &  au Syndic du 
Clergé.

Il faut fçavoir, pour mieux entendre ceci, que M . l’Ar- 
chevêque, fans faire le moindre état des difficultés fondées 
que le Chapitre oppofoit à la publication du nouveau Bré
viaire, avo it,dès le 1 6 Août mil fept cent foixante-onze, 
c’eft-à-dire avant même d’annoncer fon projet, fait prendre 
par le Bureau diocéiain,une délibération qui chargeoit des 
commifTaires de faire avec de la Roche , imprimeur, les 
conventions qui leur paroîtroient les plus avantageufes pour 
l’impreffion de ce nouveau Bréviaire &  de l’Anriphonaire. 
Ces commifTaires , dans l’aifemblée du 19  Mai 1 7 7 2 ,  
avoient préfenté le traité convenu avec l’imprimeur: le 
Bureau l’approuva , le ratifia dans toutes fes parties, &  
en ordonna l’exécution. Ce fut pour arrêter les fuites d’une 
entreprife aufli étrange, que le Chapitre fit fignifier l’oppo- 
fition dont on vient de parler. Peut-il en effet y  avoir rien 
de plus étrange que la conduite du Bureau diocéfain, qui 
n’étant établi que pour des objets purement économiques, 
s’ingere, fans pouvoirs, de faire imprimer aux frais du dio- 
cefe, contre l’oppofition du Chapitre primatial, qui, étant 
feul repréfentant né de tout le C le rg é , avoit refufé ce 
Bréviaire au nom de ce même Clergé?

M. l’Archevêque de Lyon ne pouvoit fe diffimuler 
l’irrégularité de la conduite du Bureau diocéfain’, ni l’im- 
poifibilité de vaincre i’oppofition du Chapitre , tant que les 
chofes refteroient dans les termes où elles étoient. Alors il 
renta de prévenir le feu R oi contre fa difcipline; &  le Char
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pitre reçut une lettre au nom du R o i , par laquelle il 
étoit annoncé qu’il avoit réfolu de prendre connoiffance par 
lui-même de cette affaire , &  que ion intention étoit que 
la Compagnie envoyât des Députés, avec toutes les inf- 
truélions convenables, pour les premiers jours de Janvier 

*773*
Le Chapitre, qui ne vouloit point plaider, fut ravi 

de voir porter ^lire&ement au R o i , une affaire qui con- 
cernoit fa difcipline &  fes ftatuts, lefquels ayant été auto- 
rifés par l’une &  l’autre puiffance, étoient entrés dans le 
titre même de fa fondation; il s’empreffa de montrer fa 
fourmilion aux ordres du ;Roi. Il envoya quatre Dépu
tés , qui rendirent compte à M. de la Roche-Aymon des 
motifs de la réiiftance du Chapitre contre le renverfement 
de fa Liturgie, &  diiîiperent les inculpations fecrettes que 
M . l’Archevêque s’étoit permifes. M. le Cardinal an
nonça aux Députés que le Roi l’avoit nommé, avec M . 
l’Archevêque de Touloufe, &  M M . les Evêques d’Autun 
&  de M âcon, Commiffaires pour examiner s’il pouvoit y  
avoir lieu à une conciliation entre les Parties. M. l’Arche- 
vêque de Lyon avoit préfenté aux Prélats un état conte
nant vingt-fix chefs de demandes contre le Chapitre ; il y  
joignit des Mémoires particuliers, dont il ne futpaspoiïï- 
ble au Chapitre d’obtenir la communication : cela rendit 
toute conciliation impoiTible.

Peu de temps après, le Chapitre apprit par M. Bertin, 
que le R oi avoit chargé ce Miniftre de prendre connoif- 
fance de l’affaire , pour lui en rendre compte. M. Bertin 
demanda aux Parties des états refpe&ifs de leurs préten
tions, avec des mémoires, notamment fur l’article du Bré
viaire. Ces états furent remis de part 6c d’autre entre les

D
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mains du Miniftre ; le Prélat donna des mémoires fur l’ob
jet particulier du Bréviaire, &  le Chapitre fournit les ré- 
ponfes.

Le Chapitre devoit s’attendre que, le Roi ne s’étant point 
encore expliqué , toute démarche ultérieure feroit fufpendue 
de la part de M. l’Archevêque , &  conféquemment de la 
part du Bureau diocéfain.

Cependant on ne craignit point d’agiter la queftion du 
Bréviaire dans l’affemblée du Bureau du 13 Août 17 7 3 . M . 
l’Archevêque y  préfidoit: bien aiïuré de l’afcendant qu’il 
avoit fur les membres de cette ailemblée , dont plufieurs 
étoient Tes vicaires généraux, il mit lui-même la matiere en 
délibération. Le Comte de Poix , Précenteur de l’Eglife 
primatiale, &  Député du Chapitre, étoit le feul qui osât 
lui réfifter. Dès-lors on fongea à l’écarter: ce fut M. l’Ar- 
chevêque lui-même qui en fit la propofition, fous prétexte y 
dit-il, quiL ¿toit d ’ufage , pour la liberté des opinions , que les 
Parties interejfées fe  retirajjent. Il eft inutile d’obferver que 
la vraie partie intéreiTée étoit M . l’Archevêque lui-même» 
Le Comte de Poix foutint qu’il avoit droit d’affifter à la 
délibération, &  déclara que « le Roi s’étant réfervé la con- 
» noiflance des difficultés élevées entre M. l’Archevêque &  
» le Chapitre, &  notamment de l’introduftion du nouveau 
» B rév ia ire , le Bureau ne pouvoit en connoître. » Ces 
raifons ne furent point écoutées: c’étoit un parti pris. Il fut 
obligé de céder ; m ais, en fe retirant, il renouvella les 
oppoiitions du Chapitre , proteftant même de prendre à 
partie qui il appartiendroit.

Le Bureau , docile à l’empire de fon Préiident, paffii 
outre, nonobftant les oppofitions &  proteftations. Il n’a 
pas été poffible d avoir dans le temps une copie de la
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délibération qui fut prife : heureufement elle a été depuis 
tranfcrite dans un Mémoire imprimé pour le Syndic du 
Clergé. L ’intérêt de la caufe exige qu’on la faffe ici con- 
noître, quelque peine qu’on ait à retenir ion indignation, à 
la vue de cette étonnante piece.

« La Chambre , délibérant tant fur l’oppofition du Cha
rt pitre que fur le dire de M. le Précenteur, s’eil fait repré- 
» fenter l’afte dv 21 Février 17 7 0 , fîgnifié à la requête du 1 
» Chapitre , &  confidérant qu’il étoit important, pour le 
» bien du diocefe, de faire rentrer dans la caiffe du Clergé 
» les fonds considérables qu’il a déjà employés pour l’im- 
» preiiion des nouveaux MiiTel &  Graduel ; que d’ailleurs 
» M. le Précenteur n’avoit juftifîé par aucun afte que le 
» Roi-fe fût réfervé la connoiffance d’aucune conteftation 
» entre M. l’Archevêque &  fon Chapitre; AI. F Archevêque. 
» ayant au contraire ajfuré la Chambre q u i l  n y  avoit aucune 
» contejlation formée entre lui & fon Chapitre au J'ujet de Uim- 
» prefjion du nouveau Bréviaire ( 1 ) ,  que par conféquent Sa  
» Majeflé n'en étoit ni ne pouvoit en être faifie. La Chambre 
« a ordonné que , nonobftant l’oppofition du_Chapitre , tk.
» celle que M. le Précenteur a réitérée , &  fans s’y  arrêter, 
» la délibération du 19  Mai 17 7 *  aura ion effet, &  qu’il 
» fera paiTé outre à l’exécution du traité fait le 21 Août 
» 17 7 1  avec le fieur de la Roche , pour l’impreflion du 
»> Bréviaire. »

17

( 1 )  Lettre de M. Bertin au Chapitre, du 20 Juin 17 7 3 .

« Je  vous envoie , M eilleurs, un Mémoire que M. l’ Archevêque de 
» Lyon m’a remis au fujet du nouveau Bréviaire qu’ il eft clans le deiTein 
» de donner à fon diocefe : lorfque vous en aurez pris communication » 
» je vous prie de me le renvoyer, avec votre réponle. »
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On s’interdit toute efpece de réflexion. Il n’eft perfonne 
qui ne voie que le Bureau diocéfain, qui, fuivant les réglés 
les plus connues, auroit dû délibérer qu’il feroit furfis à 
rimpreiîion du nouveau Bréviaire, jufqu’à ce qu’il eût été 
iïatué fur l’oppofition du Chapitre par les Juges qui de- 
voient en connoître, s’érigea en Juge de cette oppofition 
pour la rendre fans effet.

A  peine cette délibération eut-elle tranfpiré dans le 
public, que le Chapitre fit lignifier au Syndic &  au ReceJ  
veur du Clergé , qu’il perfiftoit dans fon oppofition du I er 
Août 17 7 2 , avec déclaration que dans le cas où, au pré
judice de cette oppofition, l’on voudroit faire exécuter la 
délibération , le Chapitre s’en rendroit Appelant.

Le lendemain nouvelle affemblée en la chambre diocé-
faine__Le Comte de Poix s’y  préfenta comme Député du
Chapitre, &  remit fon appel fur le bureau. Il falloit délibé
rer fur cet appel. M . l’Archevêque de L y o n , marchant 
toujours fur la même ligne, propofa au Comte de Poix de 
fe retirer, comme Partie intéreffée. Cette propofition dé
placée fut accueillie de nouveau ; le Comte de Poix fut 
obligé de fe retirer, &  de laifîer M. l’Archevêque Préfi- 
dent, après avoir fait toutes les réferves &  proteftations.

Le i er Septembre , le Comte de Poix rendit compte 
au Chapitre afïemblé des. procédés du Bureau ; il fut arrêté 
à l’unanimité, qu’attendu que M. l’Archevêque étant dans 
cette affaire la Partie adverfe du Chapitre, on n’avoit pu 
exiger que Le député du Chapitre fe retirât fans demander 
la même chofe au Prélat, on fignifieroit, tant au Syndic 
qu’au Receveur du C lerg é , proteftation de nullité tant de 
la délibération du 13 , que de celle du 17  Août, prifes en 
préfence de M. l’Archevêque. Cette proteftation étoit ap~
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puyée fur deux motifs principaux; i °  fur la préfence &  
préiidence de M. l’Archevêque de Lyon, qui auroit dû fe 
retirer en même temps que le Député du Chapitre, dont 
il ¿toit Partie adverfe ; 2° fur le défaut des pouvoirs du 
Bureau diocéfain pour employer les deniers du Diocefe 
à la dépenfe extraordinaire de l’impreifion du nouveau 
Bréviaire.

L ’appel qu^le Chapitre avait interjetté de la délibéra
tion du Bureau du i }  A oût, ne pouvoit pas être un appel 
iim ple, puifque le Bureau n’avoit point agi comme tribunal, 
mais comme Compagnie économique ; qu’il n’avoit point 
ju g é , mais délibéré. De femblables délibérations ne font 
fufceptibles que d’appel comme d’abus. Mais il falloit né- 
ceifairement un certain nombre de jours pour obtenir des 
lettres de chancellerie ; il falloit au moins le temps d’en
voyer à Paris, de confulter la question, &  d’obtenir en- 
fuite des lettres de relief. Quelque diligence qu’on y  mît, 
elles ne furent expédiées que le 5 Septembre : ces délais 
donnèrent lieu à de nouvelles entreprifes.

Dès le 21 Août le Syndic du C lergé, comme s’il lui 
eût été poifible de pénétrer les intentions du Chapitre, 
prit fur lui de qualifier l’appel d’appel fimple , &  fie anti
ciper le Chapitre en la Chambre fouveraine du C lergé: 
on verra bientôt quelle étoit l’intention des moteurs de 
cette procédure abfurde. Nous difons abfurde: en effet, pour 
fe convaincre de l’abfurdité, il fuffit de lire les lettres mêmes- 
d’anticipation, délivrées par le fieur de la Goutte , Grand- 
Vicaire commenfal de M. l’Archevêque. On y  voit énoncer 
que le Chapitre ell appellant de la délibération prife par 
le Bureau diocéfain, &  l’on permet d’aifigner pour voir 
dire , qu il a ¿te bien délibéré par ladite délibération.•
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Comme le Syndic &  le Receveur du Clergé pourfui- 
voient vivement en la Chambre fouveraine fur ce prétendu 
appel, on crut que pour arrêter cette faufle démarche, il 
iuffiroit d’y  faire attention. Le Chapitre fit donc fignifier 
le 3 Décembre, à l’un &  à l’autre, une proteftation de nul
lité de tout ce qui feroit fait en la Chambre fouveraine, 
jufqu’à ce qu’il eût été ftatué-fur l’appel comme d’abus. 
Le 7 ,  pareille proteftation fut réitérée. Cependant on avoit 
pris dès le 3 Décembre un défaut faute de préfentation ; le 
13  le Chapitre crut devoir, pour arrêter les fuites d’une mé- 
prife auffi groiîiere, conftituer Procureur qui renouvella ju
diciairement la même proteftation de nullité, &  conclud 
à ce qu’on eût égard au déclinatoire propofé.

D e tous les Membres qui compofoient alors la Chambre 
fouveraine, M. l’Archevêque de Lyon n’en conferva que 
trois j un iieur de BroiTe, Confeiiler laïc auConfeil fupérieur 
d’alors, le fieur de la Goutte, Grand-Vicaire commenfal &  
l’homme de confiance du Prélat, &  un fieur PoifTonneau, 
Chanoine de la Collégiale de S. Nizier. A  l’égard des fept 
autres nommés ad hoc, il n’en étoit qu’un feul dont le choix 
pût fembler exempt de reproches. Quant aux autres choifis 
dans le moment même par M. l’Archevêque à qui ce choix 
n’appartenoit p as, ou qui devoit s’abftenir de le faire dans 
une pareille circonftance, on ne conçoit pas comment ils 
ont ofé fe préfenter pour juges fur un tel choix, dans une 
affaire où tout fe faifoit pour le Prélat, &  à fon iniligation. 
Enfin, comme toutes les réglés étoient méprifées dans cette 
affaire, il eft intervenu un jugement qui ne pouvoit être 
que très-irrégulier. Il ne devoit prononcer que fur le dé
clinatoire; hé bien! il n’a rien dit à cet égard, &  il aftatué 
fur le fonds, fur lequel il étoit incompétent, &: confirmé 
la délibération du Bureau diocéfain.
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Sur l’appel comme d’abus, le Chapitre avoit demandé 
des défenfes: il fut renvoyé à cet égard à l’audience à jour 
indiqué, au 5 Janvier 1774 . Le Syndic du Clergé, qui dé- 
fendoit les intérêts de M. l’Archevêque plutôt que ceux du 
Clergé qui improuvoit fa conduite, demanda la remife de 
la caufe. Le défenfeur du Chapitre confentit quelle fut 
accordée, mais avec la claufe, toutes chofes demeurant en 
état, qui fut ai\fli accordée.

Les chofes font reitées en cet état. Il n’y  a rien eu juf- 
qu’ici de ftatué ni fur la demande provifoire, ni fur l’appel 
comme d’abus dont la Cour eft toujours faifie : le Comte 
de M ontjouventD oyen, &  Conforts, n’ont point pris de 
concluions dans la caufe fur cet appel comme d’abus > 
ce n’eit qu’au Chapitre en corps qu’il appartient de le faire.

M . l’Archevêque de Lyon, qui n’ignoroit pas que l’appel 
comme d’abus d’une délibération quelconque en fuipend 
de droit l’effet &  les fuites, ne vouloit pas cependant 
perdre le fruit de celles qu’il avoit fait prendre, il eut re
cours aux moyens qu’il avoit annoncés, de faire repentir 
le Chapitre de fa réfiftance. Il fit donc faire à cet effet, au 
mois de Novem bre, fous le nom de fon Prom oteur, une 
dénonciation des prétendus abus de la difcipline du Cha
pitre ; la difficulté étoit de trouver un homme qui voulût 
bien fe charger de l’odieux de cette démarché. Il étoit na
turel de la faire adopter au fieur Navarre, Promoteur ; mais 
cet eccléfiaftique étoit incapable de fe prêter à un pareil 
projet ; aufli il refufa fermement. Du même moment il fut 
deftitué de fon office de Promoteur. M . l’Archevêque 
nomma en fa p lace, Promoteur ad hoc, un fieur Merle de 
Cailhillon , qui, dès le lendemain, docilement anime dun 
faint zèle pour la réformation du C h a p i t r e  primatial,  pre-
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fenta un écrit qui avoit exigé plufieurs mois de travail.
Ce Promoteur d’hier s’exprimoit ainfi en s’adreflant au 

Prélat, en vertu de la qualité qu’il venoit de lui conférer.
» Un objet très-important au bien du Diocefe, excite au* 

» jourd’hui la vigilance de votre Promoteur.
» La difcipline de votre Eglife cathédrale eft défe&ueufe 

» dans les points les plus eifentiels. Plufieurs de fes ufages 
» ne fe concilient ni avec les faints D écrets, ni avec les 
» Maximes reçues dans le Royaume. Et tandis que le Cha- 
» pitre d’une Eglife il vénérable donne l’exemple dangereux 
» de l’inobfervation prefque totale des réglés canoniques, il 
» oublie encore la jufte dépendance où il eft de votre au- 
» torité, foit en s’attribuant des droits qui font réfervés à 
» la Jurifdi&ion épifcopale, foit en affettant de ne point 
» recourir à elle dans les cas où il a un befoin indifpen- 
» fable de votre autorifation. »

Sur cette étonnante dénonciation, qualifiée mal-à-propos 
de réquifitoire, puifqu’elle n’en a pas la forme, laquelle on 
pourroit plutôt qualifier de libelle , puifque les termes inju
rieux en ont été fupprimés par la Commiiîion intermédiaire, 
M. l’Archevêque rend une Ordonnance dont l’objet étoit 
de décrier le Chapitre, &  de le faire repentir de fa réfif- 
ftance : il la fit fignifier avec éclat, la fit imprimer, la 
répandit avec profufion dans la ville de L y o n , &  vint en- 
fuite en faire autant dans la capitale.

Cette ordonnance contenoit un certain nombre d’arti
cles de réformation de la difcipline du Chapitre, dont plu
fieurs étoient entrés &  font partie du titre même de fon
dation que le Chapitre tient du R o i, auxquels, par con- 
féquent, il ne pouvoit être dérogé que par le Roi lui- 

jnêijie,
Le
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Le Chapitre primatial, outre le recours dire£fc au R o i,1 
avoit deux voies à prendre pour attaquer l’ordonnance, 
au fonds &  dans la forme. Au fonds, il avûit l’appel (impie ; 
dans la form e, l’appel comme d’abus. Ces voies de droit 
font toutes deux autorifées par les loix civiles &  cano
niques, &  l’une ne nuit point à l’autre. En fuccombant 
dans le premier appel, il pouvoit reprendre le fécond; il 
pouvoit même ^es fuivre tous les deux en même temps, 
d’autant mieux que ce n’étoient pas les mêmes Juges qui 
devoient en connoître. Il eil confiant que l’appel fimple 
a été interjetté. Le Pape a dû ou doit nommer des Com- 
mifïaires pour juger de cet appel en France : ainfi, à cet 
égard, l’affaire eil encore pendante.

L ’appel comme d’abus, qui ne portoit que fur la forme 
de l’Ordonnance, a été fuivi à laCommiffion intermédiaire. 
M . PArchevêque avoit fait placer la caufe au rôle de la 
S. Jean : le Chapitre fit les plus grands efforts pour l’en faire 
retirer, mais il ne put jamais y  réuflir;M . l’Archevêque avoit 
fçu adroitement faifir l’inftaht où ce tribunal chancelant 
alloit être anéanti, pour preffer le jugement, captiver le 
fuffrage de Juges qui fe croyoient affurés p ar-là  de toute 
fa prote&ion, &  enchaîner en quelque forte celui même 
du miniftere public d’alors, au point de lui faire adopter 
aveuglément dans toute leur étendue les conclufions ab- 
furdes qu’il avoit ofé prendre. N on, nous ne craignons pas 
de traiter d’abfurdes des conclufions tendantes à faire dé
clarer abuiîves des Sentences arbitrales rendues entre des 
Souverains, ( l’Archevêque &  le Chapitre,) ou plutôt des 
Traités de pacification fur leurs droits refpe&ifs dans l’éten
due de leur fouveraineté , dont les arbitres étoient S. Louis
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&  le P ape, &  des Commiflaires nommés par eux. Mais 
comment qualifier le jugement de ce tribunal, qui, adoptant 
ces conclufions fans examen, déclare qu’il y  a abus dans 
ces traités de pacification? La poftérité qui l’apprendra fans 
doute , &  qui le verra de Tes y e u x , aura de la peine encore 
à fe perfuader qu’il ait exifté un tribunal aflez aveuglément 
complaifant pour cenfurer les aftions les plus juftes , pour 
tenter d’infirmer des a&es auifi facrés, auifi foiemnels. 
On infifte fur cet objet, parce que ces Sentences arbitra
les, ces Traités de pacification, ou au moins plufieurs des 
articles qu’ils contiennent, font une des parties intégrantes 
de la caufe qui nous occupe aujourd’hui.

Le 2 Septembre 1 7 7 4 ,  M. l’Archevêque interjetta appel 
comme d’abus de ces différentes fentences arbitrales. Le 5, 
jour même du jugement, il refondit fes conclufions dans 
une derniere Requête, à laquelle on conçoit aifément que 
le Chapitre n’a pas pu répondre, &  qui eft devenue le mo
dèle du jugement. Un moment d’audience fut accordé ce 
jour-là, non au Chapitre qui demandoit à être entendu 
fur ces prétendus appels comme d’abus, mais à M. l’Arche
vêque lui-même.

Si la C our, lorfqu’elle a jugé en 1775 la Requête civile 
du Chapitre contre ce jugement, eût été inftruite de ces 
faits , &  d’une .multitude d’autres qui y  font relatifs; iT 
elle eût connu ces traités &: leur importance, &: les a&es 
émanés de nos Rois qui les confirment ou y  font relatifs; 
fi le Magiftrat éloquent, M. l’Avocat général Seguier, qui 
porta la parole dans la caufe, Se défendit avec tant de zele 
les droits du Roi en expofant ceux du Chapitre , d’après 
le petit nombre de pieces qui lui furent remifes, avoit eu
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fous les yeux ces titres &  ces a ile s , avec le développement 
hiftorique qu’ils exigent , avec quelle force n’auroit-il pas 
fait valoir la légitimité, la validité de ces a fte s , &  les 
droits du Roi qu’ils établirent auili authentiquement ? fi la 
Cour, difons-nous, avoit fu que les droits, les prérogati
ves particulières de l’Eglife &: du Chapitre primatial de 
L y o n , font tellement unis &  incorporés à ceux du R oi &  
de la Couronné, que rien ne peut jamais les en déta
cher ( i ) ,  elle ne fe feroit très-certainement pas détermi
née à rejetter la Requête civile du Chapitre.

Il faut que le public fâche que le Chapitre n’eft jamais 
fuccombé dans aucunes conteftations que dans celles qu’il a 
eues avec M. l’Archevêque de Lyon, &  qu’il n’y  a fuccombé 
que parce que les gens d’affaires de ce Prélat ont mis tant 
d’adrefle &  tant d’artifice, que jufqu’ici il a été impoiîible 
au Chapitre de fe faire entendre valablement, &  d’expofer 
fes moyens de défenfes dans le jour dont ils font fufcepti- 

bles.
M. l’Archevêque de Lyon a depuis pourfuivi vivement en 

la Cour l’exécution de fon Ordonnance, quoiqu’il n’ignorât 
point qu’elle fût attaquée par l’appel fimple, &  qu’elle étoit 
une entreprife formelle fur les droits du R o i , en ce que les
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( I )  Capitulum pradiclaque E cch fia , tàm in. Capite quàm in membri* , 
ac edam juridicliones, poffcjjioncs & omnia alia bona . .  . Capituli, f in i  

in & de fa lv a  gardia Regia fp e c ia li , ad caufam Corona Francia , &  ad 
diclam caufam in & immedialo rejforto R egio , eracque fa lv a  gardia &  ref- 

fortum hujusrnodi taliter annexa juribus dieta Corona , quad à domatilo 
Regio ullo modo dividi & feparari non debent nec pojjunt. Pcclaration 

de *359 } adreffée au baillif de Saint-Jean-Goux.
Eij



ftatuts &  la difcipline du Chapitre ont été confirmés par le 
R oi, qu’ils font entrés dans le titre même de fa fondation que 
le Chapitre tient du Roi ; M. ¡’Archevêque de Lyon  veut 
néanmoins changer ces ufages, donner un corps de nouveaux 
ftatuts, &  revêtir du fceau de fon autorité le petit nombre 
d’articles des anciens qui feront confervés.

Le 1 5 Février 1775  , il obtint un premier Arrêt par dé
faut : fur l’oppofition du Chapitre, formée à cet A rrêt, il en 
obtint un fécond le 29 Mai fuivant, par lequel la Cour or
donna que, fans s’arrêter à l’oppofition du Chapitre, formée 
au précédent A rrêt, il feroit exécuté : ce faifant, que dans 
trois mois pour toutes préfixions &  délai, le Chapitre feroit 
tenu, fous peine d'être fa iji  de fon temporel ( 1 ) , de rédiger le 
le corps de fes fiat ut s , & de les mettre en état d’être préfentés à

(  1 )  La faifie du temporel du Chapitre primatial, faite à la Requête 

de M. l’Archevêque de L y o n , eft une atteinte à fon ferment ( 1 )  , au 

Traité de cefïion de 13  0 7 , &  aux déclarations de nos Rois concernant ce 
traité, &  obtenues en conféquence relativement à la faifie du temporel, 
qui ne peut fe faire par qui que ce fo it, même pour faire exécuter les ar
rêts , fi ce n’eft pour des dettes claires &  liquides, Nifiappofua fueritpro  
dibitis liquidis. D u 19  Février 13 6 6 ,  du 7 Juillet 13 7 8 , 20 Juin 13 7 2  ,  

6c 13  Juin 14 39 .
En 138 3  , Jean de Talaru , Archevêque de Lyon , ayant fait appo

ser les fcellés &  enfuite faifir les meubles d’un Chevalier de l’Eglife de 
L y o n , le Chapitre s’adrefla au Parlem ent, par une R equête, à l’effet 
d’obliger le Prélat de donner main - levée de fa faifie, &  de garder fon 
ferment. Par Arrêt du 5 Septembre 138 3  , le Parlement prononça con
formément à la d em a n d e  du Chapitre. Voyez Mémoire du Chapitre , 
page 389 , l’Arrêt qui y  eft rapporté en entier.

( 1 ) Voyez la formule de ce ferment, Mémoire du Chapitre, page 300.



leur fupèrieur immédiat, pour être par lui approuves & confirmes f 
J i  faire fe  doit ;  être enfuite préfentés à la Cour & communiqués 
à M . le Procureur général, pour être homologués : ordonné, en 
outre , que pardevant le Lieutenant général de la Sénéchaujféc 
de L y o n , i l  feroit dans deux mois procédé au partage des reve
nus de la menfe du Chapitre 3 pour être la moitiédefdits revenus, 
les charges prélevées, affectée & employée aux diflribudons qui 
feroient faites chaque jour & par chaque office à ceux qui y  au*• 
roient ajfiflé y les états, titres, baux & renfeignements que le 
Chapitre feroit tenu de repréfenter ;  dans lequel partage feroient 
compris les revenus des biens de campagne , terres & héritages 
qui peuvent avoir été donnés & attribués aux prébendes , ou à 
aucuns du Chapitre. '

M . l’Archevcque de Lyon  auroit pu fe contenter de cet 
Arrêt qu’il avoit obtenu, fans donner au Chapitre le temps 
de fe défendre valablement, vu la multiplicité des objets 
qu’il avoit fait entrer dans fes conclufions ; mais ce Prélat 
vouloit fe préparer d’avance des moyens d’en impofer à la 
Cour &  au Public, en difant de toutes les conteilations pen
dantes entre lui &  le Chapitre: Ceflchofe jugée. Il a réuffi. 
On répété fans cefîe aujourd’hui dans le public comme le 
refrain d’une chanfon, C efl chofe jugée , toutes les fois qu’on 
entend parler de l’affaire du Chapitre de Lyon. M. de Mon- 
tazet cherchoit donc à obtenir arrêt fur arrêt fans néceflité , 
uniquement pour écrafer enfuite le Chapitre du poids de leur 
autorité, &  jetter dans l’eipritdesMagiftrats de la défaveur 
contre ce Chapitre.

A  ceteffet il obtint un troifieme Arrêt le i o Janvier 1 77 6 , 
par forclufion contre le Chapitre, qui ne cherchoit pas cer
tainement à éluder par là l’autorité du Parlement, comme on

3oi
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l ’a fait plaider, mais qui attendoit des circonftances plus 
heureufes pour fe faire relever par les voies de droit.

La multitude prodigieufe des difpoiïtions de cet Arrêt met 
le Chapitre dans l’impoffibilité morale de fatisfaire jamais à 
la quatrième de fes difpoiïtions dans un moindre délai que 
celui de dix ans, &  avec des dépenfes énormes qu’il eft diffi
cile d’apprécier : on ne craintpas de trop avancer, en difant 
qu’elles excéderoient un demi-million ; &  ce qui paroîtra 
bien étonnant, c’eft que M. PArchevêque de Lyon bruf- 
quoit tellement ces délais, qu’il demandoitpar fes condu
irons qu’il n’en fût accordé que huit jours ( i ).

38

( i )  Notredite Cour ayant aucunement égard aux Requêtes dud. Malvin 

de Montazet, ordonne encore que dans deux m ois, à compter du jour 

du préfent A rrê t, lefdits du Chapitre de Lyon feront tenus de rédiger 

le corps de leurs ilatuts, &  de les mettre en état d’être préfentés à leur 

fupérieur immédiat, pour être par lui approuvés &  confirmés, fi faire 

fe doit ; être enfuite préfentés à notredite Cour &  communiqués à notre 
Procureur général, pour être homologués , fi faire fe doit ; finon &  à 
faute de ce faire dans ledit temps &  icelui paffé , en vertu du préfent 
a rrê t, &  fans qu’ il en foit befoin d’autre', ordonne que tous les revenus 
dudit Chapitre, fans exception quelconque, feront faifis à la Requête 

du Promoteur de l’Officialité de L y o n , que notredite Cour commet à 

cet effet, comme aufli au partage des revenus de la menfe dudit Chapi
tre; en conféquence que dans un mois, à compter du jour du préfent Ar

rêt, lefdits du Chapitre feront tenus de fournir &  depréfenter pardevant 
le Confeiller-Rapporteur, un nouvel état figné &  certifié par eux vérita
ble , dans lequel feront détaillés , article par article, les différents reve
nus du Chapitre , tant ceux qui font communs auxdits du Chapitre, que 
ceux qui font propres aux D ignitaires, &  affeélés à aucuns defdits du 
Chapitre par rapport à leurs prébendes, tels que loyers des maifons 6c 

autres revenus.



3 o £

M . l’Archevêque de Lyon ne fit point mettre fur le champ 
ces arrêts à exécution: c’étoit une arme deréferve qu’il avoit
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Ordonne pareillement que dans ledit état, feront diftingués &c fpéci- 

fiés les différents produits des obéances &c maniions,  des dire&es affer

mées ou qui font régies par les Prépofés du Chapitre, des penfions, 
rentes foncières, feigneuriales Si conftituées , des dîmes, des biens des 
deux menfes de l’abbaye de PIfle-Barbe, des locations de maifons ou 
boutiques , des péages, caitelages, couponages 5c autres droits de cette 
nature, des droits cafuels ôt éventuels, tels que lods &  ventes , mi-lods 
&  reliefs, &  généra'-ament tout ce qui compofe les revenus dudit Cha
pitre , fans réferve ni exception.

Ordonne que lefdits du Chapitre porteront dans ledit état toutes les 

charges, tant ordinaires qu’extraordinaires, qu’ ils ont à acquitter ; dé

tailleront &c diftingueront chaque efpece de charges, telles que les ré

parations , fournitures de livres, ornements Ô£ vafes facrés dans les 
Eglifes dont ils font Décimateurs , l’entretien des trois Eglifes qui com- 
pofoient l’Eglife primatiale ; ce qu’ il en coûteauxdits du Chapitre pour 
les enfants de chœur &  les maîtres prépofés à leur inftrutlion, pour les 
c lercs, habitués 6c autres qui forment le Clergé inférieur de l’Eglife 
primatiale, la quotité des diftributions qu’ ils répartifient à leurs mem

bres pour l’aiTiilance au fervice divin ; les dettes du Chapitre , tant 

viagères que perpétuelles, les arrérages qui peuvent en etre dus ; l’objet 

de la conftitution de chaque dette, &  généralement toutes autres char- 

g e s , même celles qui font propres aux Dignitaires Si aux obéances 6c 

inanfions.
Ordonne q u e  lefdits du Chapitre feront tenus,  dans le même délai ,  

de repréfenter pardevant le Confeiller-Rapporteur, en originaux ou en 

forme probante &  non en fimples extraits, tous les titres, contrats, 

tran fa& ionsob ligation s, contre-lettres, baux à ferme ou à lo y e r , gé
néraux ou particuliers, les doubles des comptes généraux Si particuliers 

qui leur .ont été rendus depuis dix ans par leurs R eceveurs, A g e n ts  

ou ^ é p o fé s , des extraits authentiques des comptes antérieurs juf-



en Tes mains pour faire fléchir le Chapitre devant fes volon
tés, &  dont il feroitufage au premier a&e de réiîftance 
qu’il éprouveroit.

L ’occafionfe préfenta bientôt.
L ’affaire du nouveau Bréviaire &  de la Liturgie paroiffoit 

affoupie ; le Bréviaire avoit été refufé par le Chapitre en 
connoiflance decaufe, le 1 1  Juillet 177 2 . On a vu que le feu 
R o is ’étoit même réfervé la connoiflance de toutes les contef- 
tations qui depuis s’étoient élevées à ce fujet: cependantmal- 
gré le refus du Chapitre, &  nonobftant la réferve du feu Roi, 
M . l’Archevêque de Lyon  crut qu’il pouvoit rendre public 
fon nouveau Bréviaire. l ia  doncpris furluide le publier, fans 
avoir préalablement demandé de Lettres patentes , pour 
être enregiftrées à la Cour ; formalité indifpenfablement re- 
quife parles loix du royaume & p a r  la jurifprudencedetous
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ques à trente ans, pour ce qui concerne les droits cafuels, dépendans 
de leur direfte 6c feigneurie, 8c généralement tous les renfeignements 
néceflaires &  propres à conftater le montant des revenus &  charges, 
tant du Chapitre que des dignités , ’obéances 6c maniions; &c de fepur
ger par ferment, devant le Confeiller-Rapporteur, qu’ ils ne cachent Sc 

ne retiennent directement ni indire&ement aucuns des titres 6c pieces qui 
peuvent fervir à la fixation des revenus &  charges de la menfe commune 

du Chapitre 6c de celles des dignitaires ou prébendes particulières. Or

donne que lefdits états, baux, titres, comptes 6c renfeignements feront 
communiqués audit Antoine Malvin de Montazet, pour par lui faire , 
dire Sc requérir ce qu’ il avifera bon titre. Ordonne que faute par lefdits 
du Chapitre de Lyon de fatisfaire , dans le délai ci-deiïus fixé , aux dif- 
pofitions du préfent A rrôt, tous les revenus dudit Chapitre, fans aucune 
exception, feront pareillement faifis en vertu du préfent A rrêt, à la R e
quite du Promoteur de l’Officialité de Lyon.

les



l^s tribunaux. L ’Ordonnance qu’il donna pour la publication 
de ce Bréviaire cil datée de Paris , de Ton Palais abbatial de 
Saint-V i&or, le 2 Novembre 1775 ; il enjoint au Clergé fé- 
culier &  régulier de ion diocèfe de fe fervir exclufivement 
de ce Bréviaire , à commencer du premier A vril, lors pro
chain.

Le Chapitre n’avoit point concouru à la confection du nou
veau Bréviaire, lÿ confenti à fa publication; confentement 
iiidifpenfablement néceifaire félon toutes les loix : mais rien 
n’étoit capable d’arrêter M. l’Archevêque de Lyon. Il tente 
d’établir un nouvel ufage dont jufqu’ici il n’y  a point eu 
d’exemple ; c’eft de regarderie concours &  le confentement 
du Chapitre, qui eft à cet égard le repréfentant né de tout le 
Clergé du diocèfe, comme inutile; &  comme une formalité 
fuffifante, de prendre feulement fon avis fans être tenu de 
le fuivre : Petito venerabilium fratrum nojlrorum Decani & 
Ecclefioz nojlrce primatialis Canonicorum Çomitum Lugdun 'i 
confdio.

Cette publication nécefïïta une démarche nouvelle du 
Chapitre. Le 16  Janvier 1 7 7 6 ,1e  comte de Montjouvent, 
D oyen , rendit compte à la Compagnie de tout ce qui sé - 
toit paifé relativement au nouveau Bréviaire &  à la Litur
gie. La matiere mife en délibération, larrete du 1 1  Juillet 
i 772 > portant refus du Bréviaire, fut confirmé, le nouveau 
Bréviaire &  Ja, Liturgie furent de nouveau rejettés unani
mement.

Alors M. lJArchevêque de Lyon crut qu’il étoit temps de 
foire ufage de l’arme qu’il avoità la main pour répandre la 
terreur &  l’effroi parmi les Chanoines-Comtes, en ne laii- 
fant entrevoir au Chapitre que fa ruine ou fa deftru£H°n »

F
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s’il periîftoit clans fa réiiftance : il fit donc exécuter les Ar
rêts de la Cour avec la dêrniere rigueur. On vit à fa re
q u ê te ,  tous les revenus du Chapitre faifis à grands frais, par 
une multitude d’Huiiîiers, dans tous les lieux où ces biens 
étoient ixtués. Ces faiiies commencèrent le i er Avril : c’é- 
toit le Lundi-Saint. Elles furent continuées pendant les 
autres jours de la même femaine &  ceux de la fuivante, à 
l’exception du lundi.

C en ’eft pas tout; il falloitpourvoir au paiement desHabi- 
tués &  des Serviteurs de l’Eglife de Lyon, & c . &  indiquer aux 
fermiers du Chapitre un féqueftre entre les mains duquel ils 
puiTent p ay e r, &  qui eût la confiance du Prélat j M. l’Ar
chevêque obtint à cet effet un quatrième Arrêt fur requête , 
par lequel il lui eft accordé tout ce qu’il lui a plu de de
mander : il nomme féqueftre le régilleur général du tem
porel de l’Archevêché , auquel il attribue les pouvoirs les 
plus étendus touchant la régie &  adminiflration des reve
nus du Chapitre, &  ordonne qu’il fera payé annuellement <S" 
par quartier de trois mois en trois mois,  à chacun defdits 
du Chapitre y la fomme de cinq cents livres , pour leur nour
riture & entretien, moitié de laquelle fera à imputer fu r le gros y 
& l ’autre moitié fu r les diflributions quotidiennes , pour l ’af- 

fiflance de l'Ojfice divin.
On obferve que, depuis François I , la connoiiîance des 

conteftations fur les ftatuts , le régime &  la difripline par
ticulière du Chapitre feulement, avoit été attribuée ¿1 un tri
bunal fouverain , la Cour reftant toujours faifie de toutes 
les autres conteftations. Cette attribution eit entrée dans le 
titre même de la nouvelle fondation du Chapitre , qui a  
été autorifé par l’une &  l’autre puiffance. La Bulle du pape

• t +
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Clément V II n’a. été donnée que fur la fupplique même de 
François I ,  qui l’a revêtue enfuite de Lettres-patentes, dans 
lefquelles il a réglé cette attribution, en les adreffant au 
tribunal qui les a enregiftrées en 1535 .

Le Chapitre, dans ces circonftances, a cru pouvoir s’a- 
drefler à ce tribunal pour lui demander d’ordonner l’exécu
tion des traités, fentence arbitrale &  ftatuts homologués, 
& c . Ce tribunal a^ordonné, fans avoir égard au Jugement 
du 5 Septembre 17 7 4 , l’exécution des Lettres-patentes qu’il 
avoit enregiftrées, &  des Arrêts qu’il avoit rendus en con- 
féquence. De la contrariété de ces Arrêts &  de ceux de la 
C our, que M. l’Archevêque a obtenus fur requête , fur les 
mêmes objets, s’eft formée une inftance a&uellement pen
dante au Confeil du Roi.

Le Chapitre primatial a cru qu’il ne devoit point perdre 
l’efpérance tant qu’il lui reftoit des. moyens de réparer le 
m al: on lui a fait appercevoir que la loi venoit à fon fe- 
cours, &  lui préfentoit une reifource contre les Arrêts qui 
le bleffent ; c’étoit d’en demander la caflation au Confeil 
du Roi. Il l’a demandée. M . le Garde des Sceaux a même 
répondu la requête, qui a ,  par ce m oyen, une date cer
taine de forte que l’expiration des délais fixes pour les 
demandes en caflation par les règlements du C onfeil, n’eft 
plus à craindre.

Voilà quel a été l’état de cette grande affaire jufqu’au 
mois de Juillet 1776.

Le but de M . l’Archevêque de Lyon e ft , comme on l’a 
v u , de renverfer la Liturgie de l’Eglife primatiale. Remet
tons devant les yeu x, en racocurci,l’ordre des moyens qu’il 
a em ployés., . . .

F i j  -
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D ’abord M .Ï ’Archevêque de Lyon , ne pouvant vaincre* 
h  réfiitance du Chapitre, imagine de le chicaner fur fa dis
cipline intérieure : le Chapitre n’eft: pas ébranlé. On ufs 
de menaces : ces menaces n’effrayent point une Compagnie 
peu faite pour en efïuyer de femblables. Que fait alors le 
Prélat? H porte des plaintes au feu Roi : il le faiiit perfon- 
nellement de la connoiffance de cette affaire ; & ,  tandis* 
qu’il s’occupe à  préfenter des mémoires fur l’objet du Bré
viaire, tandis que le Chapitre attend dans une refpeflueufe 
inaftion la déciiion du fouverain, tandis qu’il eût regardé 
comme un crime de donner la moindre fuite aux oppoiî- 
tions qu’il a formées, c’eft alors que M. l’Archevêque de 
Lyon redouble d’efforts, oublie que le R oi eft faiii de l’a f
faire fur fes propres initances, va même jufqu’à nier quelle 
fait foumife à fa décifiott, &  fait arrêter par le Bureau dio- 
céfain, qui n’eft qu’un infiniment qu’il tient en fa main , 
que le Bréviaire fera imprimé , qu’il le fera aux frais du 
Clergé , tandis qu’il eft encore indécis aujourd’hui, (au mois- 
de Juillet 17 7 7 )  il ce Bréviaire doit jamais avoir lieu dans 
l’Eglife de Lyon.

Un feul membre du Bureau' pouvoit contredire le Prélat 
&  ramener les efprits par la force de fes raifons : on l’écarte 
comme partie j-&  c’eft la vraie partie elle-même, M. l’A r- 
chevêque, qui l’oblige de fe retirer, pour refter maître pa*- 
lù de la délibération. Des oppoiïtions fondées- &  légitimes 
dévoient fufpetidre au moins la délibération r on les mé4- 
prife , on les outre-paiTe. Le refpeft pour l’autorité du Roi 
pouvoit faire impreifion fur les efprits; &  M. l’Archevêquc 
de Lyon affure la Chambre qu’il n’y  avoit point de contef- 
Üations formées devant le R o i} relativement au nouveau 
Bréviaire,
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Le Chapitre proteile de nullité contre tout ce qui fe fait 
au Bureau diocéfain ; &  ce Bureau, docile à fon Prefident, 
pafle outre, &  prononce définitivement. Le Chapitre ap
pelle comme d’abus de la délibération ; &  M. l’Archevêque 
fait anticiper fur cet appel, comme s’il eût été fimple , en 
la Chambre fouveraine , quf eft incompétente. La Cham
bre fouveraine, telle quelle étoit, pouvoit rejetter la dé
libération :'M . l’Archevêque la décompofe , ne conferve 
que trois des anciens membres qu’il connoît dévoués à 
fes ordres, &  en nomme fept autres ad hoc, qu’il choifit 
dans le moment. Il ne pouvoit pas fe diffimuler l'irrégu
larité de toute cette conduite : pour la faire perdre de 
vue , il veut réformer le Chapitre fur fa difcipline, &  atta
quer fa jurifdiélion, puis le décrier par la publicité du ré- 
quifitoire &  de fon Ordonnance. On plaide fur l’abus de 
cette Ordonnance ; &  il faifit avec empreifement cette oc- 
cafion pour étendre même fes droits au préjudice de ceux 
du Chapitre, &: enfuite fe prépare d’avance plufieurs Arrêts 
pour l’écrafer fous le poids de leur autorité.

Il croit pouvoir alors publier fon nouveau Bréviaire ; mais 
le Chapitre perfifte dans fon refus. Pour l’en punir,il faitfaifir 
tous fes revenus, à grands frais, fe flattant peut-être qu’en lui 
•coupant ainfi les vivres, &  enréduifant chacun de fes mem
bres à une modique fomme de cinq cents livres par an, il le 
forcera à fe départir de fa réfirtance , accepter enfin fa 
nouvelle Liturgie; comme fi les Comtes de Lyon  pouvoient 
être capables d’abandonner lâchement leurs droits, &  lk 
gloire du Chapitre &  de l’Eglife de L y o n , par d’auifi viles 
confidérations ! Et il réfulte de toute cette conduite, que 
le Chapitre qui aima toujours la* p a ix , ¿k qui * jufquà M.-
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FArchevêque de L y o n , n’a fuccombé dans aucun procès, 
fe trouve chargé à la fois de deux appels comme d’abus au 
Parlement ; au Confeil du R o i , d’une inftance en con
trariété d’Arrêts de différens tribunaux, d’une fécondé en 
çaflation, &  enfin d’un appel ad Apojlolos.

S E C O N D E  É P O Q U E .

Il étoit difficile que les chofes reftaiTent long-temps dans 
.«ne crife auili violente; les revenus du Chapitre n’étoient 
faiiîs que parce qu’il perfiftoit dans fon refus d’admettre la 
nouvelle Liturgie , &  M. l’Archevêque de Lyon ne laiffoit 
pas ignorer quil donneroit la main-levée, fi fa Liturgie nou
velle étoit reçue.

Dans ces circonftances une voie de conciliation s’eft ou
verte au mois de Juin 1776  : le Chapitre ne l’avoit nifufcitée 
ni recherchée; il l’afaifie néanmoins avec empreiTement,fe 
flattant qu’elle pouvoit opérer enfin une paix durable. Rien 
certainement ne pouvoit la mieux cimenter qu’un accomo- 
dement; mais la difficulté , le point vraiment embarraflant, 
étoit d’y  amener les efprits, &  de le faire confentir par tous 
ceux qui y  avoient intérêt. Malheureufement les moyens 
employés pour y  parvenir n’étoient ni convenables, ni régu
liers , ni même fuffifants.

M. FArchevêque d’Embrun crut pouvoir, de lui-même, fe 
préfenter pour être médiateur entre M* 1 Archevêque de 
jLyon &  le Chapitre primatial : dans fa lettre qu’il écrivit 
au Chapitre , pour lui offrir fes bons offices à cet effet, il 
lui marque que le hafard l'a conduit dans cette négociation , 
&  qu’il y  voit affuré un fuccès qu’il n’ofoit efpérer ; il
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lui envoie en même temps un certain nombre d’arti
cles qui devoient form er, difoit-il, la tranfa&ion qu’il pro- 
jettoit.

Ileftbond’obfeverqueM. l’Archevêque d’Embrum n’étant 
inftruit des conteftations que par M. l’Archevêque de Lyon, 
ne connoiffant pas d’ailleurs la conftitution politique ni les 
droits du Chapitre primatial, puifqu’il ne craint pas de lui 
marquer qu’i  ̂refteroit tel qu’il étoit auparavant, d’après le 
projet de conciliation qu’il avoit conçu, tandis que d’après ce 
même projet l’état du Chapitre eft réellement &  véritable
ment changé , les articles du projet d’accommodement ne 
peuvent avoir étédreifés que par M. l’Archevêque de Lyon  
lui-même ; ils fo n t, en effet, entièrement à fon avantage.

M . l’Archevêque d’Embrun, dans fa lettre, difoit aux 
membres du Chapitre : Aye^ la bonté, Meffieurs, de pefer & 
d? examiner les articles qui ont été dreffés de concert ;  fuppofe  ̂
que vous les approuviez, comme je  l ’efpere, il ne fera plus quef* 
don que de dreffer une tranfaction, quon fera revêtir de Lettres 
patentes, pour lui donner la fanclion de la loi.

M. l’Archevêque d’Embrun eft dans l’erreur; la formalité 
des Lettres patentes ne fuifit pas : le Chapitre de Lyon  étant 
de fondation ro ya le , on ne peut en aucune maniéré traniî- 
ger fur fon état, ni procéder à fa réformation, ni modifier 
fa conftitution politique, qu’en vertu d’une volonté expreffe 
du R o i , &  d’une autorifation fpéciale préalablement ac
cordée.

L  on vous préfentera, ajoute-t-il ,  le modele dû une procura-' 
tioti illimitée ;  i l  efl décent quelle paroijfe telle aux yeux du 
public : mais j ’y  vais mettre des reflriciions qui dijftperont toute 
efpece de crainte. . . ,

Il ajoute : J e  donne ma parole d ’honneur que je  ne flgnerat
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rien qui ne foit absolum ent conforme aux articles que M M .  vos 
Députés vous mettront fous les yeu x  , & que votre régime, re
lativement à la diflribution de vos revenus y ne refie tel qu il efl ;  

j e  confens même que la procuration foit nulle & de nul effet y 
fuppofé que je  ne remplijfe pas mes promejfes : tous mes pou
voirs fe  réduiront donc à fîgner ce que vous aure  ̂approuvé, & 
rien de plus.

L ’on fera bientôt informé qu^aucune de ces conditions 
aucune de ces promeifes n’a été remplie.

Que n’eft-il permis de diiTimuler ici, de livrer à uji éter
nel oubli le germe &  les fuites funeftes des divifions qui 
déchirent maintenant le Chapitre primatial; divifions occa- 
fionnéesuniquement par cette fatale négociation? L ’intérêt 
d£ la caufe ne le permet pas; il exige impérieufement qu’el- 
les foient connues, puifque ce font ces mêmes divifions qui 
y  donnent lieu. Mais en les failant connoître, en faifant 
valoir les moyens qui les détruifent, le Comte de Montjou-

• vent &  les autres Appellants comme d’abus ont devant les 
yeux, &  la franchife, &  la loyauté , &  lanobleiTe qui les 
diilinguent : ils ne s’écarteront pas du cercle étroit que 
l’honneur leur a tracé. Ils plaident contre des adverfaires ef- 
timables qui font dans l’erreur : ils ont d’autant plus ménagé 
les perfonnes, qu’ils ne cherchent qu’à dévoiler cette erreur 
funeite , &  à faire des efforts pour les amener à la recon
noitre &  à l’abjurer efficacement. Le véritable honneur 
confifte, lorfqu’on a fait une fauffe démarche , à la recon
noitre &  à revenir fur fes pas.

Le Chapitre primatial defiroit fincérement la conciliation 
projettée. Il efl; compofé de trente-deux membres ; mais de 
ces membres, les uns vouloient y  arriver de quelque ma
nière que ce fu i, les autres 11e vouloient employer que des

moyens



moyens réguliers &  dignes du Chapitre. Le germe de la 
divifion paroît s’être formé à Paris : fix Chanoines-Comtes 
partirent exprès de cette ville en pofte, pour former la plu
ralité , &  parvenir à une conciliation quelconque. Deux 
d’entr’eux , qui depuis ont reconnu l’imprudence de cette 
démarche, ont cru devoir fe féparer, pour ne point influer 
dans ce qui pourroit en réfulter : ils ne font point en caufe -, 
ils n’ont pris, ain̂ x que pluiieurs Chanoines-Comtes , aucun 
parti dans la conteftation préfente.

Le 10  Juillet 17 7 6 , le Chapitre aifemblé pour délibérer 
fur la lettre de M. l’Archevêque d’Embrun, s’eft trouvé di- 
vifé fur l’étendue des pouvoirs demandés : de vingt capitu
lants , onze ont été d’avis de les donner illimités , avec une 
procuration cum libéra ;  les neuf autres ont protefté contre 
cette étendue illimitée, appuyant leur proteftation fur les dé
libérations antérieures, dontiln’étoitplusaupouvoirdu Cha
pitre de fe départir , fans manquer à tout ce q u ily  a pour lui 
de plus cher & de plus refpeclable.

La conclufion capitulaire, formée à la pluralité de deux 
voix feulement, a été de prier le Prélat de vouloir bien agréer 
les pouvoirs du Chapitre , à l ’effet de traiter & terminer, ainfi 
qu il aviferoit bon être, avec M . ü Archevêque de L y o n , toutes 
les difficultés & conteflations nées & à naître entre ledit feigneur 
Archevêque de Lyon & ledit Chapitre, tant fu r le fpiritucl, que 
fu r  le temporel,  circonflanccs & dépendances, & fans aucune 
exception ni réferve y promettant d ’avoir pour agréable tout cc 
qui fera fa i t , arrêté & conclu par M . l ’Archevêque d ’Embrun i 
de l  approuver, ratifier & exécuter, comme s’ il avoit été fa it  , 
arrêté fi» conclu par ledit Chapitre, fans qu’il foit befoin d’autre 
pouvoirfpécial} voulant que ces prêfentes en tiennent lieu.

Les neuf capitulants qui ont limité l’étendue des pouvoirs
G
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donnés, ont excepté expreffément ceux qui concernoient 
les nouveaux Livres liturgiques : Ils  penfent, eft-il dit dans 
cet avis , que le Chapitre ne peut en aucune maniéré les recevoiry 
par les raifons expliquées dans fon acle capitulaire du i l  Juillet 
i j j z  , ainji que dans fa  lettre du même jour à M . l ’Archevêque 
de Lyon , & dans un fécond acte capitulaire du 1 6  Jahvier der
nier: ils ont lieu de croire que M . IArchevêque d’Embrun ayant 
fous les yeu x  ces trois pieces qui lui feront préfentées, jugera que 
de toute façon il efl convenable que le Chapitre fe  conforme à ce 
qu’i l  a mûrement délibéré à deux différentes reprifes d’une voix  
unanime, & ne s’écarte pas des devoirs impofés par la religion ;  
i l  efl bien certain qu’avant ces. deux délibérations , le Chapitre 
n aurait rien pu faire de m ieu x , s’il en eut été à même , que de 
s ’en rapporter à la dêcifion de M . VArchevêque d’Embrun , fu r  
les objets qui y  font difeutés & arrêtés ;  mais dans la circonflance 
préfente i l  ne peut revenir fu r  fes pas} fans manquer cl tout ce 
q u il a de plus cher, & ce qu’i l  y  a pour lui de plus refpeSable.

Par délibération du même jour 10  Ju illet, le Chapitre 
continua la députation des Comtes d’U zelles, grand-Archi- 
diacre,&  de Montmorillon,Chamarier, &  les autorifa à iigner 
les articles qui auroient été arrêtés entre MM. les Archevê
ques de Lyon &  d’Embrun, pour être enfuite envoyés au 
Chapitre , à l’eiFet d’être approuvés &  confentis.

Le Chapitre, qui vouloit fincérement la paix , avoit 
eu l’attention de choifir ces deux Députés dans les deux 
partis oppofés : ces Députes ont continué d’être chargés 
jufqu’à ce jour des intérêts du Chapitre, qui les a tenus 
l’un &  l’autre pour préfents, comme iHpulant Tes droits 
à Paris.

Par les délibérations du 10  Juillet 17 7 6 , le Chapitre pri
matial a donné à M. l’Archevêque d’Embrun des pouvoirs
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en apparence illimités, m ais, dans le vrai, circonfcrits par 
lui dans Ton acceptation &  même par le Chapitre : ils fe 
réduifent à iigner les articles du projet de tranfa&ion, qui 
auroient été préalablement iîgnés des deux Députés du 
Chapitre à P aris , &  enfuite approuvés &  confonds par le 
Chapitre.

Sans examiner ici la régularité &  la validité de ces pou
voirs, il fuffira^d’obferver que M. l’Archevêque d’Embrun 
les a outre-paffés de toute maniéré, qu’il n’a pas même fuivi 
la route qu’il avoit tracée, ni rempli les conditions qu’il y  
avoit appofées lui-même; car il a traité feul,fansla partici
pation des Députés , avec M. PArchevêque de L y o n ; il a 
iigné feul le projet &  les articles de tranfaftion, fans que 
les Députés y  aient eu aucune part ; ils n’ont pas même été 
informés de ce qui fe palfoit entre les deux Prélats.

Il paroît que le 26 Août fuivant, M . l’Archevêque de 
Lyon promit trois chofes dans un écrit figné de lui : il eil 
important de le faire connoître.

J e  promets ,  dit ce Prélat , 1 0 , de ne point m’oppofer à ce 
que le Chapitre de Lyon obtienne au Parlement la conservation 
de fes ufages fu r la maniéré de partager & dijlribuer fes gros 
fruits;  pareillement de ne point m’oppofer à ce que ledit Chapitre 
obtienne du même Tribunal tous les adouciffements qui l  pourra 
demander par rapport à l ’acquit de fes dettes ,  & même que j ’em
ploierai mes bons offices en fa  faveur fu r l ’un & l'autre objet.

z° D e folliciter auprès de Sa Majejlé pour tous les Chanoi- 
nes-Comtes} la permijjion deporterune plaque affortie à leur cor
don, & de plus, l ’habit Ionien violet dans le lieu deleur rcfulence.

3° D e n i employer à l'effet de procurer au Chapitre des rej- 
fourcespour la décoration de l ’Eglife primatiale.

On s abftient de faire aucune réflexion fur ces promeiTes
G ij
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de M. PArchevêque de Lyon ; perfonne n’ignore que des 
promettes de cette efpece ne peuvent jamais être lamatiere 
d’une tranfaéHon, ni un motif déterminantpour le Chapitre, 
d’accepter une nouvelle Liturgie.

Il paroît encore que le même jour 26 Août les deux Pré
lats foufcrivirent en outre un projet de tranfa&ion, rédigé 
en dix-fept articles j &  ce qui eil bien fingulier, c’efl: que la 
premiere des promeiTes de M. l’Archevêque de Lyon qu’on 
vient de lire , eft entièrement contradi&oire avec le troi- 
iieme de ces articles, qui porte, Que dans le délai de trois 
mois le Chapitre fera tenu de faire prononcer définitivement 
par Arrêt du Parlement le partage des revenus dudit Chapitre, 
pour la moitiéy toutes charges déduites, être affectée aux dif- 
tribudons quotidiennes & l ’autre moitié aux gros fruits : auquel 
«ffet ledit Chapitre fournira inceffamment tous les tableaux & 
états de fes biens & charges, ainji que les pieces & renfei- 
gnements néçeffaires pour parvenir audit partage.

Dans ce projet de tranfa&ion, M. l’Archevêque de Lyon 
parle en m aître, qui veut être obéi : il y  donne la loi au 
Chapitre, il le force d’accéder à fes volontés, d’accepter 
fes nouveaux livres liturgiques, &  l’oblige à fixer détermi- 
nément dans une délibération le temps où il commencera 
à en faire ufage. Il faut lire fur-tout l’article 4 qui contient 
ces diipoiîtions : Que le Chapitre fera tenu de prendre les 
nouveaux livres liturgiques publiés par M . VArchevêque de 
L yo n , fçavoir} le M iffe l, le B révia ire , le Procefjionnal, 6* 
y« en même temps il introduira pour l  avenir Cufage des livres 
de chant dans le chœur;  que néanmoins3 avant Vexécution dudit 
engagement, le Chapitre remettra à M . VArchevêque de Lyon  
les obfervations qu 'il croira avoir à faire fur le nouveau B ré
viaire , à la charge i °  que les obfervations dudit Chapitre
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feront remifes dans le courant d’un mois au plus tard, & ne 
pourront tomber fu r rien de ce qui ejl tiré des Bréviaires de 
Lyon & de Paris ; z° qui l  fera flatué irrévocablement fur 
lefdites obfervations par M M . les Archevêques de Lyon & 
d ’Embrun ;  30 que les changements & retranchements qui 
pourroient être convenus entre les deux Prélats n auront lieu 
que dans une nouvelle édition du Bréviaire déjà publié , fau j 
audit Chapitreyz les inférer dès à préfent par des canons dans 
les exemplaires de l'édition actuelle dont il  fe  fervira.

Cet article, rapproché des articles 5 &  12 , fait voir que 
ce n’eft qu’en recevant la Liturgie nouvelle que la main
levée de la faifie du revenu du Chapitre fera donnée.

Article 5. Que tout de fuite le Chapitre formera une déli
bération par laquelle, en acceptant les nouveaux livres litur
giques , il fixera F A  vent de la préfente année pour commencer 
à en faire ufage, & que ladite délibération ne contiendra que 
les claufes & articles convenus entre les deux Prélats.

Article 12 . Que dès que le Chapitre aura nommé des Com- 
miffaires pour la confection des flatuts, qu il aura produit les 
états & pieces néceffaires pour procéder au partage de fes re
venus y ainfi qui l  a été dit ci-deffus, & quil  aura fa it remettre- 
à M . VArchevêque copie de fa  délibération pour l ’acceptation 
des livres liturgiques, M . VArchevêque de Lyon confentira à 
ce que main-levée de la faifie faite fu r  les biens dudit Chapitre 
lui foit accordée fu r la requête que ledit Chapitre préfentera à 
cet effet au Parlement, en , par ledit Chapitre de fon côté, 
faifant fignijier à M . l'Archevêque de Lyon fon défiflement 
de l oppofition par lui formée à l ’Arrêt du Confeil qui a caffé
l  Arrêt du Grand-Confeil du g Février dernier.

Peribnne n’ignore qu’un afte fous fignature privée doit, 
pour etre valable, être fait double} que chaque double doit

3 / /

53



$1»

être tellement conforme, que la moindre différence qu’on 
y  découvre vicie l’a£ le , le rend nul &  fans effet. Or les 
deux doubles de la prétendue tranfa&ion {ignée de M M . les 
Archevêques de Lyon &  d’Embrun, ne font point con
formes. Dans le double dépofé au fecrétariat du Chapitre 
de L y o n , l’article deuxieme eft rayé d’un trait de plume, 
&  en marge eft une difpofition toute différente du contenu 
en cet article ; &  il paroît que dans celui refté entre les 
mains de M. l’Archevêque de Lyon il n’y  a aucune radia
tion , ni aucune correftion marginale.

Voici l’article deuxieme , avec la corre£Kon marginale 
pris fur du procès-verbal de compulfoire, fait en vertu d’un 
Arrêt de la  Cour du 25 Février dernier.

54

Sur l’article de la réfidence , il a 

té convenu entre M. l’Archevêque 

e Lyon &  M . PArchevêque d’Ein- 
run , que le Chapitre s’adreileroit 
u fouverain Pontife ; qu’on le fup- 
lieroit de confirmer par une Bulle, 

l’exemple de fes prédécefleurs , 
ufage où le Chapitre a toujours été 
.e réfider fix mois ; &  que M. l’Ar- 
hevOque de Lyon concourra , de 
out fon pouvoir , pour obtenir 

:ette Bulle.

» A côté dudit article porté en marge, 
p fe trouve un paraphe antérieur, & en- 
1 fuite ces mots : J'jpprouve le changement 
» ci à côté, t  P. L. Arch. Prin. d’Embrun.

i ° .  Que par l’un des articles defd. Statuts, 
la réfidence fera fixée à neuf m ois, fuivant 
la jurifprudence canonique du royaume ; &  
que , conformément aux anciens ufages du 
Chapitre, les Chanoines-Comtes qui n’au
ront pas réfidé fix mois, &  dont la réfidence 
n’aura pas été conftatëe par l’aififtance à un 
grand office au moins par chacun jour defd. 
fix moi$, feront la premiere année privés de 
la moitié de leurs gros fruits, de la totalité 
la fécondé année ; 8c qu’en cas de défaut de 
réfidence une troifieme année, il fera libre 
d’y  procéder contre eux par les formes de 
droit.

» On obferve que cet art. a eft barré dans toute fon éten- 
» due d’un feul trait de plume ; &  qu’en marge dudit arrêté , 
» vis-à-vis ledit art. 2 ,  fe trouve en petit carailere ce qui eft 
» ci-deffus : Sur Varticle, &c. »



On a vu que M. l’Archevêque ¿ ’Embrun n’avoit point 
communiqué les articles du projet de tranfa8ion aux députes 
du Chapitre à Paris, lefquels, par conféquent, n’avoient pu 
les figner, ni les faire paiTer au Chapitre. On vouloit ce
pendant qu’il les approuvât, qu’il les acceptât ; mais la dif
ficulté étoit d’arriver jufques-là.

Aux Chapitres généraux de laTouiïaints 17 7 6 , M. l’Ar- 
chevêque d’Ejnbrun étoit à Lyon : il crut pouvoir, fans fe 
compromettre, folliciter auprès de chacun des membres du 
Chapitre pour les déterminer à approuver &  à ratifier l'on 
travail, à leur tracer même (la route qu’ils devoient fuivre, 
pour donner enfin à M. PArchevêque de Lyon toute la fa- 
tisfa&ion qu’il demandoit. On ne craint pas de dire que 
les difcours de ce Prélat fervirent à déterminer plufieurs 
Chanoines-Comtes qui, jufqu’à ce moment, avoient été 
inébranlables dans leur attachement à l’ancienne Liturgie, 
aux Rits &  ufages anciens de l’Eglife primatiale.

Le 12  Novem bre, le Chapitre aiTemblé, fe trouva com- 
pofé de vingt-trois Capitulants : treize contre dix arrêtèrent 
d’accepter les nouveaux livres liturgiques, ajoutant néan
moins à leur acceptation la condition de ne les introduire 
dans l’Eglife primatiale que quand l’ancien regime du Cha
pitre, notamment fur la jurifdi&ion &  l’inégale divifion des 
revenus , fera rétablie &  confirmée par des lettres-patentes 
duement homologuées.

Il n’eft perfonne qui ne voie que les treize Chanoines- 
Comtes qui ont fait &  arrêté cette délibération , n’ont eu 
pour objet que leurs intérêts propres ; qu’ils ont délibéré , 
non comme Chapitre primatial repréfentant P u n i v e r f a l i t e  

du Clergé du Diocefe &  ilipulant fes droits, mais comme 
iimples particuliers qui traitent des objets particuliers qui 
ne concernent qu’eux feuls.
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En effet, s’ils eufTent: agi comme Chapitre repréfen- 
tant l’univerfalité du Clergé du Diocefe de L y o n , ils au- 
roient commencé par annoncer leur changement de volonté, 
&  les motifs de ce changement ; par déclarer en termes 
exprès nulles &  comme non avenues les délibérations des i 1 
Juillet 1772  &  1 6 Janvier 1776 . Car il étoit indifpenfablement 
nécefTaire de juftifier leur conduite aux yeux de tout le Dio
cefe qui avoit été informé des refus multipliés du Chapitre, 
&  qui les avoit approuvés ; mais ils ne l’ont pas fa it, parce 
q u e, dans le vra i, ils n’ont pas prétendu repréfenter le Cha
pitre : auffi les délibérations antérieures fubfiflent dans tou
tes leur force ; elles ne font pas même attaquées'.

On fera peut-être étonné que, de ces treize Chanoines- 
Comtes délibérants, d ix , dont quelques-uns avoient été 
chargés par le Chapitre d’examiner la nouvelle Liturgie, 
avoient opiné fortement, &  en grande connoiflance de 
caufe, pour la rejetter, lors des délibérations des 1 1  Juillet 
17 7 2  &  16  Janvier 1776 . On ne peut fe diiTimuler que 
c’efl la main-levée de la faifie des revenus du Chapitre , 
promife p arM . l’Archevêque, qu ia été le véritable motif 
déterminant, qui feul a opéré ce changement.

Mais qui pourra croire fur-tout que cette même délibé
ration du i i  Novembre 17 7 6 , a été depuis tout autrement 
conçue &  infcrite fur le regiftre qu’elle ne l’avoit été à l’af- 
femblée ? Cela eft cependant : en voici la preuve.

Plumitif. Regiflre.

Les Seigneurs capitulants Les Seigneurs capitulants,
ont délibéré &  arrêté à la plu- pénétrés de reconnoiifance en-
ralité des vo ix , d’accepter les versM .l’Archevêque&Prince
nouveaux livres liturgiques d’Embrun, pour le fervice ira-
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propoféspar M. l’Archevêque 
de L y o n , ainfi que les condi
tions du traité paffé entre ledit 
feigneur Archevêque &  M. 
l’Archevêque d’Em brun, en- 
fuite des pouvoirs accordés à 
ce dernier par la Compagnie; 
fe réfervant néanmoins le Cha
pitre de n’introduire les livres 
liturgiques dans fon Eglife que 
quand fon ancien régime, no
tamment fur la jurifdi&ion &  
l’inégalé divifion des revenus, 
fera rétabli &  confirmé par 
des lettres-patentes duement 
homologuées au Parlement,
&  que M. l’Archevêque de 
Lyon aura obtenu, concur
remment avec le Chapitre, de 
N. T . S. P. le P ap e, une bulle 
confirmative du droit qu’ont 
MM . les Comtes de ne réfider 
que fix mois.

57
portant qu’il a rendu à la Com
pagnie en fe portant média
teur entre M. PArehevêque 8c 
le Chapitre de Lyon ; con
vaincus égalèment que M. 
l ’Archevêque de Lyon fera 
jouir le plutôt qu’il fera pof- 
fible le Chapitre des préroga
tives qu’il lui aflure par les en
gagements qu’il a contra&és 
par écrit avec M. l’Archevê
que d’Embrun, &  que, con
formément à fes promeifes, il 
emploiera fes bons offices 
pour lui obtenir les avantages 
&  privileges qui dépendent de 
la bonté du R o i , comme auiîi 
la confervation de fes ufages 
fur le régime &  le partage des 
gros fruits, lefdits Seigneurs 
acceptent les nouveaux livres 
liturgiques publiés par M. l’Ar- 
chevêque , &  s’obligent à en 
introduire l’ufage dans leurs 
Eglifes dans fix mois à comp
ter du jour de la préfente Dé
libération, &  qu’expéditions 
d’icelle feront remifes dans le 
jou r, tant à M. l’A rch evêq u e  

d’Embrun, qu’à M. 1 Arche
vêque de Lyon.



On s’abilient, pour ne pas interrompre le récit des faits, 
de faire aucune réflexion, quoiqu’elles fe préfentent en 
foule fur la forme, fur le fonds, &  fur les motifs de cet 
a£te étrange.

Le Comte deMonjouvent & le s  autres Appellants comme 
d’abus, étoient préfents à la prétendue délibération : ils fe 
font oppofés à l’admiflion des livres liturgiques &  au chan
gement des ufages du Chapitre. Ils ont tous demandé que 
leur avis fût infcrit, félon l’ufage, fur les regiftres, à la fuite 
de la délibération. Quelques inftances qu’ils aient faites, 
cela leur a été opiniâtrément refufé. Ils ont fait fignifier 
au Comte d’Uzelles, &  autres acceptants, leur délibéra
tion, &  protefté contre le refus d’infcrire leur avis fur le 
regiftre. L a  iignification a été faite à chacun d’eux; les 
motifs de l’oppofition font les plus forts &  les plus puifîants : 
c ’étoit i ° , parce qu’on n’y  a pas attendu ni requis le confen- 
tement du R oi , premier protecteur fpécial, & repréfentant les 
fondateurs du Chapitre ;  z° parce que la délibération déroge 
ouvertement à des Arrêts rendus avec le Minijlere public, & 
contenant règlement pour le Chapitre, & qui l  ne convenoit pas 
¿'anéantir ces Arrêts par une délibération capitulaire, quoique' 
le Chapitre afpere qu ils feront réformés ;  3 ° parce que la dé
libération contredit formellement les délibérations antérieures, 
& fur-tout celles des 1 1  Juillet i j y ^ , & 1 6  Janvier dernier,
& autres fu r les objets y  énoncés, & notamment les livres li- 
turgiques y rits & ufages de l ’Eglife de Lyon . Les Requérants 
fe référoient à ces délibérations, fe réfervant de faire valoir 
tous autres moyens, motifs & raifons de droit.

Le lendemain 13 Novem bre, la délibération arrêtée par 
les treize acceptants fut apportée h l’aflemblée. Il étoit na
turel qu’on la lu t, &  que l’on prît de nouveau le fuiTragc
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de tous les membres du Chapitre préfents; mais on ne voulut 
prendre que le fuffrage de ceux du confentement defquels 
l’on étoit affuré, fans daigner même demander l’avis des 
oppofants: A v is ,  difent-ils dans leur proteftation, que la re
ligion , la fermeté dans les chofes faintes, & l ’honneur étant un 
ju jle & puijfant m otif, auroient diclé comme dans, la précédente 
délibération, & qui auroit pu même ramener les acceptants, 
ou pluiieurs d’entr’eux.

Cette délibération, outre pluiieurs faufletés qu’elle ren
ferm e, eft différemment conçue fur le Plumitif &  fur le 
Regiftre.

t

D é l i b é r â t  i o n  du Novembre ¡y y  G.

Plum itif. Regiflre.

Le Chapitre approuve le M M. lesCommiiTaires choi- 
projet de délibération rap- fis pour rédiger la délibéra- 
porté par MM. les Commif- tion arrêtée au précédent Cha- 
faires relativement à l’accep- pitre, relativement à l’accep
tation des livres liturgiques &  tation des nouveaux livres li- 
du traité paifé entre M. l’Ar- turgiques,&du traite paifé en- 
chevêque de Lyon &  celui tre M. 1 Archevêque de Lyon 
d’Em brun, lequel projet a été &  M .l’Archevêque d’Embrun, 
vu par le confeil du Chapitre, ont remis fur le Bureau le pro- 

L a  Compagnie a député jet de ladite délibération. Les 
M. l’Archidiacre, M. le Pré- Seigneurs capitulants, après 
centeur, MM. les Comtes de en avoir pris le&ure, l’ont ap-
Marnezia &  de Chabanne , p r o u v é e ,  &  ont ordonné aux
pour faire part à M. l’Arche- Secrétaires de renregi^rcr*La
vêque de Lyon &  àM . d’Em- Compagnie a cnfuite député
brun de la délibération arrê- M M . les Archidiacre ,Précen-

H ij
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tée par le Chapitre, &  agir teur, &  M M . les Comtes de 
enfuite pour lui procurer Ton Marnezia &  de Chabanne, 
entiere exécution, &  faire ici pour faire part à M. l’Arche- 
tout ce qui conviendra. vêque de Lyon &  à celui

d’Embrun de ladite délibéra
tion , en leur en remettant à 
chacun une expédition ; don
nant au furplus auxdits Sei-

• r . ’ gneurs députés tous pouvoirs
requis &  néceflaires pour fon 
exécution. Enfuite des rép u 
tations faites à la Compagnie 
fur le nombre &  l’importance 
des affaires que le Chapitre a 
à Paris, &  fur les démarches 
&  follicitations à faire dans 
ces circonftances préfentes, 
les Seigneurs capitulants ont 
en conféquence choiii &  nom
mé M. le Comte d’Uzelles, A r
chidiacre , pour leur député à 
P aris, lui donnant à cet effet 
tous pouvoirs requis &  nécef- 
faires.

Cette délibération étoit d’abord conditionnelle } &  dans 
l’efpace de vingt-quatre heures elle eft devenue en quelque 
forte pure &  fimple. Ce changement n’étoit pas connu des 
Appellants, ont le leur a tenu fecret, ainfi que tout ce qui a 
été fait depuis. Le Comte d’Uzelles &  Conforts acceptants 
n’avoient point nommé de Commiflaires pour rédiger la 
délibération, &  néanmoins des Commiflaires fe difant choifxs
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à cet effet, rapportent le lendemain au Chapitre un projet 
de délibération relativement à l’acceptation des livres litur
giques. Dans le Plumitif, les Comtes d’Uzelles &  Conforts 
n’acceptent pas ce projet, &  néanmoins ils nomment des 
députés pour agir &. faire à Lyon ce qui conviendra pour 
lui procurer fon entiere exécution.

On ne fçait l’on doit s’en rapporter à fes yeux en com
parant le regiftre au plumitif; fur l’un c’eft un projet de 
délibération, fur l’autre c’eil une délibération arrêtée; &  
cependant les objets du projet &  de la délibération n’ont 
été arrêtés qu’aux affemblées des 7 &  ioD écem bre fuivant. 
Quoi qu’il en foit, le Comte de Montjouvent &  Conforts 
ont formé oppoiîtion à la délibération du 1 3 ,  comme ils 
l’avoient formée à celle du 1 2 ,  parce qu’elles font l’une 
&  l’autre également irrégulieres, également abufives ; &  
toutes deux font attaquées par l’appel comme d’abus.

Le Comte d’Uzelles &  Conforts, impatients fans doute 
de confommer l’œuvre commencée, ont pris fur eux de con
voquer une affemblée extraordinaire le 7 Décembre fui
vant, pour délibérer fur le projet de délibération , &: en 
conféquence fur les nouveaux ftatuts. Cette convocation a 
été faite fans la participation du Doyen qui étoit fur les 
lieux, &  h qUi cependant le droit de la faire appartient 
exclufivement, lorfqu’il eft préfent.

Il eft difficile de concevoir la furprife des Appellants 
comme d’abus, lorfqu’ils ont vu approuver un corps de fta
tuts rédigés par des Commiffaires prétendus nommés à 
cet eilet, &  autorifer le Comte d’ Uzelles, A rch id iacre,  

pour les communiquer à M. l’Archevêque, &  agir enfuité 
pour les faire approuver. On lit dans le plumitif, quen ayant 
pas le temps d'en jaire part aux m a l a d e s ,  & pour donner le
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temps à un chacun, de faire fes réflexions, la Compagnie ci 
délibéré & arrêté q u il y  aurait affemblée demain pour cet objet. 
Cette délibération eft portée fur le regiftre, avec une claufe 
dont il n’eft point parlé fur le plumitif.

Cette aifemblée extraordinaire en avoit convoqué une 
fécondé pour le i o du même mois ; on y  remit de nou
veau en délibération l’affaire concernant les ftatuts préfentés 
la furveille. L ’approbation qui y. avoit été donnée fut ra

tifiée. ,
On obferve qu’aux affemblées extraordinaires des 7 &:

10  Décem bre, il ne fe trouva que quinze Chanoines- 
Com tes, fur trentç-deux qui compofent le Chapitre : neuf 
furent de l’avis de l’acceptation : on ne crut pas même 
devoir prendre l’avis de fix des Appellants, qui étoit con
traire , &  bien moins de l’infcrire fur le regiftre, félon l’ufage.

Il eft fur-tout à remarquer que dans les Statuts mêmes, à 
l’article 8 du tit. des Affemblées capitulaires, il eft dit que 
les délibérations feront formées par la pluralité des fuffrages,
11 ce n’eft lorfqu’il s’agira de quelque aliénation, auquel 
cas les deux tiers des voix feront néceifaires.

Mais fi en pareil cas il faut les deux tiers des v o ix , à 
plus forte raifon font-elles néceifaires dans le cas où il eft 
queftion de prendre une nouvelle Liturgie, pour aban
donner celle que l’Eglife poffede de tout tem ps, &  pour 
faire ou accepter de nouveaux ftatuts. Ce qui intérefle par
ticulièrement &  eifentiellemcnt chacun des membres du 
Chapitre n’exige-t-il pas un confentement unanime, ou au 
moins les deux tiers des fuffrages pour toutes les affaires 
majeures ? N ’eft-ce pas-là une loi nouvelle à laquelle chaque 
intéreffé doit confentir ?

Si les Comtes d Uzelles &  Conforts avoient fait atten
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tion que le Chapitre de Lyon  eil de fondation royale , que 
fes ftatuts, fes ufages &  fon régime font entrés dans le titre 
même de fa fondation, lequel a été revêtu de toutes les 
formalités légales, ils ne fe feroient pas portés à dreffer &: 
arrêter enfuite dans des affemblées illégales &  précipitées 
des ilatuts nouvéaux, à l’infçu &  fans le concours de l’au
torité du Roi : ils auroient vu que la formalité de lettres- 
patentes enreglitrées n’eft pas fuffifante, lorfqu’il s’agit de 
traiter des conditions de la loi d’un Chapitre de fondation 
ro y a le , ou d’y  déroger ; que le Roi doit être préalable
ment informé des changements à fa ire , &  y  confentir. 
Toutes ces délibérations, tous les aftes &  traités qui en 
font l’objet, ou qui y  font relatifs, font donc infë&és d’abus 
de toutes efpeces; c’eft comme tels, que le Comte de Mont- 
jouvent &  Conforts les ont déférés à la C our; mais leur 
appel n’a pas feulement pour objet tous ces a6les, il em- 
braife l’introduêlion de la nouvelle Liturgie, &  les Ordon
nances de M. l’Archevêque de Lyon  pour la publier.

La C o u r, en recevant l’appel comme d’abus, avoient 
renvoyé les Parties à l’audience fur la demande provi- 

foire.
Au jour indiqué, l’Avocat des Appellants s eil préfenté. 

11 eft à obferver que chacun des treize Chanoines-Comtes 
acceptants avoit été intimé féparément, &  en fon nom 
propre; &  leur Avocat s’eft préfenté pour les D oyen , Cha
noines & Chapitre de l ’Eglife Lyon. Il s’eft élevé une 
conteftation fur les qualités : la caufe fur la demande pro- 
vifoire a été renvoyée au premier jour, fans approbation 
des qualités, fur lefquelles il a été dit qu’elles feroient réglées 
par MM. les G ens du Roi.

C  eil en cet état que la cauie fe préfente aujourdhui.

*  S Z 7



-

M O Y E N  S.

Si l’on vouloit donner à cette défenfe une juile étendue 
&  tout le développement dont elle eft fufceptible, il fau- 
droit un. volume entier ; les bornes qu’on s’eft prefcrites 
ne le permettent pas.

Cette caufe a deux objets : la nouvelle Liturgie de M . 
l’Archevêque de L y o n , &  les délibérations prétendues ca
pitulares &  autres ailes qui tendent à changer l’état po
litique du Chapitre primatial.

Trois abus principaux militent contre la nouvelle Litur
gie} i °  le défaut de confentement du Clergé du Diocefe , 
&  du Chapitre primatial qui [le repréfente ; 20 le défaut de 
Lettres-patentes ; 3 0 l’inutilité des dépenfes qu’elle occa- 

fionne.

§. I. P r e m i e r  A b u s .

Défaut de confentement du Chapitre & du Clergé du Diocefe.

On a prouvé, dans les Mémoires &  Confultations im
primés, par les Canons des Conciles, par les Bulles des 
P ap es, par les Loix du Royaum e, par la jurifprudence des 
Tribunaux, &  par des autorités de toute efpece, qu’il ne 
pouvoir être fait aucun changement dans le culte extérieur 
de la R eligion, fans le confentement exprès du Chapitre 
cathédral, qui repréfente l’univerfalité du Clergé du D io
cefe : on ne reviendra plus fur cet objet.

D e la part de M. l’Archevêque de L yo n , on a fait plaider 
qu’il n’y  avoit aucune loi qui imposât cette néce/ïïté, q u i . 
en fît un devoir aux Evêques , que ii, dans les affaires im

portantes ,
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portantes, le Chapitre cathédral étoit confulté, l’Evêque 
n’étoit point obligé de fuivre Ton avis ; que ce n’étoit que 
par une pure déférence d’honnêteté qu’il le lui demandoit, 
mais qu’il n’en a aucun befoin : puis, oppofant à ce principe 
hétérodoxe une exception contradiftoire , on a dit que 
l’avis du Chapitre n’étoit indifpenfablement requis que 
dans les chofes où il pouvoit avoir intérêt.

Ecartons ces maximes étranges, qui font contraires aux 
fentiments de\M. l’Archevêque de L yon , pour faire repa- 
roître , dans toute leur pureté, les véritables principes de 
ce Prélat.

M. l’Archevêque de Lyon fçait parfaitement que l’Eglife 
eft une ; que toutes les Eglifes particulières font les mem
bres de ce corps myftique, &  forment le Royaume fpi- 
rituel que Jefus-Chrift a établi fur la terre; que chacun 
de ces membres s’intéreiTe à tout le corps, que tous con
courent à lui donner la vie, à contribuer chacun félon Ton 
pouvoir au bien commun, dans la place qu’il occupe, à 
écarter tout ce qui pourroit altérer la paix , ou troubler 
l’harmonie entr’eux; &  que ces maximes font le fondement 
de toute l’économie de l’adminiftration eccléiïailique, &  la 
bafe du gouvernement de l’Eglife en commun.

Dès l’origine, l’Eglife étoit gouvernée en commun par 
l’Evêque & le s  anciens, c’eft-à-dire, par les pretres qui com- 
pofoient le fénat de l’Eglife, ce vénérable presbytere que 
repréfentent aujourd’hui les Eglifes cathédrales : toutfe fai- 
foit de concert par le corps entier de l’E glife , par l’Evêque 
comme chef, &  par les prêtres fes principaux membres. 
Cette union étoit non-feulement fondée fur la doftrine 
même de Jefus-Chrift; elle étoit encore, dit un auteur ef- 
tim é, autant l’effet de la modeftie, du zele &  de la charitér
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des Evêquej, que des lumieres du C lergé, &  de Ton em- 
preiî'ement à  c o n c o u r ir  avec le chef au bien commun ( i ) .

Comme il eft de l’ordre qu’un Evêque confulte particu
lièrement le Clergé de fon E g life , il y  a aufli dans chaque 
églife des perfonnes qui font plus fpécialement deftinées 
par leur état à lui donner confeil, &  qui doivent princi
palement être écoutées.

Le presbytere de chaque Eglife a toujours formé un 
même corps avec l’Evêque, &  partagé avec lui les foins 
&  le gouvernement du Diocefe’, ou plutôt il l’a gouverné 
avec lui fans diviiion &  fans partage, avec une concorde 
véritable entr’eux, &  une autorité entiere fur les fidèles (2). 
--D epuis les Apôtres jufqu’à ce jour, ces principes d’ad- 
miniftration &  de gouvernement eccléiiaftique forment 
une tradition fuivie de fiécle en fiécle, une chaîne non in
terrompue, dont M. l’Archevêque de Lyon tient en main 
le dernier anneau. Il faut entendre ce Prélat parler lui- 
même &  de la néceffité du concours du Clergé de fon D io
cefe dans l’adminiftration des chofes de la Religion , &  des 
beaux effets que produifent ce concours &  l’unanimité des 
volontés, dans la Lettre qu’il écrivit au Clergé en 1760 
pour la convocation d’un Synode.

» Nous liions, dit-il, dans les Aétesdes Apôtres,que S.Paul 
» afi’embla les anciens de l ’Eglife  pour leur confier les tranf- 
”  ports de fon zèle &  les defleins de fon apoftolat. Nous 
» ne vous dirons pas feulement avec lui : V nlle  ̂ fu r votre 
» conduite , veille^ fur votre troupeau;  gouverne^ avec f ageJfe  
» des Eglifes qui [ont le prix  du fang même d’un Dieu. Nous
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»‘ vous conjurons encore de feconder les vues du Pafteur 
» commun, que ce Dieu a daigné mettre à. votre tête, &
» qui vous appelle à Ton fecours comme Tes coopérateurs 
» &  Tes enfants. i

» Dans les plus beaux iiécles de I’Eglife , on voyoit l’E- 
» vêque entouré de fon presbytere, fuivre le détail des fonc- 
» tions de chaque miniftre, partager les follicitudes de tous, 
» travailler au milieu d’eux comme leur femblable, les di- 
» riger comnîe leur chef, les confulter comme fes égaux. 
» Cette heureufe intelligence faifoit la gloire de l’E g life , 
» &  la rendit bientôt féconde en fruits précieux de fainteté. 
» Elle ne ceffa point; on ne fit qu’en fentir davantage la 
» néceiîité, à mefure que les églifes fe multiplièrent.

» L ’uniformité des principes &  de conduite n’eft pas 
» moins eifentielle au fuccès de notre miniftere, que l’union 
» de nos cœurs. S’il étoit permis à chacun de fuivre fes idées 
» particulières, d’être à foi-même fon guide dans l’exercice 
» de fes fonftions, combien de bizarreries, de contradic- 
» tions &  de maux ne naîtroient pas de cette funefte H- 
» berté ! L ’un renverferoit ce que l’autre auroit édifié ; la 
» contrariété des opinions, la diveriité des pratiques, pro- 
» duiroient le trouble &  le fcandale : les fideles, au milieu 
» de cette confufion, demeureroient fans réglés certaines; 
» ils iuivroient peut être encore A pollo , ou Céphas ; ils ne 
» feroient plus à Jefus-Chrift. Il n’y  a pas d’autre m oyen, 
»pour prévenir tous ces défordres, que de connoître &  
» de fuivre fidellement les maximes invariables des laintes 
» réglés de l’Eglife. A  Dieu ne plaife que nous prétendions 
” y  ajouter, dans ces affemblées auxquelles nous vous in- 
» vitons ; mais nous en rappellerons la mémoire, nous en 
» reconnoitrons l’autorité; nous les comparerons avec notre
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» pratique préfente ; nous travaillerons à les rétablir ou à 
» les conferver.

» Il eft difficile que dans un auffi vafte Diocefe il n’y  
» ait des loix négligées, des abus à réformer , de grands 
» biens à faire ou à renouveller. Si nous prenions fur nous 
» feuls les règlements, les avis que l’intérêt de l’ordre &  
» de la difcipline pourroient rendre néceifaires, peut-être 
» feroit-on tenté de les attribuer à un efprit de domina-

— » tion, à un premier mouvement de zele, à des vues trop
» arbitraires. Et comment le cœur plieroit-il fous un joug 
» que l’efprit n’eftimeroit pas? Nous fçavons qu’un Evêque, 
» félon la do&rine de S. P ierre, n’eft point un chef impé- 
» rieux qui domine au gré de fes caprices ;  que il Dieu nous 
» a élevés à un plus haut degré de dignité &  de puiifance, 
» nous n’en fommes que plus obligés iïêtre au milieu de 
» vous, comme l ’un de vous ;  que la ju ftice, la fageife &  la 
» douceur doivent régler toutes nos démarches ; &  que 
» nous avons infiniment plus de bien à attendre de votre 
» confiance que de notre autorité. La tenue des Synodes 
» vous perfuadera de plus en plus que tels font nos véri- 
» tables fentiments : chacun y  fera admis, invité à faire fes 
» obfervations, à propofer fes doutes : la prudence &  la 
» connoiifance des loix y  corrigeront ce que le zele auroit 
» de trop v if , de moins régulier : tout s’y  traitera de con- 
» cert. Et quels prétextes pourroit-il refter à la défobéiifance, 
» lorfque l’autorité ne fe montrera que pour donner plus de 
» force à ce que le vœu commun aura décidé ? »

Les bons effets de la pratique de ces maximes feront bien 
plus fenfibles par le contraire des effets produits par un 
ufage contraire. Un auteur qui connoiffoit parfaitement 
l’efprit du gouvernement de l’Eglife, &  qui a travaillé pour
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la défenfe des libertés gallicanes, après avoir établi’ que 
chaque Evêque régloit tout avec fon Clergé , &  les Evê
ques des grands ixéges avec | ceux de leurs provinces ou 
de leur patriarchat, ajoute que leurs jugements étoient fort 
refpe&és, parce que les Pafteurs qui avoient concouru à 
les former avec tant de maturité, en atteftoient la fageife &  
la juftice, &  avoient foin de les faire exécuter. « Malheu- 
» reufement, dit-il enfuite, l’efprit de domination &  d’in- 
» dépendance s^ il répandu prefque par-tout ; 'chaque 
» Evêque fait des ftatuts &  des mandements comme il 
» l ’entend, fans fyn od e, fans concile, fans confeil ; un; 
» Grand-Vicaire réglé tout à fon gré dans l’exercice de la 
» jurifdi&ion volontaire, un Official dans la contentieufe; ils 
» décident feuls de ce qui devroit être porté à l’aiTemblée! 
» du presbytere, ou au concile provincial. Qu’arrive-t-il, 

de-là ? la divifion entre les Evêques, l’abus de l’autorité 
» dans les fupérieurs, l’indocilité dans les inférieurs. Le 
» Clergé murmure : les peuples apprennent à méprifer les 
» ordonnances d’un Prélat qui méprife celles de fon pré*, 
» déceifeur. » t

Auffi rien n’eil mieux établi dans la difcipline eccléfiaf* 
tique, que la néceffité impofée aux Evêques de prendre 
l’avis de leur Clergé &  le confentement du Chapitre de 
leur cathédrale, dans le gouvernement de leur diocefe,dans 
toutes les affaires importantes qui intéreifent fes membres.

Ce feroit ici le lieu de répondre à l’aifertion étrange 
avancée dans les plaidoiries pour M. l’Archevêque de Lyon, 
avec un ton affirmatif &  une iecurité qui tiennent vraiment 
du prodige , q u il n 'y a aucune loi qui oblige les E v ê q u e s  

de prendre le confentement ni l ’avis du Chapitre cathédrale 
ni du Clergé de leur DioceJ'e. On ne s’arrêtera pas à y  ré-
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potidir'e ; il ne0faut que-des" yeux, &  vouloir lire , pour Ce 
convaincre deTa fauffeté : les différentes collerions des an
ciens Conciles en contiennent une multitude de preuves.
* Allons plus loin : quand même il n’y  auroit aucune lo i, 
quand ce ne feroit là qu’un lifagè^particulier au Chapitre de 
L y o n , le mépris feul de cet ufage feroit un abus caraftérifé, 
parce que depuis long-temps cet ufage auroit acquis force 
de loi.
- En général les ufages anciens q u i, comme ceux du Cha

pitre de L yon , ont leur fource dans l’eiTence des chofes, ou1 
qui viennent des moeurs anciennes, étant devenus enfuite 
des lo ix, empruntent leur force de l’autorité, laquelle dé
pend elle-même de la raifon, qui eft la premiere fource des 
lôi-x.;iOn*-ne préfumera pas que les réglés fuivies depuis un 

long tem ps, par des hommes doués d’intelligence , ne 
fbient- pas raifonnables : iî elles s’écartoient de l’équité, le 
Chapitre de Lyon ne s’y  feroit pas fournis; elles n’auroientpas 
mérité les éloges d’une foule de grands hommes, dans le 
cours des iiecles ; les Rois ne les auroient pas confirmées , 
ils n’auroient pas promis de les maintenir ; des Conciles gé
néraux &  particuliers ne les auroient pas autorifées ; cent 
vingt-huit Archevêques de Lyon, M. de Montazet lui-même, 
ne lesauroient pas-louées; &  enfin, le Chapitre ne montre
ront pas un attachement auiii perfévérant.

L ’ufage qui défend aux Evêques de faire rien d’important 
dans les affaires générales de leurs diocèfes, dans l’adminif- 
tration du culte extérieur, fans le confentement du Chapitre 
cathédrale, eft une de ces maximes qui ont été mifes au rang 
des libertés gallicanes, dont le Roi eft le protecteur &  le dé- 
fenfeur. Ces maximes ont été maintenues, finguliéreinent en 
matière de liturgie, par lesM agiftrats, dans les différents tri
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bunaux du royaume : on connoît les Arrêts du Parlement 
de P aris, rendus en faveur des Chapitres de la Trinité 
d’Angers, de Saint-Même, de Chinon, de R o ye, de Saint- 
Quentin , de Saint-Martin de Tours, & c . Les difpoiitions 
de ces Arrêts forment bien nettement à cet égard la véritable 
jurifprudence de ce tribunal.

L ’auteur du Traité des Droits des Chapitres,yêc?/e>/2 3 ,  en- 
feigne que quand il y  a lieu de faire quelques changements 
dans le fervice diVin, lorfqu’il s’agit de l’augmenter ou de le 
réduire , l’Evêque n’y  procédé qu’avéc le confentement du 
Chapitre. Il ajoute qu’on peut réduire à deux chefs les cho- 
fes où l’Evêque eft obligé de confulter les Chanoines de Ton 

■ Eglife: dans les unes, l’Evêque n’eft tenu que de prendre l’a
vis du Chapitre: dans les autres, il eft obligé d’avoir fon 
confentement pour y  procéder, fur-tout en ce qui concerne 
dire&ement la Cathédrale, l’ordre de l’office divin , l’ufage 
des prieres &  des cérémonies.

L ’auteur du Recueil de Jurifprudence Canonique, qui 
a vécu de nos jours, dit auffi que, quoique fuivantl’ufage pré- 
fent du royaume les Chapitres des Eglifes cathédrales n’ont 
prefque plus de part dans le gouvernement des diocèfes, les 
Evêques font néanmoins tenus d’avoir leur confentement 
pour ce qui regarde l’intérêt commun ou particulier de ces 
Chapitres : par exemple, s’il s’agit de la difcipline de l’Eglife 
cathédrale, comme de changer l’ordre de l’office ou le fer- 
vice divin, de réformer le Bréviaire, d’inftituer ou de fup- 
primer des fêtes, ou autres chofes qui ne peuvent, ajoute-t- 
il , s’exécuter qu’avec le concours &  par le miniftere des 
Chanoines.

ne rappellera pas ce qu’on a dit ailleurs, que c’ert la 
difcipline &  1 ufage particulier de l’Eglife L yon j q u e l e  ^Cha-

< * *
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-ipitt-e primatial a toujours concouru &  coopéré dans tous les 
temps, fous M. de Montazet lui-même en 176 0 , comme on 

•le voit dans le Mandement pour la publication du Bréviaire, 
aux corre&ions, additions &  retranchements dans la Litur
gie : refte précieux de cet efprit de concert &  d’union dans 
la police eccléfiaftique , établi par Jefus-Chrift, recom
mandé par les Apôtres, & fu iv i dans toute laChrétienneté, 
que le Chapitre a confervé plus foigneufement que toutes les 
autres Eglifes.

A  ces réglés pratiquées conftamment dans l’Eglife de 
L y o n , il faut ajouter une réflexion bien propre à faire fentir 
la néceflité de ne pas s’en écarter aujourd’hui: c’eft qu’elles 
doivent être fuivies d’autant plus ftri&em ent, que l’Evêque 
n’eft plus choifi, comme autrefois, dans le Clergé qu’il doit 
gouverner ; qu’il n’a point fucé dès l’enfance l’attachement 
aux rits de l’Eglife dont il devient le C hef, &  qu’il les ignore 
même, s’il ne réiîde pas ; que, prévenu par fon éducation en 
faveur des rits d’une autre Eglife, il eft difpofé à les répandre, 
à les introduire dans fon diocèfe : &  voilà la porte ouverte 
aux révolutions dans le culte ; de-là la néceflité qu’il y  ait un 
Corps chargé fpécialement de conferver les traditions céré- 
moniales. A joutez, que cet Evêque pris dans une autre 
E glife , ne choifit pas communément dans l’Eglife dont il efl:

' Evêque, des Vicaires Généraux auxquels il donne fa con
fiance; il en appelle de différents diocèfes. Ces grands- 
Vicaires font également imbus des ufages particuliers dans 
lefquels ils ont été élevés. Si l’Evêque veut donner à fon 
Eglife un nouveau Bréviaire , un nouveau M iffel, une nou
velle Liturgie, chacun des Coopérateurs du Prélat s’empref- 
fera de lui faire admettre tels ou tels rits qui lui plairont le 
plus. Si le rédafteur a d’ailleurs fes opinions particulières &

les
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fes préjugés, l’ouvrage en portera l’empreinte; il fera nécef- 
fairement informe &  inadmiiïible.

Voilà, à la lettre, cc qui eft arrivé à la nouvelle Liturgie 
de M. l’Archevêque de Lyon : ce Prélat l’a envoyée de 
Paris à deux différentes fois toute rédigée au Chapitre pri
matial , avec une lettre où il lui m arquoit, en Janvier 1772 , 
quV/ en connoijfoit déjà le Calendrier. Le Chapitre nomma des 
Commiffaires pour examiner ce projet nouveau: le travail 
étoit d’une vaihe étendue; on s’y  livra fans relâche : le Bré
viaire &  la Liturgie furent donc examinés avec la plus fcru- 
puleufe attention. Les Commiffaires ayant achevé leur tra
vail , en mirent fur le bureau le réfultat, avec les obfervations 
qu’ils crurent devoir y  ajouter. Elles faifoient entrevoir que 
l’entreprife de M. l’Archevêque de Lyon ne tendoit à rien 
moins, en introduifant un Bréviaire &  une Liturgie nouvelle, 
qu’à bouleverfer la conftitution même de l’Eglife &  du 
Chapitre primatial. C ’eft d’après ces préalables, que le Cha
pitre,aux affemblées généralesdes 22 Janvier &  29 Ju in iyô^, 
1 1  Juillet 1772  &  16  Janvier 17 7 6 , arefufé , à l’unanimité 
des fuffrages, de recevoir les nouveaux Livres liturgiques.

On n’a pas craint néanmoins de faire plaider pour M. l’Ar- 
chevêque de L yon , que le Chapitre avoit reçu la nouvelle 
Liturgie en 1769 ; voici quel a été le raifonnement qu’on a 
propofé : la Liturgie eft compofée du Miffel &  d’un Bré
viaire; ces deux livres font tellement analogues, qu’on ne 
peut recevoir l’un fans recevoir pareillement l’autre. O r, le 
Chapitre a accepté le Miffel en 1769 ; il faut donc auiïï qu’il 
accepte le nouveau Bréviaire, çomme en effet il l’a accepté 
au 12  Novembre 177(3.

Laiffons pour le moment à l’écart cette prétendue accep
tion du iz  Novem bre 17 7 6 , nous la difcuterons ailJcurs*

&
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a
On convient que le Miifel &  le Bréviaire d’une Litur

gie font relatifs entr’eux, &  qu’ils embralTent des priè
res communes ; mais la Liturgie n’eil pas compofée du M ii
fel &  du Bréviaire feulement : confidérée par rapport aux 
prières qu’elle embrafle dans ion étendue, elle comprend i °  
le MiiTeldonton fe lert à l’Eglife ; 20 le Livre des épîtres ik  
évangiles qui fe chantent; 30 le Graduel, qui e ille  livre noté 
pour le chant des mefles; 40 le Proceiîionnal ou livre noté 
pour chanter aux proceilions; 50 lePfeautier; 6° l’ Antipho- 
naire ; 70 le Livre des leçons; 8° le Rituel; 90 le Bréviaire, 
qui eil le Manuel à l’ufage des Eccléiiaftiques qui le récitent 
en particulier. Tous ces livres, qui font la partie d’un feùl 
tout, de la Liturgie., doivent être nécessairement analogues 
entr’eux ; on ne peut faire ufage des uns fans en même temps 
faire ufage des autres, autrement il réfulteroit une cacophonie, 
un trouble, &  delà confufion dans le culte extérieur.

Le Chapitre qui en étoit perfuadé, ne pouvoit point re
cevoir la Liturgie nouvelle de M. l’Archevêque de Lyon 
par lambeaux ; il ne pouvoit juger de la compatibilité de 
fes ufages anciens avec cette Liturgie, qu’après en avoir 
connu l’enfemble &  examiné toutes les parties qui la com- 
pofent. Eit-ce la ce qu’a fait le Chapitre en 1769? Non fans 
doute. M. l’Archevêque de Lyon ne lui avoit préfenté que l’on 
MifTel. Le Chapitre n’a examiné que le nouveau Miifel ; il 
n’a parlé en 1769 que du nouveau M iifel, mais il ne l’a pas 
accepté , parce qu’il lui étoit impoflible de l’accepter, fans 
un examen préalable de toute la Liturgie, qu’il ne connoif- 
foit pas alors; il fuffit de lire la Délibérationcapitulaire pour 
en etre convaincu : « Les feigneurs capitulants ont arrêté de 
» prendre le nouveau Miifel dès qu’ils le pourront; fans néan- 
» moins qu’il puiife nuire aux anciens rits &  cérémonies pra-.
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» tiquées dans l’Eglife de L y o n , ni à fo'n chant par cœur. »
Une telle réferve fuppofe évidemment, d’une part, l’envie ’ 

que le Chapitreavoit denepas déplaire à M .l’Archevêque de 
L yo n ; &  de l'autre, la crainte de donner atteinte à Tes ufages 
anciens : à chaque mot de la Délibération perce l’embarras 
du Chapitre, &  le deiir qu’il a de gagner du temps, enfaifant 
efperer une acceptation fans la- donner: ils prendront le nou
veau Miffel dès qu ils le pourront ;  ce qui fuppofe qu’ils'ne le 
peuvent pas actuellement, faiis expliquer fi ces obftacles 
viennent des défauts du Miffel ou d?ailleurs. On ne fait pas> 
même s’il peut fympathifer avec les anciens rits, auxquels 
ûn ne veut faire aucun changement ; &  l’on fe réferve tou
jours la liberté de le refufer, s’il y  eft contraire".

Cet a£te, loin d’être une acceptation pure &  fimple, eft 
au contraire, un véritable refus, qui s’explique par la con
duite poitérieure du Chapitre.

Eten effet, convaincu que la nouvelle Liturgie de M. l’Ar- 
chevêque de Lyon eft inadmiffible, le Chapitre affemblé le 
i i  Juillet 17 7 2  , a rejetté unanimement le nouveau Bré
viaire : « Après avoir vu les obfervations, relevés &  notes 
» faits dans une Affemblée préparatoire indiquée à cet effet, 
» &  reconnu que ce Bréviaire étoit abfolument différent du 
» Bréviaire a£tuel, par l’ordre &  ladivifion des pfeaumes, par 
» des cantiques &  hymnes pour chaque fête &: chaque férié, 
» qui n’étoient point jufqu’ici en ufage, par des retranche- 
» ments d’office de Saints, dont quelques-uns étoient, pour 
» ainfî dire,particuliers à cette Eglife; parladiminution des 
» folemnités de plufieurs offices ; par l’introduétion de l’office 
» de Saints dont jufqu’ici on n’avoit point fait l’office; 
” par des changements dans les rubriques, en un m ot, abfo- 
» lument différent pour la forme &  le fonds. »

K i j
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M. TArchevêque de Lyon  ayant publié Ton Bréviaire le 2 
Novembre 17 7 5 , néceflita une nouvelle démarche du Cha
pitre , d’autant plus que le Prélat avoit inféré dans fon Or
donnance une claufe infolite, qui tend à priver le Chapitre 
d’un droit qui lui appartient, &  qu’il avoit reconnu lui-même 
lui appartenir, à l’Aflemblée générale du 1 6 Janvier 1776 . 
Le Chapitre rejetta, après un nouvel examen, la Liturgie 
nouvelle, dans toute fon étendue.

Yoilà donc cette Liturgie rejettée par le Chapitre en grande 
connoiifance de caufe , dans la ferme perfuafion que l’hon
neur de l’Eglife primatiale , fon intérêt, l’intérêtj de tout le 
Clergé du diocèfe &  celui des gros-décimateurs, exigeoient 
qu’il s’opposât à un Rangement de cette nature.

En refufant la Liturgie, le Chapitre n’a pas prononcé feu
lement comme partie intéreifée j il a prononcé comme repré* 
fentantné, comme mandataire de tout le Clergé du diocèfe. 
C ’eft pour cette raifon , &  c’eft en cette qualité qu’il a or
donné que la Délibération du 1 6 Janvier 1776  feroit com
muniquée aux Syndics des Collégiales ; elle a été connue &c 
approuvée de tout le Clergé du diocèfe.

Dès ce moment les pouvoirs du Chapitre font confommés; 
&  le rejet de la Liturgie nouvelle , qui en eft l’effet, eft un 
droit acquis à tous les membres du C lergé, &  même aux 
gros-décimateurs. Il eft impoifible, après cela , qu’elle foie 
fuivie dans les différentes Eglifes du diocèfe, en vertu de la 
feule Ordonnance de M. l’Archevêque de L y o n , fans un 
abus manifefte, contre lequel réclament toutes les Loix ca* 
noniques &  civiles : on l’a démontré.
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§. I I .  D e u x i e m e  A b u s .

Défaut de Lettres patentes.
»

Les loix concernant la Liturgie des Eglifes, les regles anr 
ciennes de l’office divin &  celles du chant de chaque Eglife, 
doiyent être maintenues par l’autorité royale. On a vu que fi les 
Evêques y  mettent quelquefois la main, ils n’y  peuvent faire 
de changements* que du confentement du Chapitre cathé- 
dral, ou du Synode diocéfain, lequel ne peut être convo
qué fans la permiifion du Roi : ce, qui y  a été arrêté par le 
vœu commun, ne peut même obliger les diocéfains qu’après 
que le Roi a mis aux règlements le feeau de fon approbation, 
par des Lettres patentes ènregiftrées.

Telles font les véritables ! regles,':.de la difeipline de 
France. ;¡ • x-

Pour nous convaincre de plus en plus de la vérité &  du 
fondement de ces regles, établirons quelques principes.

Perfonne n’ignore que l’Eglife en général eft Talîemblée 
des fideles qui, fous la conduite des pafteurs légitimes, font 
un même corps dont eft J . C . le chef/On confidere l’Eglife 
comme corps politique &  comme corps myftique: comme 
corps politique, c’eft une aiTemblée de peuples unis par les 
mêmes- loix , fous la conduite du même C hef temporel : 
comme corps m yftique, c’eft une aiTemblée de fideles unis 
par une même foi, fous un Chef fpirituel, pour travailler 
enfemble à la gloire de D ieu , &  chacun à fonfalut particu
liers. Ainfi deux puiflances fouveraines font aiTociées au gou
vernement de l’Eglife : la temporelle, qui eft la premiere 
dans l’ordre naturel, car l’Eglife a été reçue dans l’Etatj &  
la ipirituelle, qui eft la premiere dans l’ordre furnaturel.

¿ 4 «
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L ’autori,té propre &  eiTentielle à l’Eglife , eft celle que 
Jefus-Chrift lui a confiée; elle eft toute ipirituelle, &  ne s’é
tend que fur les ames : les pouvoirs qu’il a donnés à fes 
Miniftres fe bornent à inftruire les fideles, à adminiftrer les 
facrements, à conferver la faine doètrine , &  à régler les 
mœurs : tout ce qu el’Eglife a de plus vient de la concef- 
fion des Princes.

En recevant l’Eglife dans leurs Etats, les Princes ont ajouté 
des acceffoiïes h fon autorité, qu’il ne faut pas étendre au-
delà des bornes preferites ; ils ont concouru avec elle à faire 
les règlements pour le maintien de fon culte extérieur ; ils 
reftént chargés du foin de maintenir ces règlements &  de 
les faire exécuter.

D ieu  ( i)  a confié fon Eglife aux Souverains, dit un concile 
de Paris, aflemblé e i ^ ^ p a r  le commandement des Empe
reurs Louis & Lothaire, qui en ont confirmé &  fait exécuter 
les règlements : fi leur çele affermit la paix  & la difcipline de 
VEglife ;  f i  leur négligence les laiffe altérer, ils en rendront, 
t-ompte à Dieu. C’ejlaux Princes, & à maintenir Vexécution 
des règlements fages & légitimes de la difcipline eccléfiafiique ,  
& à remettre dans l ’ordre & ü harmonie d’une paix véritable, es 
qui y  caufe du trouble. (2) <

( 1 )  Sivè augçatur pax &  difciplina Ecclefiæ per fideles principes, 

fivè folvatur, ilie ab eis rationem exigit qui eorum poteftati fuam Ec- 
clefiam credidit. Sixième concìli dt Paris, liv . 2 ,  cap. 2 . CoNC, L a b b . 
t . y  a .  Col. 1&40.

(2)  Debes incunftanter advertere regiam poteftatem non folùm ad 
mundi regimen , fed maximò ad præfidium effe collatam ut & quæ  beni 
flint ftatuta deffendas, &  veram pacenr iis quæ funt turbata reftituas. 

S. Leo. Epifi- ad Leon, Impera.



Ainiî le Roi eft le protefteur &  le défetifeur de l’Eglife ; 
en cette double qualité, il a le droit d’infpe&ion générale &: 
de vigilance fur toutes les Eglifes de fon royaume. L ’Eglife 
a  fait les réglés ; elles ont été reçues dans l’Etat qui les a 
approuvées ; le Prince régnant ne fait que les/uivre, foit en 
défendant de les enfreindre, foit éh. ordonnant de s’y  con
former, foit en réprimant l’infra£tion qu’on en fait: tout cela 
fuppofe néceiTairement fon droit &  fa compétence. O r , dès 
que la puiflancè royale eft compétente fjour faire exécuter 
ces loix anciennes, elleeft compétente aufli pour l’exécution 
d’un nouveau Règlem ent, loi arbitraire d’un Evêque, qui 
pourroit occafionner des abus &  caufer du trouble : cette 
compétence ne peut lui être conteftée fans une efpece, d'dt-
îCÎXÎ-CLt* i | • • > t •. •. . »«1 w J . i, 1 .
. Nous avons pour maximes d’obferver les ftatuts fynodaux* 
quand il n’y  a point de difpofitions qui fuient contraires aux 
loix générales de la difeipline eccléfiaftique, aux Libertés 
de l’Eglife G allicane, aux Ordonnances de nos Rois &  aux 
ufages de l’ancien.droit, mais-lors feulemeht qu’ils ont été 
revêtus de Lettres patentes; car rienri’eft confidéréên France 
comme loi de l’Eglife^jquant à fa difeipline , s’il n’efb publié 
de T autorité du Roi. .........— ...

En général tout règlement eccléfiaftique, pour.<être,mis 
en vigueur, doit être adreffé aiiiRoi, qlui enjoint à fon Par
lement d’en prendre connoiflance. &  d’en faire le rapport : 
fi la loi de difeipline eft admife , alors le R o i yu donne fon 
approbation ; Penregiftrement le rend autherïtique , &  le 
règlement eft confidéré comme une réglé de conduite dans- 
le diocèfe : fans cette formalité cifentielleÿil ne faurOit avoir 
fon exécution. .
• Un rituel eccléfiaftique* par exemple > eft un code de la
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difcipline diocéfaine. Un Evêque qui jugeroit néceflaire d’y“ 
inférer un nouveau règlement, feroitdans l’obligation, avant 
de le notifier à fes diocéfains, &  après en être convenu avec 
fes coopérateurs dans le facré miniftere, témoins irréfraga
bles , fideles dépofitaires &  légitimes interprètes de la doc
trine diocéfaine^ d’avoir'l’agrément du R oi, &  d’obtenir l’en- 
regiftrement dans le Parlement dont le diocèfe reifortiroit : 
fans ces préliminaires indifpenfables, les fideles font cenfés 
ignorer la nouvelle loi; le nouveau ftatut doit être rendu 
public par un a;6le public, muni de Lettres patentes enre- 
giftrées.

Dira-t-on que la Liturgie, qui eftun compofé de prieres, 
n’a rien que de fpirituel ; qu’ainii, s’il y  a quelque confeil ou 
commandement à nous donner touchant le choix des termes 
les plus propres à honorer Dieu &  à lui demander fes grâces, 
cela eft du reflort de la puiifance ipirituelle? Mais pourquoi 
donc, répond à cela M. le V ayer de Boutigny, parmi les 
preuves des Libertés de l’Eglife Gallicane, y  a-t-il un Chapitre 
entier où il paroît que, félon notre ufage, les changements de 
prieres, favôir , des Bréviaires &  des MiiTels, ne fe peuvent 
faire Oins la permiifion du R o i? Eft-ce une entreprife fur la 
puiiïance fpirituelle ? Nullement : c’eft un des droits légitimes 
de la prôte&ion que nos Rois donnent à l’Eglife ; parce que, 
comme protefteurs de l’Eglife Gallicane, ils font obligés de 
maintenir la difcipline quand elle eft attaquée. O r , c’eft 
l’attaquer que d'y voiiloirànnover; donc on ne peut changer 
celle qui a été légitimement établie dans le royaume, fans les 
ordres des Souverains : il eft vrai qu’ils ne doivent point la 
refufer fans raiforr; mais ils en font juges, &  il n’y  a que Dieu 

l’au-feul qui puifl’e leur en demander compte *.

' D i C '  On a été"é'tofinc'à l’audience d’entendre, de la part de
M*
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M. l’Archevêque de Lyon , avancer, avec autant de 
force que de témérité, qu’il n’y  avoit aucune L o i, ni aucun 
Arrêt de règlement qui exigeât le concours de l’autorité du 
Roi pour la publication d’une Liturgie nouvelle, ou pref- 
crivît aux Evêques la formalité de Lettres patentes*, que par 
conféquent la Liturgie de M. l’Archevêque de L y o n , qui 
n’eft point revêtue de ces formalités, n’eft à cet égard, ni ne 
peut être abuiive. »

On répond\de deux maniérés à cette aifertion fcandaleu- 
fe , digne même d’être flétrie par la cenfure publique.

i ° Il n’eft pas néceifaire de violer une loi reçue pour com
mettre un abus ; l’abus à une acception bien plus étendue : 
tout ce qui eft contraire à nos mœurs eft abus.

Nous tenons pour maxime en général, qu’il y  a même abus 
dans tout ce qui tend à troubler l’ordre &  la tranquillité du 
royaume ou qui contrevient aux maximes &  ufages reçus, 
aux droits, libertés, &  privilèges des Eglifes : c’eft-Ià fur- 
tout ce qui conftitue les Libertés de l’Eglife Gallicane, qu i, 
comme l’on fait, ne font autre chofe que l’obfervation des 
anciens canons , lefquels forment parmi nous le droit 

commun.
« Ce que nos peres ont appellé Libertés de l’Eglife Galli- 

» cane , &  dont ils ont été fi fort jaloux, ne font point paife- 
» droit, ou privilèges exhorbitants, mais plutôt franchifes 
» naturelles &  ingénuités ou droit commun: quibus (comme 
» parlent les Prélats du grand concile d’Afrique, écrivant fur 
» pareil fujet au Pape Céleftin ) nullâ patrum definitionc derc- 
» gatum eJlEccleJîcc Gallicancc ;  èfquels nos ancêtres fe font 
» très-conftamment maintenus; &  defquels partant, n’eft 
» befoin montrer autre titre que la retenue &  naturelle jouif- 
» fance d’iceux. »

L
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Orqu’y-a-trilde plus capable d’altérer la paix &  de troubler 
l’ordre &  l’harmonie dans un vafte &  nombreux diocèfe,que 
derenverfer d’un feul coup l’ancien culte extérieur de la Reli
gion que tous les iideles qui le pratiquent ont en vénération; 
que de leur enlever une Liturgie qui leur eft chère, pour leur en 
donner une nouvelle qui leur eft étrangère, qu’ils ne connoif- 
fent même pas? Si le iimple changement de l’ufage de ce dio- 
cèfe dans la célébration d’une.fête ; il la tranilation de cette 
fête,faite contre cet ufage,a été capable de caufer du trouble 
&  d’exciter du fcandale parmi le peuple, quelle précaution ne 
doit-on pas prendre pour empêcher que le renverfement to
tal de la Liturgie ancienne n’excite auiïi des troubles &  des 
conteftations entre les fideles? Dira-t-on qu’il n’appartient 
pas au R oi d’empêcher ces troubles , &  de prévenir ces 
conteftations ? Il faut pourtant aller jufques-là, û l’on veut 
être conféquent de la part de M. l’Archevêque de Lyon.

On n’ofera pas nier qu’il ne peut fe faire d’aifemblée dans- 
le royaume fans la permiiïïon du R o i, &  que les règlements 
qui y  léroient faits n’obligent, on ne dit pas des tiers qui n’y  
auroient eu aucune part, mais même ceux qui les auroient 
arrêtés, qu’en vertu de l’autorité royale, que par une auto- 
riiation exprefte , légalement notifiée.

Si donc une aifemblée quelconque n’a pas le pouvoir de 
rendre obligatoires les règlements qu’elle a faits, comment 
fera-t-il poifible qu’un Evêque ait le droit de faire feul des 
loix, &  d’obliger, en vertu de fon autorité pontificale, tous 
les fideles de fon diocèfe à les fuivre aveuglément?

On foutient avec confiance, qu’un Evêque ne peut pas, en; 
vertu de fon autorité épifcopale feulement, faire obiervcr fcs 
loix touchant le culte extérieur &  la police des chofes de la. 
Religion , Tans l’autorité du Roi l ce ne peut être qu’au. R o i
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&  au Roi feul, qu’il appartient de les faire exécuter. Mais 
comment feront-elles exécutées, ii le Roi ne les connoît pas,
ii elles n’ont pas été revêtues du fceau de fon autorité ? Car 
le Roi a feul la force exécutrice dans fon royaume : c’eft à 
lui feul de les faire recevoir, &  aux Magiftrats qui le repré- 
fentent d’en ordonner enfuite l’obfervation.

2° Il n’eft pas vrai qu’il n’y  ait ni Loi ni Arrêt qui impofe 
aux Evêques la néceifité de prendre l’autorifatinn du Roi. On 
auroit au moii^s dû prévoir combien il eft facile de fermer là 
deifus la bouche au défenfeur de M  l’Archevêque de Lyon ; 
il ne fa\it en effet pour cela qu’ouvrir les Capitulaires, & e n  
parcourir les différents règlements : on y  voit une foule de 
loix touchant le culte extérieur &  la célébration de l’office 
divin ; &  même fans fe donner cette peine, il fuffit de lire 
le premier Appendice qui fe trouve à la fin du 4e livre dans 
l’édition de Pitou, ou Amplement le Plaidoyer de M. Servin 
dans la caufe du Chapitre de la Trinité d’Angers.

On ne s’arrêtera pas à citer les Capitulaires ni les Loix &  
Règlements de nos Rois, touchant la difcipline eccléfiaiKque 
&  le culte extérieur de la Religion , ni les Canons des 
conciles, qui reconnoiffent à cet égard la compétence &  
l’autorité du Roi pour la publication des règlements ecclé- 
fiaftiques dans les Eglifes de fon royaume ; cela nous mene- 
roit trop loin : on les trouve dans les Capitulaires de l’édition 
de Baluze, dans les Décrets de l’Eglife Gallicane, recueillis 
par Bochel, &  dans les Preuves des Libertés. Ils form ent, 
depuis le premier concile d’Orléans fous C lovis, jufqu’à nos 
jours, une fuite non interrompue &  un corps complet de 
loix émanées de la puiifance civ ile , fuivies par le C le r g é , 
&  de règlements eccléfiaftiques autorifés par nos Rois, pour 
fctre enfuite exécutés dans le royauipe.

L i j
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Telle eit la do&rine de tous les tribunaux du royaume, &  
la jurifprudence du Parlement de Paris en particulier. Ce 
tribunal a toujours fait exécuter les loix qui exigent le con
cours &  l’autorité du Roi pour faire des changements dans 
le culte extérieur, &  la formalité des Lettres patentes dans 
toutes les conteftations qui ont été portées devant lui pour 
raifon^ de changement ou d’introdu&ion de Liturgie nou
velle. On a' regardé le célébré Arrêt du 27 Février 1603 , 
rendu en faveur du Chapitre de l’Eglife Collégiale &  
paroiifiale de la Trinité d’Angers, comme devant fervir de 
règlement dans toute l’étendue du reiTort. Ce fut pour fe 
conformer à cet Arrêt, que l’Evêque de Poitiers obtint 
des Lettres patentes du R o i, pour confirmer les dédiions 
du concile de Bordeaux , lefquelles ordonnoient l’ufage 
du Bréviaire romain dans les diocèfes dépendants de l’Ar- 
chevêque de Bordeaux. Ces Lettres patentes ont été enre- 
giftrées le 27 Juillet 1706.

M . l’Avocat général Servin, portant la parole dans la caufe 
du Chapitre de l’Eglife de Saint-Même de Chinon,en 1 6 1 1 ,  
n’héfita point à prefenter à la Cour l’Arrêt du 27 Février 
1603 , comme un règlement : la Cour ne le vit pas non 
plus d’un autre œ il} c’étoit la dottrine générale.

M ornac, qui fréquentoit alors le barreau, &  dont les ou
vrages ont été imprimés en 1624 par les foins dePinfon , 
écrit fur la Loi 2 , des Conflit. Que le Parlement avoit fait 
défenfes aux Prélats de rien changer dans les rits &  céré
monies de leurs E glifes, fans l’autorité du R o i , &  fans en 
avoir préalablement conféré avec le Métropolitain, &  
avoir tout examiné &  difeuté avec leur Clergé : Vetuijje 
fenatum Pariflenfem Prœlatis mutare quidpiam liccre ritu for- 
mâque fucc Eccleficc dira autoritateni Régi a  ni, & nifi re priùs 
d'fceptatâ curn Metropolitano & Clericis,
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Cette jurifprudence a été confirmée par les Arrêts rendus 
en faveur des Chapitres de R o y e , de Saint-Quentin, de S.
Martin de Tours ; elle eft pareillement fuivie au Parlement 
de Normandie, comme on le voit par les Arrêts des 9 Août 
&  20 Décembre 1630 , rapportés dans l’Apologie des juge- 

•gements rendus contre le Schifme , tom. 3 , fécondé partie, 
pag. 3 5 1 &  fuivantes. C ’eft enfin la jurifprudence aétuelle 
que le Parlement a toujours regardée comme faifant partie 
des Libertés Gallicanes. Le chapitre 3 1 des Preuves n’a 
pour objet que d’établir la néceffité du concours de l’auto
rité du Roi dans la publication des nouvelles Liturgies; il a 
pour titre : Que le changement des Miffels & Bréviaires des 
Eglifes particulières de France, ne fe  peut faire fans ordre & 
permijfioti du Roi.

On fait les difficultés qu’éprouva Pitou de la part du Clergé 
de France, lorfqu’il voulut donner au public fon Traité des 
Libertés. Le Parlement prit cet ouvrage, dès qu’il le 
connut, fous fa prote&ion, &  en permit l’impreffion par 
fon Arrêt du 3 Septembre \ 5 94.

Un fécond Arrêt du 13 Mars 1609 en ordonna une nou
velle édition.

Pierre Dupuis fit un Commentaire fur ce Traité; il voulut 
le faire imprimer vers 16 2 9 , avec un recueil de Preuves : il 
fallut un nouvel Arrêt pour en autorifer l’impreffion. Le 
Clergé s’avifa de vouloir condamner le Traité des Libertés 
&  les Preuves, comme on le voit dans une lettre adreflee 
aux Evêques de France, au mois de Février 1639. Un nou
vel Arrêt du 23 Mars 1640 réprima cette entreprife. La Cour 
reçut par cet Arrêt M. le Procureur général appellant comme 
d abus des cenfures, f i  aucunes étoient intervenues contre le 
livre des Libertés Gallicanes 3 & Preuves d ’icelles ,  caffa & rc'~
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voqua comme, attentat toutes cenfures faites par Eccléfîajliquef 
fu r  ce fujet.

Dupuis donna une nouvelle édition des Libertés &  des 
Preuves en 1 65 1 .  Cette édition n’a été publiée qu’en vertu 
de Lettres patentes adreffées à tous les Parlements, Prévôts, 
Baillis, &  à tous les autres officiers du royaume. Ces Let
tres patentes ont été enregiftrées à la requifîtion de M . le 
Procureur général.

Qu’on ne dife pas que ce n’eit là qu’un privilège que 
l'imprimeur a cru devoir, pour plus grande précaution, faire 
enregiftrer au Parlement. Ce n’eft pas un fimple privilège ; 
ce font de véritables Lettres patentes , qui n’ont ni le ftyle, 
ni la forme d’un privilège. D ’ailleurs, il y  avoitun privilège 
du Roi en la forme ordinaire, donné cette même année là 
pour l’impreiTion du même ouvrage : ce qui prouve que le 
jR o i, indépendamment de ce privilège, a voulu revêtir la 
publication des Preuves des Libertés, du fceau defon autorité 
dans les formes légales. Les différents Arrêts qu’on vient de 
citer prouvent pareillement que la Cour a vu dans ces Preu> 
ves fa véritable doftrine fur les droits du Roi dans les matieres 
eccléfiaftiques; & dans le chapitre 3 1 c la néceifité des Lettres 
patentes pour la publication d’un nouveau Bréviaire , d’un 
nouveau M iffel, &  en un mot d’une nouvelle Liturgie.

On alléguera fans doute que l’Edit de 1695 a changé le- 
tat des choies ; que depuis cet Edit les Evêques peuvent faire 
des Règlements, rendre des Ordonnances &  les faire exé
cuter , notamment dans ce qui concerne le culte divin, fans 
que ces Règlements foient revêtus du fceau de l’autorité 
royale.

On répond premièrement que depuis 1695 on n’en a pas 
moins regardé qu’auparavant, la néceiîité du concours de
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l'autorité royale pour la publication d’une nouvelle Liturgie. 
L ’Arrêt du 13 Avril 1709 , rendu en faveur du Chapitre de. 
Saint-Martin de Tours, en eft la preuve ; &  s’il n’y  en a pas 
eu depuis, c’eft qu’il ne s’eft point élevé de conteftations ju
ridiques fur l’introduélion des Liturgies nouvelles établies 
dans quelques diocèfes.

On répond en fécond lieu, fans vouloir entrer dans l’exa
men des conditions &  des formalités qui manquent à cette 
loi pour lui imprilper le cara&ere d’un E d it, ni dans la dif- 
cuiîïon des claufes infolites qu’elle renferme, &  qui la ran
gent dans la claife de iimples Lettres patentes, que ces Let
tres patentes n’ont pas dépouillé le R oi du droit de revêtir 
de fon autorité les règlements eccléfiaftiques, pour obliger 
efficacement les fideles de fon royaume. L e  R oi ne s’eft pas 
lié par cette loi jufqu’au point de ne pouvoir plus faire ufage 
de fon autorité ; auroit-il voulu renoncer à un droit inhérent 
à fa Couronne, qui fait partie de fon Domaine royal, lequel,, 
félon tous les Jurifconfultes , eft inaliénable ? Non fans 
doute.

Il y  a p lus, c’eft qu’il réfulte de l’article 28 des Lettres 
patentes même, que les Ordonnances des Evêques touchant 
le culte extérieur dans leur diocèfe, ne peuvent obliger les 
fideles qu’après qu’elles ont été revêtues de Lettres patentes: 
le Roi feul a la puiflance exécutrice dans fon royaume ; les 
Ordonnances des Evêques ne peuvent dans nos mœurs conte
nir de fanôion obligatoire, qu’elles ne foient revêtues dufceau 
de l’autorité royale. Une Ordonnance épifcopale qui fup- 
pnme un Liturgie, qui en introduit une nouvelle, ne renferme 
&  ne doit renfermer par elle-même aucune fan&ion; elle 
n inflige aucune peine contre ceux qui ne voudront pas y  
c eir. Or , comme un changement tel que celui d’une Li-
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'turgie nouvelle, fe fait rarement fans contradiction, quel 
fera donc le moyen de forcer les refufants ? Il n’y  en a au
cun : il faudra donc recourir à l’autorité du Roi ; &  ce feroit 
à commencer autant de fois qu’il fe trouvera des refufants 
dans un diocèfe.

Nous difons donc, &  l’on ne peut trop le répéter : le Roifeul 
&  ceux qui le repréfentent, ont l’autorité néceifaire pour faire 
exécuter les loix dans fon royaume ; les Evêques n’ont rien 
qui leur en tienne lieu. L ’autorité publique eftune en France; 
elle eft impartageable,indivifible; elle réfidetoute entiere dans 
la main du R o i, où l’on ne peut l’exercer partiellement qu’en 
vertu d’une conceifion expreffe faite en forme légale ; con- 
ceffion dont il faut juilifier authentiquement à tousfèsfujets, 
pour la leur faire reconnoître : jufqu’à ce qu’ils l’aient connue 
légalement, on ne peut pas les obliger de s’y  foumettre.

Ce font là de ces maximes q u i, félon l’exprefïion de 
M. Talon , Avocat général,yè foutiennent ajje^par leur propre 
poids , & qui nont pas befoin de mendier les fuffrages. S ’il en 
étoit befoin, ilfuffiroit d’ouvrir l’Hiftoire de l’Eglife &  fes 
Conciles, pour y  voir ce droit reconnu dans les Empereurs 
&  dans les Rois par des Conciles pléniers, par les Papes eux- 
mêmes, &  par les plus grands Doiteurs de l’Eglife.

Dira-t-on que les Lettres patentes de 1695 concèdent aux 
Evêques la portion d’autorité royale dont il s’agit? Non. 
Ces Lettres patentes ont été accordées à la très - preifante 
follicitation du Clergé : elles contiennent à la vérité une exten- 
fion des droits accordés par nos Rois en différents temps au 
Clergé ; mais comme cette extenfion n’a pu fe faire fans fe 
départir en quelque forte des droits qui appartiennent effen- 
tieilcment à l’autorite royale : il faut la reflreindre dans les 
limites qui lui font preferites de dans les cas énoncés. Car

enfin
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enfin ces Lettres patentes n’accordent qu’une efpece de pri
vilège , qui ne doit jamais être étendue au-delà des bornes 
prelcrites.

On ne trouvera dans les Lettres-patentes de 1695 , ni 
implicitement, ni explicitement, que le Roi ait permis aux 
évêques de changer la Liturgie de leur diocefe , fans y  être 
autorifés par des Lettres-patentes. D ’ordinaire, les loix ne 
défendent nommément que les chofes qui fe pratiquent lorf- 
qu’on les établit^Les Lettres-patentes de 169 5 , par exem
ple , ont défendu aux évêques d’ajouter ou de fupprimer des 
fêtes , fans y  être autorifés par Lettres du R o i; &  pour
quoi ce cas fe trouve-il fi difertement énoncé? C ’eil parce 
qu’il y  avoit alors des évêques qui s’étoîent avifés de fup
primer plufieurs fêtes chômées, &  que d’autres avoient 
tenté d’en établir, fans avoir préalablement pris l’autorifa- 
tion du Roi.

Ces Evêques ne s’occupoient pas encore alors à don
ner chaque jour de nouvelles Liturgies; ils fe bornoient 
à corriger, à perfectionner les anciennes. Comme ils n’éta- 
bliifoient rien de nouveau dans le culte extérieur, il n’étoit 
pas abfolument néceifaire que l’autorité royale autorisât ces 
changements, ces corrections, qui d’ailleurs n’etoient pas 
confidérables. C ’eil donc parce que les évêques ne faifoient 
alors rien de nouveau , qu’ils ne prétendoient pas donner * 
des Liturgies entièrement différentes des anciennes , que les 
Lettres-patentes de 1695 n’ont pas exprimé ce cas: or, dès 
qu’il n’y  eil pas exprimé, il faut dire quk le Roi n’a point 
voulu difpenfer les évêques de la néceifité de prendre fou 
autorifation : c’eil faire injure au Légiilateur que de lui fup- 

.pofer une intention qu’il n’a pas eue , parce qu’en effet il 
n a pas dû l’avoir.
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On a fait plaider qu’au moins ce n’eft plus l’ufage de de
mander au R oi des Lettres-patentes pour la publication 
d’une nouvelle Liturgie; que le Bréviaire de Paris, que l’on 
cite continuellement pour exemple, n’a-pas été revêtu de 
cette formalité : mais a-t-on fait attention, en propofant ce 
principe étrange , aux conféquences funeftes qu’il entraîne? 
Q uoi! parce que le Roi n’auroit pas fait une, deux, plu- 
fieurs fois ufage d’un droit qui lui appartient effentielle- 
ment, qui fait partie de fon domaine ro y a l, &  qui eit ina
liénable , on prétend qu’il ne pourra jamais en faire ufage 
en pareille circonftance, qu’on ne fera plus reçu à l’invo
quer! &  c’eft au parlement de Paris, au dix-huitieme fié- 
cle , en la Grand’-Chambre , en préfence de M M . les Gens 
du R o i , que l’on ofe avancer ce paradoxe ultrainontain , 
qui méconnoît &  défavoue ainii une portion de l’autorité 
royale !

Ce n’eft pas d’aujourd’hui que le Clergé cherche à 
étendre fa puiifance au préjudice des droits du R o i; mais 
les gens d’affaires de M. l’Archevêque de Lyon peuvent fe 
glorifier d'avoir porté à cet égard les prétentions pontifi
cales, plus loin qu’aucun évêque de France ne les a jamais 
portées. Jamais en effet, aucun évêque n’a fait plaider au 
Parlement ( parce qu’il ne s’eft pas encore trouvé des dé- 
fenfeurs aufli docilement complaifants) que les ordonnances 
des évêques n’avoient pas befoin d’être revêtues du fceau de 
l’autorité publique, pour obliger des fujets du Roi à les exé
cuter. Il y  aura donc dans le Royaume une puiffance publi
que, autre que celle du R o i, qui pourra impofer des loix 
aux fujets du R o i, &  les contraindre à les fuivre ? O u i, il y  
en aura une , fi l’on en croit les gens d’affaires de M. l’Ar- 
chevêque de Lyon. C ’e fl- là  ce qui fuit naturellement du
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principe qu’ils ont fait avancer à l’Audience , Sz qui eft la 
bafe de tout le fyftême des défenfeurs du Prélat.

Les Appellants comme d’abus fçavent quelles font à cet 
égard les faines maximes du gouvernement François : ils 
connoiffent les loix &  les ufages fondamentaux du Royau
m e; &  c’eft parce qu’ils les connoiffent, qu’ils redoublent 
de courage &  de zèle dans cette défenfe. Ce n’eft pas leur 
caufe feulement qu’ils foutiennent aujourd’hui; c’eft celle 
du R o i, celle des Magiftrats qui le repréfentent, celle de 
toute la nation.NS’il étoit poilible que le fyftême de M. l’Ar- 
chevêque de Lyon fût adopté, ce triomphe de l’autorité 
pontificale dans fa perfonne produiroit à l’avenir les plus 
funeftes effets. Un Arrêt qui rejetteroit les principes qu’on 
vient d’établir, ( ils reçoivent tous leur application dans l’ef- 
pèce , puifqu’il s’agit d’une ordonnance eccléfiailique qui 
doit obliger non-feulement les Chapitres, les C u rés, les 
Gros-Décimateurs, mais encore tous les fideles d’un grand 
&  nombreux diocefe, ) &  canoniferoit les principes con
traires , romproit vifiblement les barrieres que le R o i &  
tous les Parlements ont oppofées jufqu’ici aux prétentions 
pontificales ; ce feroit un prétexte pour le Clergé de re
prendre plus de terrein que le R oi &  tous les Parlements 
du Royaume n’en ont recouvre depuis plus dun fiecle.

On recommence à meconnoitre aujourdhui parmi nous 
les Libertés de l’Eglife Gallicane ; il faut donc les défendre 
avec d’autant plus de foin &  de vigilance, qu’elles ne font 
plus attaquées feulement par une puiffance étrangère. D e
puis long-temps on leur porte, dans le fein même du royau-

• m e, des atteintes mortelles d’autant plus à redouter, qu’on 
ne préfume pas que des François puiffent a v o i r  d’autres 

maximes que celles qu’elles contiennent.
M  ij
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Nous ne craignons pas d’avancer que M. l’Archevêque de 
Lyon  eft le premier évêque de France qui ait porté à-la-fois 
auffi loin les prétentions pontificales, au préjudice des droits 
du Roi &  de ceux du Clergé du fécond ordre. Quelques évê
ques ont bien donné à leur diocefe de nouveaux Bréviaires 
qu’ils n’avoientpas fait revêtir deLettres-patentes, mais ils ne 
conteftoientpasles droits du Roi. M. l’Archevêque de Lyon 
eil le premier évêque qui ait fait plaider, qu’il n’eft pas né- 
ceiTaire d’obtenir des Lettres-patentes pour la publication 
d’une Liturgie nouvelle ; il eft le premier évêque qui fou- 
tient dans une défenfe juridique, que, pour changer le culte 
extérieur de fon diocefe, il n’a pas befoin du confentement 
du Chapitre cathédral, &  qui ait configné dans une ordon
nance l’inutilité de ce confentement, par une claufe nou
velle &: infolite , petito conJîLio, au lieu de la formule or
dinaire &  ufitée, de confenfu ou celle de conjilio & ajfenfu. 
Cette formule au moins réclame en faveur du droit des 
Chapitres, qui a été maintenu jufqu’ici par une jurifpru- 
dènce confiante &  uniforme. Elle a déplu à M. l’Arche- 
vêque de Lyon -, elle formoit une entrave aux prétentions 
defpotiques qu’on lui fuggere. Il la retranche j il lui en 
fubftitue une qui dépouille entièrement le Chapitre prima
tial de fon droit. Cela feul eft un abus cara&érifé.

§•  1 1 1 . T r o i s i è m e  A b u s .

Inutilité des Livres liturgiques & des dépenfes qu ils entraînent.

Répondons ici à une obje&ion qui a été faite aux Ap- 
pellants: le développement d’une partie de cette réponfe 
expofera le troifieme moyen d’abus.
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M. L ’Archevêque de Lyon déclare dans Ton M ém oire; 
page 3 5 , qu’il borne fa défenfe à cette feule réflexion : « Les 
» Evêques chargés par état de veiller à la priere publique, 
» font les juges des réformes &  des changements que les 
» circonitances& l’utilité du Diocefe exigent dans des Livres 
» liturgiques. Et quand le Chapitre, qui forme le fénat &  
» le confeil du Prélat, les agrée, &  qu’il s’efl: fournis à les 
» introduire dans l’Eglife cathédrale, des Chanoines parti- 
» culiers ne font pas recevables à vouloir décliner cette 
» double autorité. »

Tout ce qu’on fait dire de plus à M. ¡’Archevêque n’eil 
que pour inflruire & défabufer les Adverfaires.

Cette réflexion a deux parties ; l’une concerne M. l’Ar- 
chevêque de L y o n , &  l’autre le Chapitre. La premiere 
s’écarte d’un feul mot. M. l’Archevêque de Lyon  reconnoît 
qu’il n’efl: juge des réformes & des changements que lorfque 
les circonflances & l futilité du Diocefe les exigent dans les 
Livres liturgiques. Or aucune de ces conditions ne fe trouve 
dans l’efpece; il n’y  a point de réformes à faire dans les 
Livres liturgiques, de l’aveu de M. l’Archevêque lui-même, 
puifqu’il reconnoît qu’il n’en avoit point paru jufqu’ici de plus 
parfaits : Nihiladhuc forte prodierat in hoc genere perfeclius. Il 
n’y  a aucune utilité de faire une telle dépenfe ; les Eglifes 
du Diocefe font fournies de Livres liturgiques j l’édition du 
Bréviaire de 176 0 , donnée par M. l’Archevêque de Lyon 
lui-même, n’eft pas épuifée : d’ailleurs il 11e s’agit pas ici de 
réformes & ¿c changements dans les Livres liturgiques, il 
s’agit d’un renverfement total du culte extérieur dans les 
Eglifes du Diocefe de L yon , &  de l’établiflement d’une Li
turgie entièrement nouvelle.

La fécondé partie de la Réflexion fe détruit avec autant
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de facilité ; elle l’a même été d’avance, page y 3  & fu i- 
y  antes. On ne fe répétera pas.

On a entendu des voix s’élever, &  dire: Pourquoi le 
Chapitre s’oppofe-t-il à l’introduftion d’une Liturgie ? Que 
lui importe que Dieu foit p rié , qu’on chante fes louanges 
de cette maniere-ci ou de cette maniere-là, qu’on fe ferve 
d’une ancienne Liturgie ou d’une nouvelle? L ’ancienne 
étoit bonne, foit; mais la nouvelle l’eft auiïï.

Qu’il foit permis de rétorquer l’argument contre M. l’Ar
chevêque de L y o n , &  de demander quelle raifou valable 
il peut avoir de renverfer la conftitution d’une Eglife auiïi 
admirable que celle de Lyon ? de lui enlever fon antique 
&  vénérable Liturgie, qu’il tient des mains de fes pre
miers Apôtres, qui a été épurée &  embellie par cent vingt- 
huit Archevêques, qui a mérité les éloges des faints les 
plus célébrés &  les plus illuftres, d’un S. Bernard, & d an s 
les derniers fiécles du Cardinal Bona, de M. l’Avocat gé

néral Servin, qui diioit en 1603 ? a ^  ^lt l’Eglife 
de L y o n , par titre d'honneur: Ecclejia Lugduncnfis nullas 
admittit novitates, ce que n’ont pas fait les autres ii foi- 
gneufement ?

M . l’Archevêque de Lyon auroit-il donc trouvé des dé
fauts eifentiels, des erreurs ? non. Il n’y  a rien trouvé de 
femblable ; elle eft m êm e, de fon aveu, la plus parfaite &  
la plus épurée qui ait paru jufqu’ici, N ihil adhuc forte pro- 
dierat in hoc genere perjeclius. Il ne lui manquoit qu’une main 
correctrice pour achever de perfe6lionner cette partie du 
culte divin, afin que l’Eglife de Lyon n’eût rien à envier 
aux autres : Emendatricem igitur in eo capite manum quafi 
poflulare videbatur : ut nihil effet quoi celeberrima hœc E c* 
clejîa aliis invidcrct} quas antiquitatç vincit & dignitate,
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II ne manquoit à la Liturgie de Lyon , félon M. de Mon- 
tazet, que l’élégance &  le poli des Liturgies poitérieures. 
Mais l’élégance &  le poli ne font pas des qualités eifentiellès 
à la priere , elles en énervent bien plutôt la noble {implicite 
&  en affoibliffent l’onélion. Pourquoi frapper d’un bras def- 
trufteur un ouvrage à qui il ne manque qu’un peu d’élé
gance, &  qui étoit le plus parfait en fon genre en 1737? 
époque où la Liturgie de Paris étoit déjà connue ? Elle 
parut en 1736^ Quels phénomènes liturgiques ont donc 
paru depuis ? L  efprit de piété &  le goût de la priere ont-ils 
fait des progrès? Avons-nous plus de faints? ils font les vé
ritables maîtres dans l’art de prier, iî prier eit un art* C ’eil 
donc le deixr du mieux qui détermine M. l’Archevêque à 
publier une nouvelle Liturgie : motif très-incertain, qui ne 
peut être pefé que dans la balance du goû t, &  qui occa- 
iionneroit des difputes auxquelles il ne convient pas de fe 
livrer; motif toujours prêt à renaître, &  qui ne permet
tra pas d’avoir jamais rien de fixe 8c de certain; m otif, 
en un m ot, qui peut fervir de prétexte à des innovations 
dangereufes, qui fe renouvellera à perpétuité, 8c qui, dé
pendant du caprice non moins que du goût,pourroitm êm e 
opérer pluiieurs révolutions liturgiques fous un même Ar
chevêque. Et qui répondra que ce que M. l’Archevêque 
de Lyon a fait, chacun de, fes fucceiîeurs ne le fera pas? 
Il a donné en dix ans deux Bréviaires à fon Diocefe , dif
férents de l’ancien, &  le fécond abfolument différent du 
premier. Voilà le premier pas fa it ; la porte eft ouverte à 
qui voudra déformais y  entrer.

Il y  a plus ; les Appellants comme d’abus foutiennent 
que dans une matière comme celle-là où il eft défendu 
d innover, la loi s’oppofe à tous les changements quelle 
ne permet pas.
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Il faudroit une loi bien précife pour autorifer un Evêque 
à compofer un Bréviaire, un MiiTel, en un mot, une nouvelle 
Liturgie : or les Appellants comme d’abus ne craignent pas 
d’avancer qu’il n’en exiile aucune. Le pouvoir de M. l’Ar- 
chevêque de L y o n , en ce genre comme en tous les autres, 
eit limité par les Canons, par les Loix du Royaum e, par 
la Jurifprudence qui lui ordonne de corriger, &: rien de 
plus : M. l’Achevêque de Lyon a outre-paffé toutes ces 
Loix. Il ne veut pas corriger feulement la Liturgie de l’E- 
glife de L y o n , mais l’anéantir de fa feule autorité, contre 
la volonté connue du Clergé de tout le D iocefe, malgré 
la réfiftance du Chapitre primatial, contre fon refus d’y  
confentir, &  enfin fans la permiiîion &  l’autorité du Roi.

Une autre confidération mérite encore attention ; ce font 
les dépenfes qu’exigent néceiTairement les révolutions litur
giques : en voici le calcul fans exagération. Un nouveau 
corps de Liturgie coûtera bien pour l’impreflion, frais de 
reliure, d’entrepôt, & c . au moins cent cinquante mille 
francs.

Or le Diocefe de Lyon n’a pas befoin de cette dépenfe : 
les anciens Livres exiftent, les frais en font faits. Il refte 
pour environ 40000 livres de Graduels, Antiphonaires, 
&  autres Livres de chant ; le Diocefe en a fait les avances, 
qui lui rentreront avec le temps. Sila révolution a lieu, voilà 
40000 liv. de perte feche.

Il reite auffi un nombre affez confidérabie de Bréviaires. 
La derniere édition, donnée en 176 0 , ne peut être épuifée. 
Depuis cette édition, les ordinations ont été moins nom- 
breufes qu’auparavant ; il eit mort beaucoup d’ecclefiafti- 
ques fujets à l’office : leurs Bréviaires n’ont pas été enfe- 
velis avec., e ux , ils ont paiîe en d’autres mains. Ne reftât-il
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.
que trois cents exemplaires du Bréviaire de 17 6 0 , ceferoit 
encore une perte d’environ 3000 liv. qu’il faudroit joindre 
à la précédente.

Pour juger fi le Diocefe de Lyon a befoin de dépenfer 
150000 liv. en Livres liturgiques, il faut examiner ce qui 
lui manque. Il a des Livres de chant &  des Bréviaires pour 
vingt ans au moins ; il n’a befoin que d’une nouvelle édi
tion du M iifel, qu’on pourroit faire pour 20000 livres. Le 
Chapitre primatial a\offert d’en faire l’impreflion à fes frais. 
L a  nouvelle Liturgie coûtera quatre fois plus : voilà par 
conféquent 80000 livres avancées mal-à-propos vingt ans 
avant qu’on en eût befoin.

Mais cette fomme, dira-t-on, étoit dans les coffres du 
Receveur, &  elle ne coûtera rien au Clergé qui n’a pas 
fait d’emprun. Si cela e ft , voilà un abus énorme dans la 
perception des deniers : cent cinquante mille francs dans 
les coffres du Receveur, après la quote du Diocefe payée, ne 
peuvent provenir que des furcharges impofées fur les con
tribuables. La taxe du Diocefe pour les décimes anciennes
&  nouvelles, don gratuit, frais de régie ou autres acceffoires, 
n’eft-elle pas affez forte ? De quel droit impofe-t-on fur les 
bénéficiers plus qu’il ne faut pour acquitter les charges ?
C ’eft donc une taxe impofée fur le D iocefe, &: une vraie 
vexation.

Or la Déclaration du 20 Janvier 1 590 ,  art. 10  , défend 
aux Evêques d’impofer aucune taxe fur leur C lergé, fous 
quelque prétexte ou couleur que ce foit, fans la permiffion 
du Roi. Un Arrêt du 6 Juillet 1 620 ,  rendu fur les conclu
rions de M . l’Avocat général Servin , a  maintenu l’exé* 
CUtion de cette difpofition.

A infi, fous ce point-de-vue, voilà un nouvel abus dont
N



la publication de la nouvelle Liturgie eft infe&ée ; c’eft un, 
impôt que M. ¡’Archevêque de Lyon établit fur Ton dio- 
cefe , fans permiiîion du Souverain, contre la difpofition 
exprefte d’une loi.

Ces dépenfes font énormes. Comme les particuliers paye
ront tout’cela fous le nom de D¿cimes, ils fendront moins le 
dommage que la nouvelle Liturgie leur caufe ; mais ils n’en 
feront pas quittes pour les furcharges que chacun Appor
tera dans fa quote ; la révolution les aiTujettira tous en ou
tre à quelques dépenfes, au moins à celle d’un Bréviaire 
nouveau, puifque l’ancien, qui pouvoit leur fervir toute la 
v i e , fera profcrit : preiniere Capitation , que les plus pau
vres Apporteront comme les plus riches.

Cette dépenfe excédera trente mille francs pour le Chapi
tre primatial. Il eft tenu de fournir de livres près de cent 
églifes. Ces églifes font fournies ; il en a fait acheter en 
outre , il y  a quelques années, pour les rem placer, pour 
deu* mille écus. Ces livres feront inutiles -, il en faudra de 
nouveaux. Ajoutez la dépenfe de tous ceux qu’il faudra 
mettre dans l’Eglife primatiale , qui montera au moins à 
dix-huit ou vingt mille francs.

Les autres Chapitres ont beaucoup de livres de chant 
dans le choeur, &  de Miflels dans la Sacriftie ; tous ces 
livres fe trouveront donc hors d’ufage en un inftant : pre- 
miere perte réelle. Il coûtera des fommes coniidérables pour 
fe fournir de nouveau, &  autant que li la flamme eût tout 
dévoré. Les paroiifes des villes &  des campagnes feront 
dans le même cas ; le fléau frappe du même coup fur toutes 
ces églifes -, les fabriques, ordinairement trcs-pauvres, s’é- 
puiferont ou s’endetteront pour acheter des livres , &  b if
feront dépérir tout le refte. Les livres feront neufs, &  les
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ornements en lambeaux. Où il n’y  a point de fabriques, il 
faudra s’en prendre aux Décimateurs, quife plaignent déjà 
d’être fort chargés : s’ils réiiftent, il y  aura des procès &  
des dépens : tels font les fruits les plus certains de la révo
lution.

Il en coûtera donc 150000 livres au Clergé de ce dio- 
cefe pour renoncer à une Liturgie vénérable , que l’ha
bitude a rendue familiere &  d’une exécution fac ile , pour 
renoncer à la gloiraque fon immutabilité lui a procurée juf- 
qu’à ce jour, pour ie foumettre à un apprentiifage pénible, 
pendant lequel la célébration diilraira ou fcandalifera les 
fideles, au lieu de les édifier. C ’eft-là certainement un grand 
abus : on l’a démontré.

I I e. P A R T I E  D E  L A  C A U S E .

A b u s  dans les C oncordats, D é lib é ra tio n s  c a p itu la i- 

res d es  /Z  &  f j  N o v e m b r e , y  &  10 D écem b re  

i y y 6 ,  q u i les adoptent,  &  dans les autres A c le s  

q u i y  fo n t  re la tifs .

Les Délibérations des 10  Juillet, 12  &  13  Novembre»
7  &  10  Décembre 1 7 7 6 ,  ne font pas feulement irregulie- 
res , elles font encore abuiives ; le Concordat ou projet de 
Tranfa&ion foufcrit par MM. les Archevêques de Lyon &  
d’Embrun, qui a été adopté par les Délibérations des 12  &: 
13  Novem bre, 7 &  10  Décembre 1 7 7 6 ,  eft d’ailleurs nul 
3c abufif. On n’expofera pas tous les abus qui fe préfentent 
dans ces différents Aftes ; la difcuffion nous conduirok 
trop loin : on fe bornera à quelques-uns.
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§. I. P r e m i e r  A b u s .

Le R oi n a  pas confenti les changements dans les Statuts & 
le Régime du Chapitre 3 arrêtés par le Concordat ou projet 
de Tranfaclion.

Le Roi devoit être informé des changements que M. l’Ar
chevêque prétend faire dans les Satuts &  dans la difci- 
pline particulière du Chapitre primatial de Lyon ; il devoit 
coopérer au changement, ou au moins y  confentir. Il effc 
certain qu’on ne peut point changer la conftitution du Char- 
pitre, fans le confentement exprès du R o i, pour deux rai- 
fons. La premiere, le Roi s’eft engagé dans un a&e folemnel, 
dans le Traité de ceflion de la fouveraineté de l’ Eglife de 
L y o n ,  en 1 3 0 7 ,  à maintenir lesU fages, les Statuts, les 
Droits &  les Prérogatives particulières du Chapitre de Lyon ? 
c’eft l’une des conditions de la cefîïon. La fécondé, le Roi 
eft fondateur du Chapitre primatial. Développons ces deux 
points.

Le Chapitre de Lyon poiTédoit la fouveraineté de la -ville 
par indivis avec les Archevêques,, depuis la ceiïion d’une 
portion de cette fouveraineté &  du Comté de L y o n , faîte
au Chapitre en r 173 , par G u i ,  Comte de Forés. Cette- 
ceifion. avoit été faite au Chapitre pour mettre fin à toutes 
les conteftations qui s’étoient élevées entre les Archevêques 
de Lyon &  les Comtes de Forés. Depuis la ceifion, quoi
que la fouveraineté de la ville fût pofledée par indivis , 
les Droits &  prérogatives particulières, fpirituelles &  tem
porelles de l’Archevêque &  du Chapitre, ont été réglées pat 
un grand nombre de Jugements d’arbitres, de Concordats , 
de Tranfaftions, depuis 12,26 jufqu’à 1294.



Le Chapitre avoit des droits communs avec M. l’Arche
vêque} il en avoit de particuliers : il avoit des ufages qui 
lui étoient propres, des ftatuts qui contenoient ces ufages} il 
avoit en outre des prérogatives &  des libertés : tout cela 
lui a été confirmé par plufieurs Conciles, &  nommément 
par celui tenu à Anfe en 1299.

Le Chapitre a ftipulé dans le Traité de ceifion de la 
fouveraineté , la maintenue de ces droits, de ces ufages, 
de ces privilege<\& de ces libertés : Philippe le Bel promit, 
pour lui &  fes fucceifeurs, non-feulement de les maintenir, 
mais auffi de les défendre. Tous les Rois ont confirmé &  
exécuté ce Traité, &  toutes les claufes qui y  font ftipulées.

11 eil inutile de rappeller ici les différentes confirmations 
&  ratifications que nos Rois ont faites de ce Traité : on l’a 
fait ailleurs, il faut éviter les redites. Un fait bien certain 
&  bien prouvé, c’eit que les ftatuts anciens , les ufages , 
les privilèges &  prérogatives du Chapitre, ont toujours été 
maintenus jufqu’ici par l’autorité civile &  eccléfiaftique.

Le Roi eft le fondateur du Chapitre} voici comment il 
l’eft devenu. Les anciens Rois de Bourgogne, de Provence, 
le Dauphin Viennois, les Comtes de Forés, avoient con
tribué à la fondation &  à la dotation du Chapitre } ils en 
étoient tous Chanoines. Le Roi a réuni à fa Couronne tous 
les droits de ces différens Souverains} il s’eit en confé- 
quence regardé comme feul Fondateur &  premier Cha
noine du Chapitre primatial : toutes les Bulles concernant 
les llatuts, la difcipline &  les ufages particuliers du Cha
pitre, ont été demandées aux Papes, conjointement par 
nos Rois, comme fondateurs &  premiers Chanoines, &  par 
le Chapitre : en conféquence, nos R o is , &  MM. les Pro
cureurs généraux, ont toujours depuis regardé les intérêts
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de ce Chapitre, fes droits, fes prérogatives, fes libertés , 
& c . comme étant tellement unis &  incorporés aux droits 
delà  Couronne, que rien ne peut ni ne doit jamais les en 

féparer (i)-
On fçait le reipefl: cpie méritent les fondations royales ; 

elles doivent être .obfervées avec toutes les conditions qu’il 
a plu au fondateur d’y  appofer. D e telles fondations, dé
crétées par le Pape &  enfuite par l’Evêque diocéfain, ont 
acquis la force &  l’autorité d’un A6te fynallagmatique ; 
elles font devenues des conventions proprement dites, con
tre lefquelles il n’eft plus permis de revenir, puifque ce font 
ces conventions qui donnent l’être aux bénéfices dont elles 
deviennent la loi.

Toutes les fois qu’il s’agit de déroger à une fondation,’ 
l’on doit entendre auparavant tous ceux qui y  ont intérêt j 
il ne fuffit pas d’appeller les Patrons, on ne peut faire au
cun changement fans leur exprès confentement : l’Eglife 
eft fi attachée à la confervation de leurs droirs, qu’elle ne 
fouffre pas même que le Pape y  puiiTe déroger dans les col
lations ordinaires : ainfi elle n’a garde d’y  vouloir donner 
atteinte quand il s’agit de les diminuer; fa reconnoiifance 
lui fait regarder ces bénéfices comme faifant partie du pa
trimoine des Patrons laïques, ayant été dotés des biens de

- ( i )  Capitulum prædiftaque Ecclefia, tàin in capitequàm in mem- 
bris, ac etiam jurifdiftiones, poiTefliones &  omnia alia b o n a . . . .C a -  
pituli, fint in 8c de falvâ-gardiâ fpeciali ad caufam Coronæ Franciæ, 
&  ad di&am caufam &£ immediato reflorto regio ; eratque falva-gar- 
dia Sc reflortum hujufmodi taliter annexæ juribus diftjc Coronæ , quùd 
à dotnanio regio ullo modo dividi &  feparari non debent nec pof- 

fünt. Déclaration de t^âc) ,  demandée par M , le Procureur général} <S‘ 

fidrejfée au B a illi de Saint-Gengoux.
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leur famille, ou de ceux qu’ils repréfentent. C ’eKl pourquoi 
l’art, x x i i i  de l’Ordonnance de Blois requiert exprefiement 

J k  fans équivoque , l’intervention de leur confentement, 
comme une condition eifentielle, fans que le Pape lui-même 
puiife y  déroger; &  l’on ne doit point , pour obtenir ce 
confentement, impofer de loi nouvelle à l’Eglife. r

Il en faut dire autant, à plus forte raifon, des bénéfices 
de fondation royale , auxquels il ne peut être dérogé fans 
l’exprès confentement du Roi. Dans les bénéfices dont il 
n’eft pas fondateur, il ne peut même y  être fait aucun chan
gement, ni dans le régime extérieur, ni dans les conditions 
de la fondation, fans fon autorifation , qui s’opere par la 
formalité de Lettres-patentes enregiftrées. Mais cette for
malité ne fuffit pas lorfqu’il s’agit de traiter des conditions 
de la loi d’un bénéfice de fondation royale , &  d*y déroger. 
Le Roi doit être préalablement informé des changements à 
faire , 8c les confentir ; la feule formalité des Lettres-paten
tes enregiftrées n’eft pas alors fuffifante.

C ’eft l’u fage, lorfqu’il s’agit de vifiter un Chapitre de 
fondation royale, exempt ou non exempt-, de réformer 
ou de faire des changements dans fes flatuts, quand même 
on ne porteroit aucune atteinte aux conditions de la fondation, 
que le R oi nomme un Commiifaire pour y  procéder en fon 
nom &  de fon autorité. Un exemple récent confirme cet ufa ge. 
L ’Eglife collégiale de Montbrifon, au diocefe de Ly on ,  eft 
de fondation royale. M. de Montazet, Archevêque diocé- 
fain , n’a pas cru pouvoir vifiter ce Chapitre, &  y  faire les 
changements qu’il defiroit, de fa feule autorité. Il s’eft fait 
nommer h cet effet Commiifaire du R o i; &  c’eft en vertu de 
cette qualité, qu’il a procédé à la vifite de ce Chapitre.

Si donc cette qualité a paru indifpenfable à M. l’Archevê-
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que de Lyon pour vifiter un fimple églife collégiale de 
fondation royale, il étoit fans doute plus indifpenfable que 
le Roi fût informé des projets de réforme, &  des concordats 
qui reglent &  qui modifient même la conftitution politique 
&  les ftatuts du Chapitre primatial ; il étoit fans doute 
plus indifpenfable encore qu’il intervînt un CommiiTaire du 
R oi dans les concordats ou tranfa&ions, puifqu’il ne s’agit 
pas moins que de déroger à la loi de la fondation de ce Cha
pitre , qui la tient du R o i , le Roi réunifiant dans fa main , 
comme on l’a v u , tous les droits des anciens fondateurs.

C e  mépris des droits du R o i eft un violement manifefte 

des regies, &  un abus manifefte, qui infefte non-feulement 

le Concordat foufcrit le 29  Août 1 7 7 6  par M M . les Arche
vêques de L y o n  &  d’Embrun, mais encore les Délibérations 

qui y  ont donné lieu, &  celles qui Font adopté,

§. I I .  D e u x i e m e  A b u s .

Les changements arrêtés dans le Concordat portent une atteinte 
directe au ferment des Chanoines-Comtes,

On a vu que les ufages, les coutumes anciennes du Cha
pitre primatial, fes ftatuts &  fes libertés, tiennent à l’état po
litique du Chapitre; qu’ils font entrés dans le titre même de 
fa fondation qui, comme on vient de l’établir, ne peut être 
changé ni modifié que par le Roi lui-meme.

Les Chanoines-Comtes font tenus d’entretenir ces ufages 
anciens, ces libertés &  les ftatuts du Chapitre, en vertu d’un 
ferment exprès, par une obligation fpéciale qu’ils contrac
tent envers le Roi lors de leur inftallation ; ils font en confé- 
quence attachés irrévocablement à leur exécution, Le R o i ,

qui
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qui a intérêt à l’obfervation du ferment, fait affifter fes offi
ciers à la preftation, dont il eft dreffé procès-verbal, pour 
s’aiïurer que les lo ix , les ufages &  la difcipline du Chapitre 
feront fidèlement obfervés. Ainfi chaque Chanoine-Comte 
étant lié par fon ferment, auquel il n’a pas le pouvoir de dé- 
roger feul, comment feroit-il poffible que d’autres y  portaC, 
fent atteinte, &  l’anéantîifent en quelque forte fans fon con- 
fentement &  fans fa participation , fans le confentemcnt &  
l’autorité du Roi,^qui en eft le dépofitaire ? Il faudroit dire 
cependant que tout ce renverfement s’opéreroit, fi l’on vou- 
loit foutenir les aéles &  délibérations argués d’abus.

D ’ailleurs, on ne peut point changer le régime d’un Cha
pitre , fes ftatuts &  fa difcipline, fans le confentement de 
tous fes membres. Un changement de cette efpece ne peut 
s’opérer que par des loix nouvelles ; &  tous les Chanoines 
intéreffés doivent concourir &  coopérer à la confection de ces 
loix: on ne peut pas forcer à les exécuter ceux qui ne les au- 
roient pas confenties. C ’efl: à cet égard fur-tout, qu’une loi 
nouvelle doit être l’engagement commun de tous ceux qui 
compofent le Chapitre.

Aucune de ces conditions n’a été obfervée, puifqu’on n’a 
pas pris l’avis de tous les membres du Chapitre pour les chan
gements dans les ftatuts &  autres ufages de la difcipline du 
Chapitre. Les concordats &  délibérations, fous ce point 
de v u e , font donc abufifs.
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I I I .  T r o i s i è m e  A b u s .

• Les Délibérations capitulaires qui adoptent le Concordat paffé 
entre M M . les Archevêques de Lyon & d‘Embrun , n’ont 
point été faites dans les formes uftécs de temps immémorial 
par le Chapitre , dans les affaires importantes.

ÎI fe tient tous les ans dans le Chapitre de Lyon trois af- 
femblées générales, aux fêtes des Rois, de S. Jean-Baptifte 
&  de la Touifaints. Ces aflcinblées durent plufieurs jours j 
on y  traite les affaires ordinaires du Chapitre. S’agit-il de 
traiter quelques affaires importantes où extraordinaires, c’eft 
un ufage invariable de ne pas les arrêter fans l’avis &  le con- 
fentement de tous les membres. Voici comme cela fe pra
tique.

Lorfque le Chapitre veut régler des points de difcipline, 
&  iîatuerfur une affaire quelconque, concernant foit le fer- 
vice divin, foit la difcipline particulière ou les ftatuts du 
Chapitre, l’on arrête d’abord à une affemblée générale les 
objets qui doivent être traités, &  enfuite que les Chanoines- 
Comtes abfents en feront inftruits &  convoqués par lettres 
aux Chapitres généraux prochains, ou autres indiqués. On 
ne peut décider valablement la chofe propofée, qu’après 
avoir reçu l’avis des abfents, ou prononcé contr’eux par dé
faut , &  les avoir même contumacés. Ce n’e ft , difons- 
nous, qu’après ces formalités, qu’on peut arrêter définitive
ment l’objet propofé.: c’eil là l’ufage confiant du Chapitre j 
ufage autorifé par la jurifprudence.

Ilefl inutile de remonter plus haut que le quinzième fiécle; 
Le 3 Février 1422 , le Chapitre convoqua tous fes mem
bres abfents ; il fit inférer dans la lettre citatoire qui fut en-
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voyée à chacun d’eux, qu’où ils manqueraient de comparoi- 
tre dans la huitaine après le dimanche Judica me, il feroit 
procédé aux affaires qui fe rencontreraient, nonobftant leur 
abfence.

Le 19 Janvier 15 43 le Chapitre arrêta de pareilles lettres 
de citations, pour que les abfents euffent à fe trouver au 
Chapitre du lendemain de Quajîmodo, à l’effet de ffatuer fur 
ce qui feroit jugé convenable relativement au fervice divin, 
dans lequel il s’étoit introduit quelque diminution ; plu- 
iieurs Chanoines-Comtes ne comparurent point: la Compa
gnie les déclara contumaces, s’ils ne comparoiffoient pas 
jufqu’au lundi fuivant. N ’ayant point comparu, niperfonne 
pour eux, elle les déclara de nouveau contumaces, en arrê
tant qu’ils feraient attendus jufqu’au mercredi, jour auquel, 
après avoir prononcé un troifieme défaut, elle ordonna qu’il 
feroit paffé outre, nonobftant leur abfence.

L e  9 Novembre 1 5 5 5  le Chapitre fît pareillement con vo
quer tous fes Chanoines pour le 9 Décembre fuivant, &  

prononça défaut contre les abfents; il décerna de nouveau 
des lettres citatoirespour le 15 Janvier. Ce jour-là un fondé 
de procuration des fieurs Antoine d’Apchon &  Jacques de 
M ars, Chanoines-Comtes, comparut en leur nom , &  offrit 

de fe trouver à toutes les heures qu’on indiqueroit, pour 
traiter, au nom de fes mandants, des affaires qui feraient pro- 

pofées.

Le 6 Février de l’année fuivante 15 5 6, le Chapitre flatua fur 
les objets qui l’avoient engagé à faire fa derniere convoca
tion; & on  dreffa le ilatut, qui eftcelui confirmé par les Bulles 
de Paul IV  &  Pie IV , des années 15 5 <3 &  1564.  Plufieurs 
Chanoines-Comtes y  agirent tant en leur nom, que comme

O ij
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fondés de pouvoirs d’autres Chanoines: ony voit même que 
Jean D em aifo, Chevalier de l’Eglife, y  parut comme fondé 
de procuration des fieurs d Apchon &  de Mars, &  quun 
fieur M an d at, Chanoine de Fourviere, y  comparut au nom 
&  comme fondé de pouvoirs de M. Marc de P aifac , alors 
Chanoine-Comte.

On trouve de pareilles citations des 12  Janvier 1564,  1 1  
Octobre 15 <5<5, 8 Novembre 1569,  12  Oftobre 1576.

Le 12  Novembre 1578- le Chapitre, fur les réquisitions de 
fon Promoteur, ordonna une convocation defes Chanoines 
abfens, pour le chapitre général de S. Hilaire5 &  le 14  Jan
vier 1579,  un fondé de pouvoirs du fieur Jean d’Amanzet 
produifit de fa part des certificats de maladie , aifurant qu’il 
auroit pour agréable tout ce qui feroit arrêté par le Chapi
tre. Un fondé de pouvoirs du fieur Jean de Rivoire promit 
la même chofe.

On trouve de femblables citations dans les regiftres du 
Chapitre, des 7 Juillet 15 87,20 Juillet 1590,  3 Juillet i6 1 y>
6 Novembre 1 6 2 5 ,  10 Juillet 1 6 5 8 ,  24 Décembre 1 7 1 8  » 
18 Janvier 1726,  10 Juillet 173

Le i cr Décembre 1 7 7 0 ,  le Comte de Poix, Syndic, fut 
autorifé à figner la lettre circulaire qui a été adreifée à tous 
les Comtes abfents, pour fe trouver aux chapitres généraux ' 
d’après la fête de S. Hilaire; à l’effet de délibérer fur les 
moyens à employer pour augmenter les revenus des jeunes 
Chanoines-Comtes.

En 1 773 ,  R ° i  ayant nommé des Commiifaires pour 
terminer les conteftations entre M. l’Archevêque de L y o a
&  le Chapitre , le Chapitre arrêta que tous les Chanoines- 
Comtes en fer oient informés ; &  qu’il feroit écrit enparticu-
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lier à M. le Cardinal Bernis, Chanoine-Comte ,  Minirtre 
du Roi à R om e, pour l’informer des objets dé conciliation,
6  avoir fon confentement.

Cet ufage cil confirmé par la jurifprudence de la Cour, Sc 
finguliérementpar PArrêt du 20 Juillet 1776 , furies conclu- 
fions de M. l’Avocat général Jo ly  de Fleury. Il ne s’agif- 
ibit cependant dans l’efpece , que de fçavoir fi une maifon 
étoit ou n’étoit pas canoniale , d’après deux délibérations 
capitulaires, dont l’une avoit été arrêtée à l’unanimité des 
fuffrages. Dans l’autre il y  avoit eu deux opinions contraires: 
mais l’une &  l’autre Délibérations établiiToient la canonialité 
de la maifon en queflion. Là Cour a ordonné la convoca
tion d’un chapitre général extraordinaire, appellé D e voca-* 
iis vocandis, à l’effet deftatuer définitivement fur la cano-' 1
nialité de la maifon.

D ’après ces exemples, qui forment un ufage confiant &  
invariable , la Délibération du 10  Juillet 1776,  par laquelle 
le Chapitre fondoit de fes pouvoirs M. l’Archevêque d’Em- 
brun , à l’effet de tranfiger fur toutes conteftations fubfif- 
tantes avec M. l’Archevêque de L y o n , de changer &  
de modifier fon état &  fa conftitution politique, eft cet> 
tainement abufive. Le Concordat foufcrit par M M . les Ar
chevêques de Lyon &  d’Embrun, qui en eft la fuite , efl 
également abufif. Les Délibérations des 12  &  13 Novembre,
7 &  1 0 Décembre 1 7 7 3 ,  qui ont adopté ce Concordat, font 
infe&ées du même abus.

§.  I V .  Q u a t r i è m e  A b u s .

Nullités & abus dans le Concordat & dans toute la conduite de 
M . l ’Archevêque d’Embrun.

Il réfulte de ce qui vient d’être établi dans les précédents



W V « i l .

paragraphes, que la procuration paffée à M. l’Archevêque 
d’Embrun cil nulle &  abufive. Que contient en effet la déli
bération du io  Juillet 1776?  Une procuration cumliberâpro 
iejlate, quon ne reconnoît point en France ; &  bien moins 
en co re , lorfqu’il s’agit de traniiger fur des chofes qui intéref- 

' fent l’état d’un Corps politique.
Il n’y  a point eu d’obligation civile entre M. l’Arche- 

vêque d’Embrun &  le Chapitre primatial : le corifcntement 
de l’un &  de l’autre porte bien fur la même chofe, qui eft 
de terminer les conteftations entre le Chapitre &  M. l’Ar- 
chevêque de Lyon j mais ils ne la confentent point de la 
même maniéré : l’un donne un pouvoir illimité &  fans 
bornes de traniiger fur toutes les conteftations nées &  à 
naître -, l’autre ne l’accepte qu’avec des tempéraments, des 
modifications, &  à des conditions qu’il s’impofe lui-même, 
en donnant fa  parole d'honneur de ne jamais rien fîgner qui 
ne foit abfolument conforme à ces tempéraments &  à ces 
conditions. M. l’Archevêque d’Embrun confent que la procu
ration foit nulle & de nul effet , fuppofé qu il 11e rempliffe pas 
exactement fes promeffes. Ainfi , en derniere analyfe , tous 
fes pouvoirs fe  réduifent à figner ce que le Chapitre aura ap
prouvé, & rien de plus.

Le Chapitre n’a point eu d’autre idée que celle-là fur 
l’efpece d’engagement qu’il a contracté : il fournit lui-même 
la preuve que, quoique la procuration fût illimitée en appa
rence , dans le vrai elle étoit très-circonfcrite. Par une dé
libération du même jour 10  Juillet 1776* il donne des pou
voirs aux Comtes d’U zelles, Archidiacre , &  de Montmo- 
rillon, Chamarrier, à l’effet d’arrêter &  de figner, conjoin
tement avec M. l’Archevêque d’Embrun , les articles du 
projet de tranfa&ion, &  de les renvoyer enfuite au Çha-
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pitre pour être approuvés. Cette conduite prouve claire-i 
ment que fon confentement &  celui de M. PArchevêque 
d’Embrun portent à la vérité fur les conteftations préfentes 
&  futures à terminer avec M. PArchevêque de Lyon, mais 
qu’ils different fur le mode &  fur la-maniéré de les.terminer.

Or, il étoit nécefïaire que leur confentement fût uniforme , 
non-feulement fur l’o b je t, mais encore fur le mode , pour 
former une obligation légale &  un engagement civil. En 
fuppofant qu’il y  eût une,véritable obligation, M. l’Archey 
vêque d’Embrun n’a pu engager le Chdpifre qu’en remplif- 
fant littéralement les conditions qu’il s’étoit lui-même im7 
polees. C ’eft une des regies les plus étroites de ce contrat. 
Diligenter igititr fines mandaù cujlodiendi funt : nam qui ex- 
cejjit, ahud quid facere videtur *.

Quelle a été la conduite de M. PArchevêque d’Embrun? 
il n’a point tenu la promeife qu’il avoit faite au Chapitre : 
il lui avoit donné f a  p a ro le  d 'h o n n eu r  de ne rien Conclure , 
de n’arrêter rien avec M, PArchevêque de Lyon que dç 
concert avec les Députés : il a même confenti que la pro
curation lut nulle &  de nul effet, fuppofé qu’il ne remplît 
pas fes promeffes. Tous mes pouvoirs, dit-il, fe  réduiront à 
figner ce que vous aurer approuvé, & rien de plus. Or M.
1 Archevêque d’Embrun n’a pas rempli cet engagement; il 
a tout fait , tout conclu , tout figné fans Papprobatioiî du 
Chapitre , fans la participation de fes Députés à Paris. Le 
concordat ou projet de tranfaftion qu’il a fouferit le 29 Août 
1776 ,  eil donc nul &  fans effet, felon M. PArchevêque 
d’Embrun lui-même.

On ne fera pas connoître les tortuoiités ni toutes les 
manoeuvres que l’intrigue &  la foupleffe ont fait jouer 
pendant toute la négociation, pour lier réellement le Cha-
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pitre vis-à-vis M. l’Archevêque de L yo n , fans que celui-ci 
fût obligé réciproquement envers lui ; pour que le Prélat 
parût céder quelques objets, &  que loin d’en céder aucun, 
le Chapitre fe départît même de plufieurs de fes propres 
droits. On ne peut cependant s’empêcher d’expofer les faits, 
ni de difcuter les aftes qui les conftatent.

M. l’Archevêque d’Embrun annonce dans fa lettre au 
Chapitre, en fe propofant pour médiateur , qu’il lui envoie 
des articles qui ont été dreffés de concert avec M. l’Arche- 
vêque de Lyon : Suppofé, d it-il, que vous les approuviez 
comme je  l ’efpere, • il ne fera plus quejlion que de drejfer une 
tranfaclion , quon fera revêtir de lettres-patentes , pour lui 
donner la  fa n c lio n  de la  lo i.

Il y  avoit dans ces articles des projets d’engagements ré
ciproques de M. l’Archevêque de Lyon envers le Chapi
tre , &  du Chapitre envers le Prélat. On étoit fondé à croire 
que, s’il étoit fait des changements dans ces articles, ils fe- 
roient à l’avantage du Chapitre. Le contraire eft arrivé ; 
tout ce qu’a fait M. l’Archevêque d’Embrun a fervi à pré
cipiter de plus en plus le Chapitre dans l’abyme. Dans le 
Concordat figné à Paris par les deux Archevêques, le 20 
Août 1 776 ,  on ne trouve que des avantages ftipulés pour 
M. l’Archevêque de L y o n , il n’y  en a aucuns pour le Cha
pitre; les promettes d’engagements de la part de M. l’Ar- 
chevêque de L y o n , qui avoient été rédigées dans le projet 
envoyé au Chapitre , ne fe trouvent plus dans le Concor»- 
dat fait double; elles font dans un autre écrit du même 
jour, {igné par M. l’Archevêque de Lyon feulement. Et 
pourquoi cette conduite ? parlons ouvertement : pourquoi 
cette obliquité ? Si M. l’Archevêque d’Embrun eût voulu 
véritablement ftipuler les intérêts du Chapitre , comme il

l’avoit
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I’avoit promis, comme il en avoit donné fa  parole d hon
neur, s’il n’eût point abufé de la confiance qu’il avoit deman
dée , s’il ne Te fût pas joué enfin de fa crédulité, fe feroit- 
il prêté à féparer du Concordat les promeffes de M. 1 Ar
chevêque de L y o n , ni à confentir qu’elles fuifent détachées 
de la ite  où naturellement elles devoient être, pour être 
reportées dans un écrit par lequel M. l’Archevêque de 
Lyon prétendra qu’il n’eft pas lié ? E ft-ce  donc ainfi 
qu’on abufe de la bonne foi dans les chofes les-plus impor
tantes , dans des chofes même facrées ? Si le Chapitre, par 
égard pour M. l’Archevêque d’Embrun, ne lui a pas fait 
ixgnifier légalement un défaveu; s’il ne l’a pas mis en caufe 
pour y  recevoir , par un Arrêt authentique , la peine 
qu’il a encourue par l’abus énorme qu’il a fait de fes 
pouvoirs &  de fa confiance, c’eft qu’il n’a pas cru qu’il 
fût lié parle Concordat, c’eft qu’il s’eft repofé fur l’équité 
des Magiftrats , qui 11e manqueront pas de profcrire un 
monument aufli honteux que déshonorant, &  pour le Cha
pitre, &  pour ceux qui l’ont fouferit.

Quelque adreffe qu’aient employée les défenfeurs de ce 
p a fte , il ne leur a pas été poifible de le difculper, &  moins 
encore dele juftifierdes reproches graves cjui lui ont été faits 
à l’Audience. Quel m oyen, en effet, de ne pas voir dans un 
a&e ce qui y  eft réellement, &  de voir ce qui n’y  eft: pas ? 
Tous les raisonnements du monde, toute l’éloquence poffible, 
viendront toujours échouer à la iimple lefrure; il ne faut, 
pour fe convaincre du v ra i, que vouloir faire ufage de fes 
yeux. O r, qu’on life le Concordat, on verra que c’eft: un 
véritable contrat D o ut des,  une échange de chofes tem- 1 
porelles pour des fpirituelles. Un pareil a£te ne peut cer
tainement pasfubiifteri il eft proferit d’avance par toutes tes 
Joix. P
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M. l’Archevêque d’Embrun n’a pas abufé de la confiance 
du Chapitre feulement vis-à-vis de M. l’Archevêque de 
Lyon ; il a même abufé vifiblement de la bonne foi du 
Chapitre. Le Concordat paroît avoir été fait double en
tre les Archevêques de Lyon &  d’Embrun, qui l’ont fouf 
crit à Paris le 29 Août 1776 . Les deux doubles étoient 
ou devoient entièrement être conformes: cependant dans le 
double préfenté au Chapitre parM . l’Archevêque d’Embrun, 
il y  a un article effentiel qui n’eft point dans le double refté 
entre les mains de M. l’Archevêquë de Lyon. M. l’Arche- 
vêque d’Embrun a préfenté au Chapitre fon double avec 
les changements qui y  ont été faits; ce n’eft qu’avec ces chan
gements que le Chapitre l’a reçu ; ce n’eft enfin que fur 
cet a£te modifie par le changem ent, qu’il a délibéré. Le 
Chapitre n’a donc connu le Concordat qu’avec la modifi
cation appofée par M. l’Archevêque d’Embrun ; c’eft fur cet 
a6te ainfi modifié, qu’il a délibéré; c’eft enfin cet a&e mo
difié, que les treize Comtes acceptants ont cru pouvoir ac
cepter. O r, cette acceptation eft nulle, en fuppofant même 
que les treize acceptants euifent compofé véritablement le 
Chapitre.

De. quoi s’agiiToit-il, m  effet, entre M. l’Archevêque de 
Lyon &: le Chapitre primatial ? d’une conciliation fur des 
objets conteftés. M . l’Archevêque de Lyon propofe un 
nombre d’articles ; le Chapitre, ou M. l’Archevêque d’Em
brun pour lui , admet que l’on peut en confentir quelques- 
uns : il rejette les autres. Il eft dreffé deux aftes : l’un 
fimple contient les promeffes de M. l’Archevêque de Lyon ? 
il n’eft fouferit que de ce Prélat ; l’autre eft fait double &  
fouferit par les deux Archevêques.

Il eft à croire que d’abord les deux doubles étoient confor
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mes ; ils ne pouvoient pas être valables ni obligatoires fans 
cela. M. l’Archevêque d’Embrun ajoute, on lefuppofe, à celui 
qu’il a entre les mains, un article entièrement différent de celui 
contenu dans le double refté entre les mains de M. l’Archevê- 
que de Lyon, &  le donne ainfi modifié au Chapitre. Le Chapi' 
tre a tout lieu de croire que ce double eft le même que celui 
refté entre les mains de M. PArchevêque de Lyon. Il confent, 
on le iiippofe encore, d’adopter le Concordat tel qu’on le lui 
préfente, &  qu’on lui affure être double ; mais le confente- 
ment du Chapitre ne porte pas fur ces mêmes objets que le 
confentement de M. l’Archevêque de Lyon ; ce Prélat a en
tendu une chofe, &  le Chapitre une autre. Donc il n’y  a point 
là d’engagement; il nepeut même y  en avoir jamais. Qu’eft- 
c e , en effet, qu’une obligation contra&uelle ? c’eft l’union 
&  l’adhéfion de deux ou plufieurs volontés à une même 
chofe : or ici M. PArchevêque de Lyon &  le Chapitre 
n’ont point voulu la même chofe ; ils n’ont point adhéré à 
la même chofe , puifque M. PArchevêque de Lyon a voulu 
une chofe &  le Chapitre une autre. Donc il n’y  a point 
d’obligation entr’eux réfultante ni du Concordat, ni même 
des Délibérations qui Pont adopté.

§.  V . C i n q u i è m e  A b u s .

Les délibérations des i z &  13  Novembre i j j 6 } ces Délibéra
tions prétendues capitulaires, indépendamment de tous les abus 
qui viennent d’être expofés, font irrégulieres} & font même 
hfeclees d abus particuliers,

C ’eft une réglé générale dans toutes les compagnies qui 
font dans l’ufage d’avoir un regiftre &  un plumitif, que le 
4£giftre &  le plumitif foient uniformes ; la feule différence
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qui peut s’y  trouver, c’eft que les arrêtés font rédigés plus 
au long fur le regiftre que fur le plumitif. Le Chapitre de 
Lyon eft dans cet ufage. Ses Délibérations font d’abord 
■écrites fur le plumitif, &  rédigées au net plus au long fur 
-le regiftre.
. Cela pofé, voyons fi le regiftre &  le plumitif du Cha
pitre font conformes.

D ’abord le plumitif porte bien,non que le Chapitre accepte 
les Livres liturgiques , mais qu’il a arrêté de les accepter. O r, 
c’eft là, non un engagement pour le temps prefent ; mais un en
gagement pour le temps futur feulement, fi les conditions font 
remplies. Ce qui fuit en eft la preuve certaine r Se réfervant 
néanmoins3 eft-il dit, de n introduire les Livres liturgiques dans 
Jbn E g life , que quand fon ancien régime , notamment fu r la ju - 
rifdiclion & r  inégale divijîon des revenus,fera rétablie & confirmée 
par des Lettres patentes duement homologuées au Parlement, & 
que M . r  Archevêque de Lyon aura obtenu, concurremment avec 
le Chapitre y de N . T. S . P .  le Pape-, une Bulle confirmativô 
du droit quont M M . les Comtes de ne réfider que f ix  mois*

La premiere réflexion qui fe préfente à l’efprit après Ix  
le&ure de cet a & e , c’eft que les Chanoines-Comtes délibé
rants ne fe conduifoientpas comme compofant le Chapitre 
d’aucune maniéré, ni comme le repréfentant, ou comme le- 
fondé de pouvoirs à cet égard de tout le Clergé du diocefe 
de L yon , ni même comme traitant les intérêts du Chapitre r 
mais comme ftipulant en leurs noms leurs propres intérêts , 
ious le «om du Chapitre. Cet a£te annonce plutôt un projet 
de tranfaftion entre les Chanoines - Comtes délibérants &  
M- l’Archevêque de L y o n,  qu’une acceptation de la Litur
gie; tranfaftion par laquelle, fi elle avoit lieu, le Chapitre 
facrifieroit fon ancienne Liturgie à des intérêts de corps pu



rement temporels, avec lefquels elle ne doit jamais entrer 
en compenfation. Comme le Cierge du diocefe de Lyon, dont 
le Chapitre entier eft le fondé de pouvoirs, n’a aucun intérêt 
à cette compenfation , cet a& elu i eft totalement étranger , 
n’étant point d’ailleurs l’ouvrage de la Compagnie entiere 
qui eft chargée de ftipuler fes droits.

Mais ce qui paroît fur - tout inconcevable, c’eft que cc 
même a& e, porté d’abord fur le plumitif au moment même 
où il a été arrêté, &  qui eft véritablement l’a&e délibéré, 
ne fe trouve plus tel fur les regiftres du Chapitre; c’en eft un 
autre qu’on y  lit, &  qui contient une acceptation autrement 
énoncée &  des claufes abfolument différentes.

S u r  le plumitif, ont lit que les Capitulants ont arrêté d’accep
ter les nouveaux Livres propoféspar M . l ’Archevêque de Lyon; 
ce qui veut dire, qu’ils les accepteront à l’avenir, lorfque les 
conditions appofées auront été remplies. Sur le regiftre on lit 
-autre chofe: les Comtes capitulants acceptent les nouveaux 
Livres liturgiques, non pas lorfque les conditions feront rem
plies , mais s’obligent d'en introduire l’ufage dans leur Eglife  
dans J ix  mois, à compter du jour de la Délibération*

Auquel de ces deux a&es doit-on s’en rapporter ? C ’e $  
au plumitif très - certainement ; c’eft - là l’afte véritable
ment délibéré, le feul qui peut être dit émané du Chapitre.
Il auroit même été régulier, ii les treize Comtes acceptants 
ne s’étoient pas oppofés à ce que les dix oppofants fiffentin- 
ferer fur le regiftre leur avis &  les motifs qui les détermi- 
noient à refufer la Liturgie, comme c’eftl’ufage du Chapitre,, 
&  comme cela s’étoit pratiqué le 10  Juillet précédent, loFsdeS' 
pouvoirs donnés à M. l’Archevêque d’Embrun* Auffi^ce refus, 
détermina le Doyen &. les autres oppofants à lignifier ce 
jour-là meme leur oppolmon à cette Délibération ; celle
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qui a été portée enfuitefur les regiilres fe trouvant différente, 
n’eft d’aucune confidération: ce n’eft que l’ouvrage de quel
ques particuliers conseillés &  dirigés par les gens d’affaires 
de M. l’Archevêque de Lyon.

L ’aCte qui fe trouve fur le regiftre n’eft donc d’aucune va
leur ; il eft porté à la date du 1 2 Novem bre, tandis qu’il n’a 
été infcrit que le 1 3 par un a&e de pure complaifance pour 
M. l’Archevêque de Lyon. Il y  a été infcrit fans prendre 
même l’avis du Doyen &  des autres oppofants. Tout ce qui 
a été fait depuis a pareillement été fait fans la participation 
&  fans prendre l’avis du D oyen , ni celui d’aucuns des op
pofants. O r, on le demande, pouvoient-ils, dans une affaire 
auiïi importante, agir ainfi, de leur propre autorité, fans 
prendre l’avis de leurs confreres préfents ? Non , ils ne le 
pouvoient pas fans un abus caraftérifé.

Veut-on une nouvelle preuve que l’aéte porté fur les re- 
giftres à l’époque du 1 1  Novembre a été dreffé hors l’aiTem- 
blée capitulaire? Elle fe trouve fur le plumitif, du mardi 13  
Novembre j on y  lit : Le Chapitre approuve le projet de Délibé
ration rapporté par M.M, les Commijffaires ; relativement à l'ac
ceptation des Livres liturgiques & du traité pajfé entre M  l’A r. 
chevêque de Lyon & celui d’Embrun.

Ainfi, il faut abfolument écarter l’afte prétendu capitulaire 
qui fe trouve porté fur les regiftres du Chapitre, à l’époque 
du 12  Novembre.

Ecartons pareillement les autres aétes pretendus capitu- 
laires du même jour 13  j ils font la fuite de celui-là, &  infec
tés des mêmes abus.

Par fuite d’une fingularité inconcevable , dont il n’y  a 
d’exemple que dans cette affaire, cette même Délibération 
Te trouve furies regiftres différemment conçue quelle n’a été
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arrêtée au Chapitre, &  qu’elle n’eft fur le plumitif, &  renfer
mant plufieurs objets dont il n’eft même rien dit fur le plu
mitif; on voit feulement fur l’un &  l?autre qu’il y  a eu un 
projet de délibération tout dreifé , &  que ce projet renfer- 
moit deux chefs, l’acceptation des Livres liturgiques, &  la 
ratification du traité paffé entre MM. les Archevêques de 
Lyon &  d’Embrun.

O r , lors de la délibération du 1 3 Novem bre, relative
ment à l’acceptation du projet de délibération reporté fur le 
regiftre à l’époque du 1 2 ,  il n’a été queftion que de la feule 
acceptation des livres liturgiques , &  nullement de l’ac
ceptation du traité paffé entre les deux Prélats; il n’en eft 
pas fait mention dans cet afte fur le regiftre.

On a dit que tout ce qui s’eftfait aux aifembléesdes 12  &  
13  Novembre , n’étoit point l’ouvrage du Chapitre ; qu’au 
contraire il l’improuvoit, ne le regardant que comme l’ou
vrage de quelques particuliers : la preuve en eft complette.

Le Chapitre avoit refufé à différentes fois la Liturgie 
nouvelle, &: comme repréfentant l’univerfalité du Clergé 
du diocefe, &  comme y  ayant un intérêt particulier. Une- 
pouvoit plus l’accepter enfuite par des vues d’intérêt parti- 
ticulieres, fur des motifs qui ne font ni louables ni légitimes. 
Donc , fous ce premier point de vu e , les délibérations des
12  &  13 Novembre ne font point l’ouvrage du Chapitre.

Il y  a plus ; c’eft que les treizes Comtes acceptants ne
1 ont pas même regardé comme étant véritablement l’ou
vrage du Chapitre. Qu’on relife la délibération du 1 2 ,  'foit 
fur le plumitif, foit fur le regiftre, on y  verra , non que le 
Chapitre accepte les livres liturgiques, ce qu’il n’auroit pas 
manqué de déclarer fi c’eût été véritablement fon inten
tion , fi la délibération eût été fon ouvrage, mais que les
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treize Capitulants, fur le plumitif arrêtent d’accepter; ce qui 
n’eft pas une acceptation réelle, une acceptation préfente ; 
&  fur le regiftre qu’ils s’obligent à introduire l’ufage des livres 
liturgiques dans leur Eglife. Donc les treize acceptants n’ont 
pas cru que leur acceptation fût celle du Chapitre, puifque 
leur engagement n'eft qu’une fimple promette de faire ac
cepter.

On en voit une autre preuve fur le regiftre; c’eft que," 
enfuite des repréfentations faites fur l’importance des affaires 

„que le Chapitre alloit avoir à Paris, &  fur les démarches 
,& les follicitations à faire dans les circonftances préfentes, 
les treize Acceptants choifîifent le Comte d’Uzelles, &  le 
députent à cet effet à Paris. Or, ii l’acceptation des livres 
liturgiques &  du traité paffé entre MM. les Archevêques 
de Lyon &  d’Embrun, eût été l’ouvrage du Chapitre, 
toutes ces grandes &  importantes affaires du Chapitre 
étoient terminées ; il n’eût été néceffaire de faire aucune 
démarche, aucune follicitation à Paris, puifqu’elles auroient 
été confommées : donc les Chanoines-Comtes acceptants 
n’ont point regardé leur acceptation comme étant l’ouvrage 
du Chapitre.

Aufli qu’eft-il arrivé ? C ’efl que le Chapitre a continué 
de marcher fur la même route qu’il ayoit fuivie jufques-là.
Il faut obferver que le Chapitre étant compofé de trente- 
deux Chanoines-Comtes, l’intérêt &  le vœu des neuf qui 
n’ont point aflifté aux affemblées des 12  &  13 Novembre, 
ni aux fuivantes des 7  &  10  D écem bre, doivent être cepen
dant de quelque confidération , d’autant plus qu’ils avoient 
opiné pour le rejet des nouveaux Livres liturgiques, lors 
des affemblées générales des 23 Janvier &  29 Juin 1 769 ,  1 1  
Juillet 1 7 7 2 ,  &  16 Janvier 17765 Délibérations arrêtées,
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comme on l’a vu, à l’unanimité des fuffrages. Lors de la D é
libération du 10  Juillet 1 7 7 6 ,  le Chapitre avoit choiii deux 
députés dans les deux parties oppofées, à l’effet de traiter 
avec M. l’Archevêque d’Embrun, le Comte d’Uzelles &  le 
Comte de Montmorillon : le premier a été choifi par les Ac
ceptants, &  le fécond l’a été pareillement par les Oppofants, 
qui lui ont donné tous pouvoirs pour défendre &  leurs 
droits &  ceux du Chapitre, regardant leur défenfe comme 
étant la défenfe même du Chapitre dans les différents ob
jets qu’elle embraffe : auiîi le Comte de Montmorillon n’a- 
t-il fait que fuivre la route prife par le Chapitre avant la di- 
vifion de fes membres, &  manifcfté au nom du Doyen &  
des autres Appellants les motifs du Chapitre pour refufer 
la Liturgie nouvelle, &  défendre fes droits fur cet autre ob
jet controverfé entre lui &  M. l’Archevêque de Lyon. 
Le Chapitre regarde même tellement le Comte de Mont
morillon comme chargé de fes droits à Paris, qu’on l’a tenu 
&  qu’on le tient encore préfent,pour participer aux droits 
&  émoluments des Chanoines-Comtes qui réfident &  af
filient aux offices.

S- V I-

A b u s dans les Délibérations des y  & 10  Décembre i j j 6 .

Les Délibérations arrêtées au Chapitre des 7 &  10  D é
cembre 1 7 7 6 ,  ne font, comme les précédentes , que l’ou
vrage des Comtes d’Uzelles &  Conforts. Rien de plus irré
gulier que ces affemblées, rien de plus précipité ; &  ce
pendant de quoi s’agit-il ? de l’état même du Chapitre, de
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fa  conftitution politique ; de confentir, d’approuver un 
corps de ftatuts, de loix nouvelles. Et comment s’y  prend- 
on ? On convoque extraordinairement le Chapitre pour 
brufquer l’opération, fans même en prévenir le D o y en , à 
qui le droit de convoquer de pareilles affemblées appartient 
èxcluiivement, lorfqu’il eft préfent.

Ces Délibérations brufques &  clandeftines ne font l’ou- 
'vrage que de neuf Chanoines - Comtes. Ces affemblées 
étoient bien compoiees de quinze, mais iix ont été d’avis 
contraire : o r , comment feroit-il poiîible que neuf Chanoi
nes-Comtes puffent feuls changer l’état &  la coniUtution 
politique du Chapitre de L y o n , qui eft compofé de trente- 
deux Chanoines, &c dreffer, dans l’efpace de trois jours , 
des ftatuts nouveaux qui obligeaffent à les fuivre les vingt- 
trois autres qui font d’avis contraire, &  dont plufieurs n'ont 
pas même été confultés?

Bornons ici la défenfe des Appellants comme d’abus. On 
a vu dans l’expofition des Faits, que M. l’Archevêque de 
Lyon vouloit, à quelque prix que ce fût, renverfer le culte 
extérieur de la Religion dans l’Eglife primatiale &  les au
tres églifes de fon diocefe , enlever à cette Eglife fon an
cienne Liturgie ; mais il falloit le confentement du Chapi
tre primatial. M. l’Archevêque de L y o n ,  comme un gé
néral d’armée, qui veut attaquer une ville forte &  la pren
dre d’affaut, n’a pas forcé d’abord le Chapitre d’accéder à 
fes volontés, en acceptant la nouvelle Liturgie ; il a com
mencé par lui demander fon confentement pour le Miffel : le 
Chapitre n’a promis de le donner qu’avec des conditions. 
M. l’Archevêque fe faiiit de ce confentement, n’a aucun 
égard aux conditions-, &  prétend que , la Liturgie étant
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compofée de plufieurs parties analogues, dès que l’une de 
ces parties eft acceptée , elles doivent l’être toutes : le Cha
pitre n’a pu confentir ou rejetter la Liturgie qu’après l’a
voir connue ; &  c’eft parce qu’il l’a connue, qu’il a refufé de 
la recevoir. M. l’Archevêque de Lyon veut, nonobftant ce 
refus, l’introduire dans toutes les églifes de fon diocefe : 
cela eft abufif ; elle 11’eft point d’ailleurs revêtue de Lettres- 
patentes $ il n’y  a aucune utilité d’innover dans le culte 
public du diocefe de Lyon.

Les Délibérations capitulaires, par lefquelles on pré
tend que la Liturgie a été admife , font, de l’aveu de 
M. l’Archevêque de L y o n , irrégulieres &: nulles : on a vu 
qu’elles font même abufives de plufieurs maniérés. Elles 
portent des atteintes formelles à l’autorité &  aux droits du 
Roi $ elles dérogent au titre de la fondation du Chapitre, 
&  changent fa conftitution politique ; elles ne peuvent donc 
pas fubfifter : toutes les loix canoniques &  civiles , tous les 
principes, &  la jurifprudence conftante du Parlement, s’y  
oppofent.

Monjîeur S  É  G  U I E  R  ,  Avocat général.

M e T R U C H O N ,  Avocat.

' D e s é g u i r a n , Procureur.
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